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Brochure n° 3138  |  Convention collective nationale

IDCC : 184  |  IMPRIMERIES DE LABEUR ET INDUSTRIES GRAPHIQUES

Accord du 17 juin 2025  
relatif au régime de prévoyance des salariés cadres  

(invalidité-décès)

NOR : ASET2550639M

IDCC : 184

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GMI ;

UNIIC ;

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

F3C CFDT ;

CGT-FO livre ;

IP CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord paritaire a pour objet de revoir les dispositions successivement intervenues 
en matière de garanties de prévoyance lourde et de les formaliser dans un document unique. 
Il  précise ainsi, pour l’ensemble des salariés cadres tels que définis à l’article  2 du présent 
accord, les garanties de prévoyance (incapacité, invalidité et décès) du régime de prévoyance 
obligatoire au niveau de la branche, instaurant ainsi des garanties sous contrôle de la commis-
sion paritaire.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des salariés cadres, tels que définis à l’article 2 du 
présent accord et à l’ensemble des entreprises relevant du champ d’application de la convention 
collective de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques et en outre conformément à la 
convention collective nationale de retraite et de prévoyance en date du 3 juillet 1967.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Bénéficiaires des garanties

Les bénéficiaires des garanties sont l’ensemble des salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 
de l’accord national Interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, 
travaillant dans les entreprises relevant de la présente convention collective nationale.

Le  présent accord concerne également les salariés, statut agent de maîtrise, relevant du 
groupe III A de la classification si l’entreprise adhérente a choisi de les inclure dans la catégorie 
salarié « cadre » conformément à l’accord de branche du 21 juin 2023 agréé par la commission 
paritaire de l’APEC le 6 septembre 2023.

Article 3  |  Incidence en cas de suspension du contrat de travail

Dans le cas où le salarié bénéficie soit d’un maintien de salaire, total ou partiel, soit d’indem-
nités journalières complémentaires financées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles 
soient versées directement par l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers, 
soit d’un revenu de remplacement versé directement par l’employeur, le bénéfice de l’ensemble 
des garanties de prévoyance mises en place dans l’entreprise doit être maintenu pour les sala-
riés.

Entraîne la suspension du droit à garanties et du financement correspondant, la suspension 
du contrat de travail, notamment en cas de congés non rémunérés (congé sans solde, congé 
sabbatique, congé parental d’éducation) dont la durée serait supérieure à 25 jours consécutifs. 
Cependant, si l’entreprise adhérente le souhaite, les garanties peuvent être maintenues au-
delà de 25 jours consécutifs dès lors que les cotisations durant ces périodes de suspension de 
contrat de travail soient bien versées à l’organisme assureur.

Article 4  |  Prestations

Article 4.1  |  Garanties décès

En cas de décès d’un salarié cadre tel que défini précédemment, avant son départ à la retraite, 
il est versé à ses ayants droit un capital égal à 325 % du salaire brut limité à un plafond de la 
sécurité sociale, sans majoration pour enfants à charge.

Les salariés cessent de bénéficier de la garantie décès à l’expiration d’une période de 30 jours 
suivant la date de leur mise à retraite, de leur démission non suivie d’une reprise d’activité dans 
ce délai (hors portabilité des droits), à la date de la radiation de l’entreprise adhérente ou à la 
date de radiation de leur employeur.

Article 4.2  |  Rente de conjoint modulaire

Une rente est versée, en cas de décès du salarié avant son départ en retraite, aux ayants droit 
d’un salarié cadre. La prestation a été choisie par le salarié et peut être, soit une rente tempo-
raire de conjoint soit la combinaison d’une rente temporaire de conjoint et d’une rente tempo-
raire d’éducation ou d’un capital de substitution.

En cas de décès d’un salarié cadre avant son départ à la retraite, il est versé au choix du salarié :

– une rente temporaire de conjoint, versée jusqu’à l’âge légal de liquidation de la retraite à taux 
plein du bénéficiaire, d’un montant de 14 % du salaire annuel brut dans la limite du plafond 
de la sécurité sociale ; ou

– une rente temporaire de conjoint versée jusqu’à l’âge légal de liquidation de la retraite à 
taux plein du bénéficiaire, d’un montant de 10 % du salaire annuel brut dans la limite du pla-
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fond de la sécurité sociale et une rente temporaire d’éducation au profit de chaque enfant à 
charge :
– de 0 au 12e anniversaire : 4 % du salaire annuel brut dans la limite du plafond de la sécurité 

sociale ;
– du 12e au 18e anniversaire : 6 % du salaire annuel brut dans la limite du plafond de la sécu-

rité sociale ;
– du 18e au 26e anniversaire : 8 % du salaire annuel brut dans la limite du plafond de la sécu-

rité sociale.

De plus, le montant des rentes éducation est doublé lorsque l’enfant est, ou devient, orphelin 
de père et de mère.

La rente éducation devient viagère pour les enfants de moins de 26 ans au moment du décès 
et déclarés invalides avant leur 26e anniversaire.

Article 4.3  |  Invalidité/incapacité permanente totale

L’organisme assureur attribue une pension temporaire, complémentaire à celle de la sécurité 
sociale, si :

– à la suite d’un accident ou d’une maladie d’origine professionnelle, le membre participant est 
reconnu en état d’incapacité permanente totale ;

– à la suite d’un accident ou d’une maladie d’origine non professionnelle, le membre partici-
pant est reconnu invalide 2e ou 3e catégorie.

La pension versée est égale à 35 % du salaire brut de référence tel que défini à l’article 4.4, 
dans la limite d’un plafond de la sécurité sociale.

Le cumul de la prestation reçue de la sécurité sociale et de l’organisme assureur ne peut, en 
aucun moment, excéder 100 % du salaire net imposable avant prélèvement à la source revalo-
risé, le cas échéant.

Dans le cas où le salarié perçoit un complément versé par une assurance chômage ou dans le 
cadre d’une autre activité professionnelle, le montant de la pension sera réduit en conséquence.

Dans le cas d’un maintien d’activité, ou en cas de reprise partielle d’activité, le total de la 
pension d’invalidité ou d’incapacité permanente totale de la sécurité sociale, du salaire et de la 
pension complémentaire au titre du présent régime ou de tout autre pension complémentaire 
ne saurait dépasser le salaire net imposable avant prélèvement à la source.

Chaque année, pour garantir le  maintien de leurs droits, les salariés doivent fournir à la 
demande de l’organisme assureur tous les documents qu’il jugera nécessaires.

À défaut de réponse à la date limite exigée, les paiements seront suspendus et ne reprendront 
qu’à réception des justificatifs.

Les salariés cessent d’être garantis pour le risque « invalidité/incapacité permanente totale » :
– soit à la date de radiation de leur employeur, soit à la date à partir de laquelle leur état 

d’invalidité/d’incapacité permanente totale n’est plus reconnu par la sécurité sociale ;
– soit à la date de leur mise à la retraite.

Article 4.4  |  Salaire de référence servant au calcul des prestations

Le salaire mensuel brut de référence est le 12e du salaire brut versé par l’entreprise adhérente 
au salarié, membre participant, qui a été soumis à cotisation de sécurité sociale au cours des 
douze derniers mois civils précédant la date de l’événement ouvrant droit aux prestations.
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Dans les cas où la rémunération du membre participant a été incomplète sur les 12 derniers 
mois avant sinistre, le salaire brut de référence défini ci-dessus est reconstitué sur la base du 
salaire du ou des derniers mois civils d’activité ayant donné lieu à cotisation.

Les indemnités versées en raison de la cessation du contrat de travail ne sont pas intégrées 
dans le salaire brut de référence.

Dans le cas de la garantie invalidité, si le dernier salaire connu est antérieur à la mise en inva-
lidité, il subira une revalorisation décidée annuellement par le conseil d’administration de l’orga-
nisme assureur.

Article 5  |  Portabilité

En application de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, le maintien de l’ensemble des 
garanties définies au présent accord est prévu au bénéfice des anciens salariés de l’adhérent, 
en cas de rupture du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde et ouvrant droit à la 
prise en charge par le régime d’assurance chômage pour une durée maximale de 15 mois.

Article 6  |  Cotisation

Le  régime est financé par des cotisations assises sur la rémunération des salariés entrant 
dans l’assiette des cotisations sociales de sécurité sociale, telle que définie à l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale, y compris les indemnités de congés payés versées par l’entre-
mise d’un tiers et ceci dans la limite d’un plafond individuel de la sécurité sociale.

Le montant des cotisations est fixé comme suit : 

Part patronale Part salariale Total

Entre 0 et 1 PASS 1,50 % 0,17 % 1,67 %

Article 7  |  Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de dispositions spécifiques aux entreprises 
de moins de 50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où 
l’accord a vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche quelle que 
soit leur taille.

Article 8  |  Date d’entrée en vigueur et durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en application le premier 
jour du trimestre suivant la date de publication de l’arrêté d’extension. Dans tous les cas, le pré-
sent accord entrera en vigueur au plus tôt le 1er janvier 2026.

Il se substitue à cette date à l’ensemble des dispositions antérieures ayant le même objet.

Le présent accord pourra être dénoncé par l’une des organisations signataires en respectant 
la procédure prévue par les articles L. 2261-9 à L. 2261-12 du code du travail avec un préavis de 
6 mois.

Cette dénonciation devra être notifiée à toutes les autres organisations signataires ou ayant 
adhéré par lettre recommandée avec avis de réception ainsi qu’à la direction générale du travail, 
conformément à l’article L. 2261-9 du code du travail.

Le présent accord restera en vigueur pendant une durée d’un an à partir de l’expiration du délai 
de préavis ci-dessus, à moins qu’un nouveau texte ne l’ait remplacé avant cette date.
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Le présent accord est révisable à tout moment en respectant la procédure prévue par les 
articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail, avec un préavis de 6 mois.

Les demandes de révision devront être effectuées dans les formes prévues pour la dénon-
ciation. Elles seront accompagnées d’un projet concernant les points dont la révision est 
demandée.

Article 9  |  Dépôt et extension
Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le code du travail et 

fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus diligente auprès du ministère du 
travail.

Fait à Paris, le 17 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3138  |  Convention collective nationale

IDCC : 184  |  IMPRIMERIES DE LABEUR ET INDUSTRIES GRAPHIQUES

Accord du 17 juin 2025  
relatif au régime de prévoyance des salariés non-cadres  

(incapacité-invalidité-décès)

NOR : ASET2550640M

IDCC :184

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GMI ;

UNIIC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

CGT-FO livre ;

IP CFE-CGC ;

CFDT SF3C,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord paritaire a pour objet de revoir les dispositions successivement intervenues 
en matière de garanties de prévoyance et de les formaliser dans un document unique. Il précise 
ainsi, pour l’ensemble des salariés non-cadres tels que définis à l’article 2 du présent accord, les 
garanties de prévoyance (incapacité, invalidité et décès) du régime de prévoyance obligatoire au 
niveau de la branche, instaurant ainsi des garanties sous contrôle de la commission paritaire.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des salariés non-cadres, tels que définis à l’article 2 
du présent accord et à l’ensemble des entreprises relevant du champ d’application de la conven-
tion collective de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques et en outre conformément 
à la convention collective nationale de retraite et de prévoyance en date du 3 juillet 1967.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Bénéficiaires des garanties

Les bénéficiaires des garanties sont l’ensemble des salariés ne relevant pas des articles 2.1 
et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres, travaillant dans les entreprises relevant de la présente convention collective nationale.

Le  présent accord concerne également les salariés, statut agent de maîtrise, relevant du 
groupe III A de la classification si l’entreprise adhérente a choisi de ne pas les inclure dans la 
catégorie salarié « cadre » conformément à l’accord de branche du 21 juin 2023 agréé par la 
commission paritaire de l’APEC le 6 septembre 2023.

Article 3  |  Incidence en cas de suspension du contrat de travail

Dans le cas où le salarié bénéficie soit d’un maintien de salaire, total ou partiel, soit d’indemni-
tés journalières complémentaires financées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles soient 
versées directement par l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers, soit d’un 
revenu de remplacement versé directement par l’employeur, le bénéfice de l’ensemble des 
garanties de prévoyance mises en place dans l’entreprise doit être maintenu pour les salariés.

Entraîne la suspension du droit à garanties et du financement correspondant, la suspension 
du contrat de travail, notamment en cas de congés non rémunérés (congé sans solde, congé 
sabbatique, congé parental d’éducation) dont la durée serait supérieure à 25 jours consécutifs. 
Cependant, si l’entreprise adhérente le souhaite, les garanties peuvent être maintenues au-
delà de 25 jours consécutifs dès lors que les cotisations durant ces périodes de suspension de 
contrat de travail soient bien versées à l’organisme assureur.

Article 4  |  Prestations

Article 4.1  |  Garanties décès

En cas de décès d’un salarié non-cadre tel que défini précédemment, avant son départ à la 
retraite, il est versé à ses ayants droit, un capital égal à douze fois le salaire mensuel moyen de 
référence défini à l’article 4.4 du présent accord.

Les salariés cessent de bénéficier de la garantie décès à l’expiration d’une période de 30 jours 
suivant la date de leur mise à retraite, de leur démission non suivie d’une reprise d’activité dans 
ce délai (hors portabilité des droits), à la date de la radiation de l’entreprise adhérente ou à la 
date de radiation de leur employeur.

Article 4.2  |  Invalidité/incapacité permanente totale

L’organisme assureur attribue une pension temporaire, complémentaire à celle de la sécurité 
sociale, si :

– à la suite d’un accident ou d’une maladie d’origine professionnelle, le membre participant est 
reconnu en état d’incapacité permanente totale ;

– à la suite d’un accident ou d’une maladie d’origine non professionnelle, le membre partici-
pant est reconnu invalide 2e ou 3e catégorie.

La pension est alors égale, sous déduction du montant de celle versée par la sécurité sociale, 
à 80 % du salaire brut de référence défini à l’article 4.4 du présent accord, dans la double limite 
de 95 % du salaire net imposable avant prélèvement à la source et de 3 fois le plafond annuel 
de la sécurité sociale. Elle ne sera, en aucun cas, supérieure à 35 % du salaire brut de référence 
défini à l’article 4.4 du présent accord, calculé sur la moyenne des 12 derniers mois précédant 
l’arrêt de travail.
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Dans le cas où le salarié perçoit un complément versé par une assurance chômage ou dans le 
cadre d’une autre activité professionnelle, le montant de la pension sera réduit en conséquence.

Dans le cas d’un maintien d’activité, ou en cas de reprise partielle d’activité, le total de la 
pension d’invalidité ou d’incapacité permanente totale de la sécurité sociale, du salaire et de la 
pension complémentaire au titre du présent régime ou de tout autre pension complémentaire 
ne saurait dépasser le salaire net imposable avant prélèvement à la source.

Chaque année, pour garantir le  maintien de leurs droits, les salariés doivent fournir à la 
demande de l’organisme assureur tous les documents qu’il jugera nécessaires.

À défaut de réponse à la date limite exigée, les paiements seront suspendus et ne reprendront 
qu’à réception des justificatifs.

Article 4.3  |  Incapacité de travail

L’organisme assureur attribue des indemnités journalières complémentaires à celles de la 
sécurité sociale aux salariés dans l’incapacité de travailler en raison d’une maladie, d’une mala-
die professionnelle, d’une maternité, d’une adoption, d’un congé de paternité, d’un accident de 
travail ou de trajet, d’un accident de la vie privée.

Toute autre cause d’arrêt de travail non prévue à l’alinéa précédent ne peut être prise en charge 
au titre de la garantie incapacité de travail.

L’indemnité journalière allouée complète les indemnités journalières de la sécurité sociale à 
hauteur de 84 % du salaire brut de référence tel que défini à l’article 4.4 du présent accord.

Ce taux de prise en charge peut évoluer en cas de modification de dispositions législatives et 
réglementaires, y compris toute modification de la réglementation sociale.

Les pénalités appliquées par la sécurité sociale sur les indemnités journalières pour non-res-
pect de sa réglementation, ne sont pas prises en charge par l’organisme assureur.

De même, en cas d’indemnité réduite, le complément est calculé sur la base d’une indemnité 
normale.

En cas d’hospitalisation, les indemnités journalières de la sécurité sociale sont réputées ser-
vies intégralement, sauf modifications apportées par la sécurité sociale.

La durée maximum de service des indemnités journalières complémentaires est assurée à 
compter du 4e jour et jusqu’au 1 095e jour d’arrêt.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, s’il s’agit d’un congé de maternité, indemnisé au 
titre de l’assurance maternité, d’un congé paternité, d’un accident de travail ou d’une maladie 
professionnelle, survenus ou contractés au service d’une entreprise adhérente, les indemnités 
leur sont versées à effet du premier jour d’absence.

Après l’épuisement des droits, l’ouverture de nouveaux droits à indemnisation ne peut inter-
venir qu’après une reprise de travail minimum effective de 21 jours ouvrables continus et pour 
autant qu’il ne s’agisse pas d’une rechute reconnue comme telle par la sécurité sociale.

Si le salarié rechute moins de deux mois (60 jours) après avoir repris son activité au sein de 
l’entreprise, et pour la même cause que l’arrêt initial indemnisé par l’Institution, il ne sera pas 
fait application de la franchise.

À défaut, il sera de nouveau fait application de la franchise prévue.

En cas de rechute, l’indemnisation s’effectuera sur les mêmes bases que l’arrêt de travail 
initial.
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L’organisme assureur peut à tout moment faire procéder à toute visite médicale, tout contrôle 
et toute enquête qu’elle jugerait nécessaire pour se prononcer sur l’octroi ou la poursuite des 
prestations. De la même façon, l’institution peut exiger la fourniture des pièces justificatives 
afférentes à ces contrôles. Les horaires de visite correspondent à ceux prévus par la sécurité 
sociale.

En cas de refus du membre participant, ce dernier pourra se voir opposer par l’organisme 
assureur un refus ou une suspension du versement des prestations.

Article 4.4  |  Salaire de référence servant au calcul des prestations

Le salaire mensuel brut de référence est le 12e du salaire brut versé par l’entreprise adhérente 
au salarié, membre participant, qui a été soumis à cotisation de sécurité sociale au cours des 
douze derniers mois civils précédant la date de l’événement ouvrant droit aux prestations.

Dans les cas où la rémunération du membre participant a été incomplète sur les 12 derniers 
mois avant sinistre, le salaire brut de référence défini ci-dessus est reconstitué sur la base du 
salaire du ou des derniers mois civils d’activité ayant donné lieu à cotisation.

Les indemnités versées en raison de la cessation du contrat de travail ne sont pas intégrées 
dans le salaire brut de référence.

Dans le cas de la garantie invalidité, si le dernier salaire connu est antérieur à la mise en inva-
lidité, il subira une revalorisation décidée annuellement par le conseil d’administration de l’orga-
nisme assureur.

Article 5  |  Portabilité

En application de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, le maintien de l’ensemble des 
garanties définies au présent accord est prévu au bénéfice des anciens salariés de l’adhérent, 
en cas de rupture du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde et ouvrant droit à la 
prise en charge par le régime d’assurance chômage pour une durée maximale de 15 mois.

Article 6  |  Cotisation

Le  régime est financé par des cotisations assises sur la rémunération des salariés entrant 
dans l’assiette des cotisations sociales de sécurité sociale, telle que définie à l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale, y compris les indemnités de congés payés versées par l’entre-
mise d’un tiers et ceci dans la limite d’un plafond individuel égal à trois fois celui de la sécurité 
sociale.

Le montant des cotisations est fixé comme suit :

Part patronale Part salariale Total

Entre 0 et 1 PASS 1,65 % 0,505 % 2,155 %

Entre 1 et 3 PASS 2,386 % 1,041 % 3,427 %

Article 7  |  Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de dispositions spécifiques aux entreprises 
de moins de 50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où 
l’accord a vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche quelle que 
soit leur taille.
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Article 8  |  Date d’entrée en vigueur et durée
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en application le premier 

jour du trimestre suivant la date de publication de l’arrêté d’extension. Dans tous les cas, le pré-
sent accord entrera en vigueur au plus tôt le 1er janvier 2026.

Il se substitue à cette date à l’ensemble des dispositions antérieures ayant le même objet.

Le présent accord pourra être dénoncé par l’une des organisations signataires en respectant 
la procédure prévue par les articles L. 2261-9 à L. 2261-12 du code du travail avec un préavis de 
6 mois.

Cette dénonciation devra être notifiée à toutes les autres organisations signataires ou ayant 
adhéré par lettre recommandée avec avis de réception ainsi qu’à la direction générale du travail, 
conformément à l’article L. 2261-9 du code du travail.

Le présent accord restera en vigueur pendant une durée d’un an à partir de l’expiration du délai 
de préavis ci-dessus, à moins qu’un nouveau texte ne l’ait remplacé avant cette date.

Le présent accord est révisable à tout moment en respectant la procédure prévue par les 
articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail, avec un préavis de 6 mois.

Les demandes de révision devront être effectuées dans les formes prévues pour la dénon-
ciation. Elles seront accompagnées d’un projet concernant les points dont la révision est 
demandée.

Article 9  |  Dépôt et extension
Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le code du travail et 

fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus diligente auprès du ministère du 
travail.

Fait à Paris, le 17 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3185  |  Convention collective nationale

IDCC : 303  | COUTURE PARISIENNE ET AUTRES MÉTIERS DE LA MODE

Accord du 2 juin 2025  
relatif à l’intéressement

NOR : ASET2550608M

IDCC : 303

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FHCM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;

HACUITEX CFDT ;

FNSCIC CFE-CGC ;

Pharmacie LABM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord est destiné à permettre aux entreprises de la branche de la couture pari-
sienne et des autres métiers de la mode n’ayant pas de dispositif d’intéressement à leurs résul-
tats et à leurs performances d’accéder dans un premier temps, et dans des conditions facilitées, 
à un tel dispositif d’intéressement et, dans un second temps, à les inciter à mettre en place 
éventuellement leur propre dispositif en prenant en compte leurs spécificités.

En effet, conformément à :
– l’obligation réaffirmée par la loi du 7 décembre 2020 dite « ASAP », d’instituer et de négocier 

un dispositif d’épargne salariale au niveau de la branche ;
– l’engagement pris dans l’accord de branche du 21 novembre 2022 relatif à l’agenda social, 

ainsi qu’à l’article 51 de la nouvelle convention collective désormais étendue, de négocier au 
niveau de la branche l’épargne salariale ;

– la récente loi du 29  novembre  2023 qui a expressément posé l’obligation dans chaque 
branche professionnelle de l’ouverture, avant le 30  juin  2024, d’une négociation visant à 
mettre à disposition des entreprises de moins de 50 salariés un dispositif dérogatoire de 
participation facultatif ;

– l’obligation, à compter du 1er janvier 2025, pour les entreprises employant entre 11 et moins 
de 50 salariés d’appliquer une modalité de partage, si elles réalisent un bénéfice net fiscal au 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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moins égal à 1 % du chiffre d’affaires pendant les 3 exercices consécutifs précédents et de 
choisir parmi des dispositifs dont l’intéressement.

Des négociations ont été ouvertes afin de permettre aux entreprises de la branche d’accéder à 
un tel dispositif dans des conditions très simplifiées.

Conformément à la loi, le présent accord prévoit ainsi un dispositif d’accès facilité par décision 
unilatérale (DU) pour les entreprises ayant un effectif inférieur à 50 salariés équivalent temps 
plein.

Soucieux de négocier un accord également transposable dans le plus grand nombre d’entre-
prises, les partenaires sociaux ont prévu un régime d’intéressement simple à mettre en œuvre 
après appropriation de la formule de calcul adaptée à la structure et aux projets de l’entreprise 
parmi les options proposées.

Les partenaires sociaux souhaitent rappeler que si les entreprises souscrivent à la mise en 
place d’un accord d’intéressement au profit des salariés, c’est en considération d’un dispositif 
suffisamment lisible par ses bénéficiaires et que, conformément à l’article L. 3312-4 du code du 
travail, la prime d’intéressement versée ne peut se substituer à aucun élément de rémunération 
en vigueur au moment de la mise en place de l’accord.

De même, les partenaires sociaux rappellent que les entreprises doivent satisfaire aux obliga-
tions incombant à l’employeur en matière de représentation du personnel pour pouvoir instituer 
un intéressement collectif des salariés.

Titre 1er  Le cadre applicable aux accords. Accord type 
d’intéressement

Article 1er  |  Objet et modalités de mise en place de l’accord d’intéressement

1.1.  Objet de l’accord

L’objet du présent accord est de définir les stipulations portant sur l’intéressement des sala-
riés aux résultats et aux performances de l’entreprise.

1.2.  Modalités de mise en place de l’intéressement

Les conditions d’application de la présente annexe varient en fonction de l’effectif de 
l’entreprise :

 ■ Dans les entreprises de moins de 50 salariés, chaque employeur peut décider d’appliquer 
le présent accord type au moyen d’un document unilatéral d’adhésion établi conformément au 
document annexé.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés, sans pouvoir les adapter, 
après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés par tous 
moyens.

Il est précisé que pour bénéficier d’un accord sécurisé par l’agrément délivré au présent accord 
type, l’entreprise qui choisira de mettre en place un dispositif d’intéressement sur la base du 
présent accord type devra choisir une des options, et sous-option le cas échéant, chaque fois 
qu’elle sera proposée.

À défaut, si les entreprises choisissent d’autres modalités (de calcul notamment) que celles 
prévues par le présent accord, leurs accords ne seront pas sécurisés par l’agrément et donne-
ront lieu au contrôle administratif selon les modalités prévues aux articles L. 3313-3, L. 3345-2 
et D. 3345-5 du code du travail.
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 ■ Dans les entreprises de 50 salariés et plus, l’adhésion nécessite la conclusion d’un accord 
d’entreprise conformément à l’article L. 3312-5 du code du travail.

Dans une entreprise à établissements multiples, l’accord d’intéressement doit être mis en 
place au niveau de l’entreprise (en précisant les établissements concernés) et peut ensuite être 
éventuellement décliné en accords d’établissements faisant varier les modalités de calcul ou de 
répartition de l’intéressement selon les établissements et les unités de travail.

L’accord d’intéressement peut également être instauré au sein d’une unité économique et 
sociale (UES) ou d’un groupe de sociétés. Il s’agit alors d’un accord d’UES ou de groupe qui doit 
préciser son périmètre d’application.

 ■ Quelle que soit la taille de la société : bien que l’établissement d’un plan d’épargne d’entre-
prise (PEE) ou interentreprise (PEI) ou d’un plan d’épargne retraite collectif (PERCOL) ne soit 
pas imposé en cas de mise en place de l’intéressement, cette question, du fait des avantages 
sociaux et fiscaux associés à ces dispositifs, doit être posée lors de la négociation de l’accord 
d’intéressement.

En effet, depuis le 1er janvier 2016, un dispositif d’affectation par défaut de l’intéressement à 
un PEE s’applique aux droits attribués à compter de cette date. En d’autres termes, si le salarié 
bénéficiaire de l’intéressement ne demande pas le versement de ses droits en tout ou partie, la 
prime d’intéressement est versée à défaut sur le PEE.

La branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode a ainsi négocié et conclu 
un accord PEI permettant facilement sa mise en place dans les entreprises adhérentes.

Article 2  |  Caractéristiques de l’intéressement
Les parties sont conscientes que l’intéressement constitue un levier de motivation pour les 

salariés de l’entreprise.

L’intéressement versé aux salariés n’a pas le caractère de salaire et ne peut se substituer, 
même partiellement, à aucun des éléments de rémunération en vigueur dans l’entreprise sous 
peine de perdre le droit aux exonérations liées au régime social de faveur.

Eu égard à son caractère nécessairement aléatoire par nature, l’intéressement est variable et 
peut être nul. Il convient donc d’exclure les formules de calcul qui garantiraient le versement 
d’une prime d’intéressement aux salariés.

Les signataires d’un accord d’intéressement s’engagent à accepter le résultat tel qu’il ressort 
des calculs. En conséquence, ils ne considèrent pas l’intéressement versé à chaque salarié 
comme un avantage acquis.

Article 3  |  Bénéficiaires de l’intéressement
Sont bénéficiaires de l’intéressement, dès lors qu’ils justifient d’une ancienneté de 3 mois 

dans la période de référence choisie et selon l’option choisie dans l’accord ou le DU parmi les 
suivantes :

□ Tous les salariés de l’entreprise.

□  Les chefs d’entreprise et les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du 
directoire des entreprises dont l’effectif habituel est compris entre 1 et moins de 250 salariés.

□  Le conjoint ou le partenaire du chef d’entreprise lié par un pacte civil de solidarité, d’une 
entreprise dont l’effectif habituel est compris entre 1 et moins de 250 salariés s’il a le statut de 
conjoint collaborateur ou de conjoint associé.

□  Les dirigeants d’entreprise et mandataires sociaux d’entreprises quel que soit l’effectif de 
l’entreprise, s’ils sont titulaires d’un contrat de travail écrit, cotisent à Pôle emploi devenu France 
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travail, exercent une fonction qui les place en état de subordination à l’égard de l’entreprise et 
reçoivent à ce titre une rémunération distincte. Ces dirigeants devront faire un choix entre per-
cevoir leur intéressement au titre de leur mandat social ou au titre de leur contrat de travail.

Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail 
(à durée indéterminée ou à durée déterminée, à temps complet ou à temps partiel) exécutés au 
cours de la période de calcul et des 12 mois qui la précèdent. Les périodes de suspension du 
contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, ne sont pas déduites du calcul de l’ancienneté.

S’agissant d’une condition d’ancienneté dans l’entreprise et non d’une condition d’ancienneté 
dans l’exercice fiscal considéré, aucune condition de présence du salarié dans l’entreprise à une 
date donnée ne pourra être ajoutée. Il convient donc de distinguer l’ancienneté juridique d’un 
salarié qui lui permet de bénéficier de l’intéressement et son temps de présence qui, selon la 
formule de répartition retenue, pourra avoir des conséquences sur le montant de sa prime.

Les stagiaires sont exclus du bénéfice de l’intéressement. En cas d’embauche d’un stagiaire 
à l’issue d’un stage en entreprise de plus de deux mois, la durée de ce dernier est prise en 
compte pour l’ouverture et le calcul des droits liés à l’ancienneté et pour bénéficier des disposi-
tifs d’épargne salariale, conformément aux règles légales ou conventionnelles en vigueur.

Cette disposition concerne exclusivement les stages en entreprise effectués par des étudiants 
et ne s’applique ni aux stagiaires de la formation professionnelle continue, ni aux stages des 
jeunes de moins de 16 ans.

Les titulaires d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation bénéficient de l’intéres-
sement.

La résiliation du contrat, quelle qu’en soit la cause (y compris le licenciement pour faute grave), 
ne peut entraîner la suppression des droits acquis par le salarié au titre de l’intéressement.

Article 4  |  Formules de calcul de l’intéressement
La formule de calcul est obligatoire. Elle doit être claire et comporter des éléments objecti-

vement mesurables et donc vérifiables. Il s’agit soit de critères quantitatifs financiers, soit de 
critères qualitatifs.

L’attention des entreprises est attirée sur le fait que l’accord d’intéressement vise à rémunérer 
les résultats et la performance et qu’il convient donc de fixer des objectifs ambitieux pour d’une 
part, assurer le caractère aléatoire de l’intéressement et d’autre part, en faire un véritable outil 
de motivation des salariés.

L’intéressement implique de déterminer :
– un seuil de déclenchement ;
– une formule de calcul qui s’appliquera lorsque le seuil de déclenchement est atteint.

Déduction de la participation éventuelle versée

L’enveloppe d’intéressement est calculée déduction faite de la réserve spéciale de participation éventuel-
lement due/ou versée au titre de cet exercice.

4.1.  Formules de calcul du montant global d’intéressement

La finalité d’un accord d’intéressement est d’être un outil de motivation en intéressant les 
salariés à l’importance de leur travail dans l’atteinte des résultats à obtenir. Ont donc été choisies 
des formules de calcul composées de critères facilement compréhensibles et au plus proche de 
l’activité des salariés.

 ■ Les entreprises de moins de 50 salariés devront opter pour l’une des options d’amélioration 
des résultats et/ou de la performance de l’entreprise définies ci-dessous.
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 ■ Les entreprises de 50 salariés et plus pourront opter pour les options d’amélioration des 
résultats et/ou de la performance de l’entreprise retenues par la branche telles que proposées 
et définies ci-dessous et/ou en choisir d’autres à l’occasion de leur négociation d’entreprise.

L’intéressement est calculé sur une période de référence annuelle.

�Formules de déclenchement et calcul de l’intéressement à répartir

Si le(s) seuil(s) de déclenchement visé(s) dans la formule retenue est/sont atteint(s), les sala-
riés percevront un intéressement.

 ■ La prime [globale] d’intéressement sera versée en fonction de l’une des options suivantes :

□ Option 1 : amélioration de la performance globale de l’entreprise par un intéressement cal-
culé sur le résultat net courant avant impôt :

La prime globale d’intéressement brute se déclenche et est versée à partir d’une augmen-
tation minimale de 2 % du résultat courant avant impôt de l’exercice concerné en valeur de 
l’année N par rapport à l’année précédente N – 1, dès lors que le résultat courant avant impôts 
est positif.

Le montant de l’intéressement à répartir sera égal à 10 % du résultat courant avant impôt 
ci-dessus défini. L’intéressement sera calculé en fonction du résultat courant avant impôt de 
l’exercice concerné.

Augmentation du RCAI
par rapport au RCAI (N – 1)

Enveloppe

Entre 0 et 2 % I = 0

Entre 2 % et 5 % I = 5 % RCAI

Au-delà de 5 % I = 10 % du RCAI

□ Option 2 :

Le montant de la masse d’intéressement (I) est égal à un pourcentage de la masse salariale qui 
évolue en fonction du montant du bénéfice imposable (B) selon la formule de calcul suivante :

Si B ≤ à 2 % du CA (HT) I = 0

Si 2 % < B ≤ à 3 % du CA (HT) I = 1,5 % de la masse salariale

Si 3 % < B ≤ à 4 % du CA (HT) I = 3,5 % de la masse salariale

Si B > 5 % du CA (HT) I = 5,5 % de la masse salariale

Le bénéfice imposable est déterminé dans les conditions des articles 209 et suivants du code 
général des impôts pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés et 36 et suivants du 
code général des impôts pour les entreprises soumises au régime des bénéfices industriels et 
commerciaux.

□ Option 3 :

��I = α × (RCAI)+ β × (Score RSE)

Où :

(I) est l’intéressement global à distribuer.

(\alpha) et (\beta) sont des coefficients qui reflètent l’importance relative des résultats finan-
ciers et du score RSE dans le calcul de l’intéressement.
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Le score RSE est déterminé en fonction des objectifs RSE de l’entreprise choisis parmi :

□  Réduction des émissions de gaz à effet de serre : réduire les émissions de CO2 de 20 %.

□  Gestion des déchets : augmenter le taux de recyclage des déchets de l’entreprise de 30 %.

□  Consommation d’énergie  : diminuer la consommation d’énergie de 15  % grâce à des 
mesures d’efficacité énergétique.

□  Diversité et inclusion : augmenter de 20 % le taux de femmes dans les postes de direction 
et management.

□  Formation et développement des compétences  : assurer 25  heures de formation par 
employé par an.

□  Santé et sécurité au travail : réduire le nombre d’accidents du travail de 25 % en 1 an.

□  Engagement communautaire : investir 2 % du bénéfice net annuel dans des projets com-
munautaires ou de développement durable.

Ces objectifs doivent être SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes, temporel-
lement définis) pour assurer leur efficacité et leur suivi.

Rappel : quelle que soit la formule de calcul retenue par l’entreprise le montant global des 
primes distribuées aux bénéficiaires ne doit pas dépasser annuellement 20 % du total des 
salaires bruts et, le cas échéant, de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel des 
bénéficiaires mentionnés à l’article L. 3312-3 imposés à l’impôt sur le revenu au titre de l’an-
née précédente versés aux personnes concernées.

4.2.  Déduction de la participation éventuelle versée

Quelle que soit la formule de calcul choisie, l’enveloppe d’intéressement est calculée déduc-
tion faite de la réserve spéciale de participation éventuellement due et/ou versée au titre de cet 
exercice.

Article 5  |  Plafond collectif et plafond individuel
Quelle que soit la formule de calcul retenue par l’entreprise, l’ensemble de l’intéressement 

versé au titre de l’exercice social clos, y compris le supplément d’intéressement éventuel, ne 
peut pas dépasser :

– le plafond collectif annuel de 20 % du total des salaires bruts versés à l’ensemble des sala-
riés de l’entreprise, de l’établissement ou des établissements entrant dans le champ d’appli-
cation de l’accord, ainsi que le total des revenus professionnels ou rémunérations annuelles 
brutes perçus par les dirigeants bénéficiaires ayant permis de déterminer la base d’imposi-
tion soumise à l’impôt sur le revenu l’année précédente ;

– le plafond individuel par bénéficiaire de 75 % du plafond annuel de la sécurité sociale. Pour 
les bénéficiaires n’ayant pas accompli une année entière dans l’entreprise au cours de l’exer-
cice considéré, le plafond individuel est calculé au prorata du temps de présence aux effec-
tifs de l’entreprise.

Comme en matière de participation, les reliquats d’intéressement non distribués du fait de 
l’application des plafonds individuels seront reversés directement aux salariés n’ayant pas 
atteint le plafond individuel. Cette répartition sera effectuée selon les mêmes modalités que 
pour la répartition initiale.

Article 6  |  Répartition entre les bénéficiaires
Pour fixer la méthode de répartition du montant global de l’intéressement, l’accord collectif 

peut déterminer un critère unique ou plusieurs critères distincts.
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La nature des critères pouvant être fixés est variable et peut prendre la forme d’une répartition 
uniforme entre salariés ou d’une répartition proportionnelle au salaire ou au temps de présence 
des salariés.

□  Formule 1 : répartition proportionnelle au temps de présence effectif au cours de 
l’exercice

L’intéressement est réparti, entre les bénéficiaires, proportionnellement au temps de pré-
sence effectif au cours de l’exercice social considéré.

Il s’agit des périodes de travail effectif auxquelles s’ajoutent les périodes assimilées à du travail 
effectif prévues par les dispositions légales et réglementaires. Toute autre période d’absence au 
cours de l’année considérée n’est pas assimilée à du temps de travail effectif (sauf évolution 
ultérieure des dispositions légales et réglementaires).

Pour les cadres dirigeants ou les salariés au forfait jours, chaque journée est considérée 
comme équivalente à 7 heures de temps de travail effectif.

Pour les bénéficiaires de contrats en alternance, tels que les apprentis ou les titulaires d’un 
contrat de professionnalisation, les périodes passées en dehors de l’entreprise doivent être 
comptabilisées dans leur temps de présence, conformément aux dispositions du code du travail.

□  Formule 2 : répartition proportionnelle aux salaires

L’intéressement est réparti entre les salariés bénéficiaires proportionnellement aux salaires 
bruts (au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale) perçus par chaque bénéficiaire 
au cours de l’exercice considéré.

Pour les dirigeants non-salariés : la répartition est calculée proportionnellement à la rémuné-
ration annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 
précédente, plafonnés au niveau du salaire le plus élevé versé dans l’entreprise.

Pour les périodes d’absences résultant de congés de maternité, de paternité ou d’adoption, 
et pour les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail ou 
maladie professionnelle, les salaires à prendre en compte sont ceux qu’aurait perçus le bénéfi-
ciaire s’il n’avait pas été absent, conformément aux dispositions du code du travail.

□  Formule 3 : répartition uniforme

L’intéressement est réparti uniformément. Chaque bénéficiaire désigné à l’article 3 perçoit la 
même somme quelle que soit sa rémunération ou son temps de présence effectif.

Article 7  |  Supplément d’intéressement

Un supplément d’intéressement peut être versé postérieurement, dans les conditions pré-
vues à l’article L. 3314-10 du code du travail, par décision unilatérale du dirigeant (ou des organes 
de direction) prise au titre de l’exercice clos.

À l’issue de chaque exercice, au cours de l’application de l’accord d’intéressement au sein de 
l’entreprise, celle-ci pourra pratiquer un supplément d’intéressement au titre de cet exercice en 
cas de bénéfice exceptionnel notamment, après engagement dans les entreprises visées par 
l’obligation de négociation en cas de bénéfice exceptionnel, selon la loi du 29 novembre 2023.

Le supplément intéressement sera réparti sur l’ensemble des bénéficiaires, selon les mêmes 
modalités que celles prévues dans l’accord de branche.

Ce supplément d’intéressement vient obligatoirement en complément de ce qui a été attribué 
en intéressement au titre de l’exercice considéré.
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Pour pouvoir distribuer un supplément d’intéressement, l’entreprise doit donc avoir préalable-
ment :

– appliqué l’accord d’intéressement au titre du dernier exercice clos ; et

– attribué de l’intéressement au titre de cet exercice.

Le supplément d’intéressement :

– est attribué à tous les bénéficiaires de l’intéressement de l’exercice clos ;

– est soumis au même régime social et fiscal que les sommes versées au titre de l’intéresse-
ment ;

– doit être versé avant la fin de l’exercice suivant l’exercice clos.

La décision de verser un supplément d’intéressement fait l’objet d’une note d’information, 
remise à tous les bénéficiaires concernés par le supplément.

Si aucune somme n’est allouée aux salariés en application de la formule de l’accord d’inté-
ressement, aucun supplément ne peut être attribué. En conséquence, la décision de verser un 
supplément ne peut intervenir qu’une fois que les sommes résultantes de la formule de calcul 
sont connues.

Le supplément d’intéressement est soumis au même régime fiscal et social que l’intéresse-
ment.

L’affectation par défaut au PEE s’applique également au supplément mais ce dernier peut éga-
lement être versé directement au bénéficiaire.

Article 8  |  Modalités de versement

L’intéressement est calculé sur une période de référence annuelle.

 ■ Les salariés bénéficient d’un compte épargne-temps le permettant peuvent recevoir l’inté-
ressement (le CET n’étant jamais obligatoire).

 ■ Si l’entreprise a mis en place un plan d’épargne d’entreprise, ou est couverte par un plan 
d’épargne de groupe ou un plan d’épargne interentreprises (le PEI n’est jamais obligatoire), l’in-
téressement peut y être déposé.

 ■ L’entreprise peut compléter les versements de l’intéressement à un plan d’épargne.

Le versement s’effectue au plus tard le dernier jour du cinquième mois suivant la clôture de 
l’exercice au titre duquel l’intéressement est calculé. À titre d’exemple, si l’exercice de la société 
est calqué sur l’année civile, le versement doit s’effectuer avant le 31 mai.

Toute somme versée aux salariés au-delà de ce délai produit des intérêts de retard calcu-
lés conformément aux dispositions du code du travail et notamment de son article L. 3314-9. 
Ces intérêts, à la charge de l’entreprise, sont versés en même temps que le principal.

Au préalable, l’entreprise a fait le nécessaire pour transmettre, en amont, le résultat du calcul 
collectif de la prime d’intéressement aux représentants du personnel concernés ou à une com-
mission spéciale créée par eux. À défaut de représentants du personnel, une commission 
spécialisée comprenant des salariés spécialement désignés à cet effet, peut être instituée par 
l’employeur afin de vérifier l’exactitude du montant de la prime. L’accord collectif détermine les 
modalités de cette communication, étant précisé que la branche recommande le respect d’un 
délai d’un mois.

La prime est versée selon les modalités de versement habituelles de rémunération dans l’en-
treprise, sans supporter de cotisations sociales mais après déduction de la CSG et CRDS.
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Le versement de l’intéressement donne lieu à l’établissement d’une fiche distincte du bulletin 
de paie comportant :

– le montant global de l’intéressement versé au titre de l’exercice écoulé et celui des droits 
attribués au bénéficiaire ;

– la retenue opérée au titre de la CSG et de la CRDS et toutes autres taxes, cotisations et 
contributions à la charge du bénéficiaire, imposées le cas échéant par une réglementation 
postérieure à la date d’effet de l’accord ;

– les modalités de choix d’affectation de la prime individuelle d’intéressement et le délai dans 
lequel le bénéficiaire peut formuler sa demande.

Une annexe doit rappeler de manière claire les règles essentielles de calcul et de répartition 
prévues par l’accord. Avec l’accord des bénéficiaires, la remise de cette fiche d’information dis-
tincte peut être effectuée par voie électronique, dans les conditions de nature à garantir l’inté-
grité des données.

Article 9  |  Options des versements de l’intéressement
Dans les 15 jours qui suivent l’information individuelle relative au montant de l’intéressement, 

chaque bénéficiaire peut opter :
– pour un versement immédiat de sa prime, auquel cas celle-ci sera déclarée dans ses revenus 

imposables ;
– pour le versement de tout ou partie de cette prime au plan d’épargne mis en place dans 

l’entreprise. Dans ce cas, le versement sur le plan d’épargne de la prime ne supportera 
pas d’impôt sur le revenu à condition de respecter la période d’indisponibilité (au minimum 
5 ans) et dans la limite de 75 % plafond annuel de la sécurité sociale ;

– à défaut d’option exprimée, le versement est affecté au fonds sécuritaire du PEE si le PEE 
existe ;

– à défaut de PEE ou de réponse du bénéficiaire, il est procédé au versement de la prime 
d’intéressement.

Article 10  |  Régimes fiscal et social applicables
Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur à la date de conclusion du 

présent accord, les sommes versées au titre de l’intéressement sont exonérées de charges 
sociales, tant pour la part patronale que pour la part salariale.

Les entreprises de moins de 250 salariés sont également exonérées de forfait social. À l’in-
verse, les entreprises de 250 salariés et plus sont soumises au forfait social.

Quel que soit l’effectif de l’entreprise, les sommes versées au titre de l’intéressement sont 
assujetties à la CSG et à la CRDS.

De même, ces sommes sont soumises à l’impôt sur le revenu, sauf en cas de versement dans 
un PEE.

Elles sont également soumises, le cas échéant, à la taxe sur les salaires à la charge de l’entre-
prise.

Article 11  |  Information sur l’intéressement

11.1.  Information collective

L’existence de l’accord ou, le cas échéant, de la décision unilatérale de l’employeur, doit être 
accessible dans les locaux de l’entreprise par voie d’affichage ou sur son intranet si ce dispositif 
existe.



BOCC  2025-28  TRA 24

Une information collective sur la vérification des modalités d’application de l’accord est égale-
ment assurée auprès du CSE s’il existe.

11.2.  Information individuelle

L’employeur remet à chaque bénéficiaire, au moment de la mise en place de l’accord et lors 
de la conclusion du contrat de travail un « livret d’épargne salariale » présentant les dispositifs 
d’épargne salariale proposés par l’entreprise.

Ce livret est également porté à la connaissance des représentants du personnel lorsqu’ils 
existent, le cas échéant en tant qu’élément de la base de données économiques, sociales et 
environnementales, établie en application des dispositions du code du travail.

Outre la fiche individuelle, l’information individuelle des bénéficiaires est assurée par la remise 
à chacun d’eux d’une lettre d’information reprenant le texte même de l’accord et précisant le 
sort des sommes dues aux bénéficiaires ayant quitté l’entreprise et ne pouvant être joint à la 
dernière adresse indiquée.

Cette fiche mentionne :

1° Le montant global de l’intéressement ;

2° Le montant moyen perçu par les bénéficiaires ;

3° Le montant total des droits attribués à l’intéressé ;

3° bis Le cas échéant, le montant des sommes reçues au titre des avances ;

3° ter En cas de versement d’avances, le montant des droits attribués à l’intéressé restant à 
percevoir ou à reverser à l’employeur ;

4° La retenue opérée au titre de la contribution sociale généralisée et de la contribution au 
remboursement de la dette sociale ;

5° Lorsque l’intéressement est investi sur un plan d’épargne salariale, le délai à partir duquel 
les droits nés de cet investissement sont négociables ou exigibles et les cas dans lesquels ces 
droits peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant l’expiration de ce délai ;

6° Les modalités d’affectation par défaut au plan d’épargne d’entreprise des sommes attri-
buées au titre de l’intéressement, conformément aux dispositions de l’article L. 3315-2.

Elle comporte également, en annexe, une note rappelant les règles essentielles de calcul et 
de répartition prévues par l’accord d’intéressement.

Sauf opposition du salarié concerné, la remise de cette fiche distincte peut être effectuée par 
voie électronique.

Article 12  |  Droit des bénéficiaires quittant l’entreprise
Lorsqu’un salarié susceptible de bénéficier de l’intéressement quitte l’entreprise avant que 

celle-ci ait été en mesure de calculer ses droits, l’entreprise lui demande l’adresse à laquelle il 
pourra être informé de ses droits ainsi que de la prévenir de tout changement d’adresse éventuel.

Lorsque l’accord d’intéressement a été mis en place après que des salariés susceptibles d’en 
bénéficier aient quitté l’entreprise, ou lorsque le calcul et la répartition de l’intéressement inter-
viennent après un tel départ, la fiche et la note prévues à l’article D. 3313-9 du code du travail 
sont également adressées à ces bénéficiaires pour les informer de leurs droits.

Si le bénéficiaire ne peut être contacté à la dernière adresse indiquée avant son départ, et en 
l’absence d’un PEE dans son entreprise, les sommes auxquelles il peut prétendre sont tenues 
à sa disposition par l’entreprise pendant une durée d’un an à compter de la date limite de verse-
ment de l’intéressement. À l’issue de cette période, les sommes seront remises sur un compte 
ouvert au nom du salarié à la caisse des dépôts et consignations où l’intéressé pourra les récla-
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mer jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article L. 312-20 du code monétaire et financier 
c’est-à-dire 30 ans maximum.

Lorsque l’intéressement a été investi sur un plan d’épargne salariale, un état récapitulatif est 
remis au salarié à son départ de l’entreprise indiquant la nature et le montant de ses avoirs, 
ainsi que toute information concernant la disponibilité et le transfert éventuel des sommes épar-
gnées vers le plan de son nouvel employeur. Cet état récapitulatif doit également préciser si les 
frais de tenue de compte sont pris en charge par l’entreprise ou par l’épargnant (art. L. 3341-7 du 
code du travail). Cet état récapitulatif est inséré dans le livret d’épargne salariale.

La note d’information prévue à l’article 8 est remise en même temps que le solde de tout 
compte.

Article 13  |  Modalités de suivi de l’application des accords
L’employeur doit préciser les conditions dans lesquelles le comité social et économique ou la 

commission spécialisée créée par lui sont informés de l’application de l’accord. Lorsque dans 
l’entreprise il n’existe pas de comité social et économique, une commission ad hoc – compre-
nant des représentants des salariés spécialement désignés à cet effet – doit être mise en place 
pour assurer le suivi de l’application de l’accord.

Les représentants du personnel vérifient notamment l’exactitude du calcul et le respect des 
modalités de répartition de l’intéressement dans le délai prévu à l’article 6 ci-dessus.

Chaque année, les modalités de calcul de l’intéressement distribué au titre de l’exercice précé-
dent sont communiquées sous format information/consultation aux membres du comité social 
et économique ou à la commission ad hoc.

Préalablement à tout recours contentieux, l’employeur et les représentants du personnel 
s’efforcent de résoudre, au sein de l’entreprise, les litiges qui peuvent survenir à l’occasion de 
l’application de l’accord. À ce titre, le comité social et économique ou la commission spécialisée 
créée par lui peuvent, si nécessaire, faire appel à un expert de leur choix.

Article 14  |  Durée et dépôt des accords
L’accord d’intéressement est conclu pour une durée comprise entre 1 et 3 ans. Il doit préciser 

sa date de conclusion, sa date d’effet et sa durée d’exécution.

14.1.  Durée de l’accord

L’accord ou le DU peut être conclu à durée déterminée selon l’option choisie :

□  Un exercice social

□  Deux exercices sociaux

□  Trois exercices sociaux

14.2.  Date limite de conclusion et de dépôt

L’accord doit être conclu au plus tard le dernier jour de la 1re moitié de sa 1re période de calcul. 
Il doit être déposé en ligne au plus tard dans les 15 jours suivant sa date limite de conclusion sur 
la plateforme de téléprocédure du ministère du travail : www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr.

La nature des pièces à déposer avec l’accord dépend du mode de conclusion retenu.

En cas de carence des institutions représentatives du personnel, le dépôt s’accompagne de la 
copie du procès-verbal de carence aux élections professionnelles.

Un exemplaire original doit également être déposé auprès du greffe du conseil de prud’hommes 
du ressort duquel l’accord a été conclu.
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Titre 2  Dispositions applicables au texte négocié par 
la branche

Article 15  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord a pour champ d’application celui défini par l’article 2 du titre Ier « Champ 

d’application.  Durée.  Révision.  Dénonciation » de la convention collective nationale de la cou-
ture parisienne et des autres métiers de la mode – étendue par arrêté du 22 mai 2023 (JORF, 
3 juin 2023).

Article 16  |  Évolutions législatives et réglementaires
Les termes du présent accord sur l’intéressement ont été arrêtés en fonction des dispositions 

légales et réglementaires en vigueur à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d’ordre public s’appliquent 
au présent accord conformément aux nouvelles dispositions légales et réglementaires sans 
qu’il soit nécessaire d’en adapter les dispositions.

Article 17  |  Application dans les entreprises de moins de 50 salariés
Conformément à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, les parties conviennent que les sti-

pulations du présent accord type s’appliquent dans les entreprises de moins de 50 salariés qui 
souhaitent mettre en place un accord d’intéressement dès lors qu’elles y adhèrent.

En effet, comme indiqué dans le préambule du présent texte, celui-ci a été rédigé à destina-
tion des entreprises de moins de 50 salariés en priorité afin de les aider dans leur démarche de 
mise en place d’un accord d’intéressement.

Ainsi, conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, il n’est donc pas nécessaire de 
prévoir des dispositions spécifiques pour ces entreprises dans le présent texte.

Article 18  |  Durée, révision et dénonciation de l’accord de branche

18.1.  Durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée prenant effet à compter du premier 
jour du mois suivant l’obtention de l’agrément et de la publication de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

En cas de non-agrément ou de non-extension, les parties se réuniront pour examiner les suites 
à donner à cet accord.

Les parties s’engagent à se réunir, au minimum une fois tous les 5 ans, pour réviser, modifier 
ou reconduire les dispositions du présent accord.

18.2.  Révision

La révision de la présente annexe pourra être demandée dans les conditions de l’ar-
ticle L. 2261-7 du code du travail.

La demande de révision, pour être prise en compte, devra obligatoirement être adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception à l’ensemble des autres signataires, adhérents ou 
organisations syndicales représentatives et accompagnée d’un projet de rédaction nouvelle du 
ou des articles soumis à révision.

À compter de cette notification, court un délai de 3 mois pendant lequel les parties s’engagent 
à ouvrir une négociation.
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De façon à répondre le plus efficacement possible à la demande de révision formulée, les par-
ties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour statuer sur ladite demande dans un délai de 
6 mois. Il est précisé que les parties resteront libres de poursuivre les discussions au-delà de ce 
délai si elles l’estiment utile.

Une même demande de révision, ou une demande portant sur le même article ou tendant au 
même objet, ne pourra pas être présentée au cours des 12 mois suivants la date de l’accord de 
révision ou du constat de désaccord sur la révision.

Article 19  |  Dépôt et extension
Le présent accord sera déposé auprès des services du ministre chargé du travail, conformé-

ment aux dispositions des articles L. 2231-5 et suivants, D. 2231-2 et D. 2232-3 du code du tra-
vail, par la partie la plus diligente.

Le présent accord sera publié dans une version anonymisée dans une base de données natio-
nale accessible.

En vue de l’extension du présent accord, la délégation patronale est mandatée pour saisir 
dans les meilleurs délais les services du ministère en charge du travail.

Fait à Paris, le 2 juin 2025

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Document unilatéral d’adhésion pour mise 
en place de l’intéressement dans les entreprises de 
moins de 50 salariés

Le présent document est établi en application des dispositions de l’accord de la branche de 
la couture parisienne et des autres métiers de la mode du 2 juin 2025 agréé par arrêté en date 
du…………… et portant mise en place d’un dispositif d’intéressement de branche.

Le présent document est pris en application des dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code 
du travail autorisant les entreprises de moins de 50 salariés à appliquer par décision unilatérale 
l’accord type au moyen d’un « document unilatéral d’adhésion » établi conformément aux dis-
positions de l’accord de branche précité.

Le présent document unilatéral d’adhésion vise à définir les choix retenus par l’entreprise 
parmi les différentes options offertes par l’accord de branche et concernant notamment :

– la durée du dispositif d’intéressement ;
– les bénéficiaires du dispositif d’intéressement ;
– la formule de calcul de la masse d’intéressement ;
– les modalités de répartition de la masse d’intéressement.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés par le présent accord de 
branche après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés 
par tous moyens.

À ce titre, et conformément aux dispositions de l’article D. 2232-1-6 du code du travail, le pré-
sent accord type comporte des options dont le contenu est prédéfini sans adaptation possible 
par l’employeur.

�Pour chacun des thèmes ci-dessous, l’entreprise coche l’option retenue.

1.  Information du CSE

Si l’entreprise dispose d’un CSE  : le projet de décision unilatérale d’adhésion au disposi-
tif d’intéressement mis en place par accord de branche du 2  juin 2025 agréé par arrêté en 
date du……………, a fait l’objet d’une information du CSE en application des dispositions de 
l’article L. 2232-10-1 du code du travail. Cette information a été faite le [date] et a donné lieu à 
l’établissement d’un PV annexé au présent document.

2.  Information du personnel

L’information du personnel a été réalisée selon un ou plusieurs des dispositifs suivants[1] :

□  Le personnel de l’entreprise a été informé du contenu du présent document unilatéral d’ad-
hésion lors d’une réunion collective du personnel qui s’est tenue le [date].

□  Le personnel a été informé par écrit du contenu du présent document unilatéral d’adhésion.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un affichage sur les panneaux 
réservés à cet effet.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un envoi par courriel à chacun des 
salariés de l’entreprise.

[1]  Cocher une ou plusieurs des options.
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3.  Durée d’application du dispositif d’intéressement

Le dispositif d’intéressement de branche s’applique dans l’entreprise pour une durée de[1] :

□  1 an

□  2 ans

□  3 ans

[1]  Cocher l’option retenue.

Il couvre le ou les exercices suivants[2] :

□  Exercice du ……/……/…… au ……/……/……

□  Exercice du ……/……/…… au ……/……/……

□  Exercice du ……/……/…… au ……/……/……

□  Exercice du ……/……/…… au ……/……/……

□  Exercice du ……/……/…… au ……/……/……

[2]  Compléter par les dates d’ouvertures et de clôture du ou des exercices couverts par le document 
unilatéral d’adhésion en fonction de la durée d’application du dispositif d’intéressement.

4.  Bénéficiaires

Il est rappelé que peuvent bénéficier des droits du présent dispositif d’intéressement de 
branche :

– tous les salariés de l’entreprise justifiant d’une ancienneté minimum de 3 mois d’ancienneté 
dans la période de référence choisie ;

– les chefs d’entreprise et les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du direc-
toire ;

– le conjoint ou le partenaire du chef d’entreprise lié par un pacte civil de solidarité, d’une 
entreprise ;

– les dirigeants d’entreprise et mandataires sociaux d’entreprises s’ils sont titulaires d’un 
contrat de travail écrit, cotisent à Pôle emploi devenu France Travail, exercent une fonction 
qui les place en état de subordination à l’égard de l’entreprise et reçoivent à ce titre une 
rémunération distincte. Ces dirigeants devront faire un choix entre percevoir leur intéresse-
ment au titre de leur mandat social ou au titre de leur contrat de travail.

L’ancienneté requise de 3 mois prend en considération tous les contrats exécutés au cours de 
l’exercice de calcul et des 12 mois qui le précèdent.

5.  Formules de déclenchement et calcul de l’intéressement à repartir

Si le(s) seuil(s) de déclenchement visé(s) dans la formule retenue est/sont atteint(s), les sala-
riés percevront un intéressement.

 ■ La prime [globale] d’intéressement sera versée en fonction de l’une des options suivantes[1] 
qui doit être cochée sans modification :

□ Option 1 : amélioration de la performance globale de l’entreprise par un intéressement cal-
culé sur le résultat net courant avant impôt :

La prime globale d’intéressement brute se déclenche et est versée à partir d’une augmen-
tation minimale de 2 % du résultat courant avant impôt de l’exercice concerné en valeur de 
l’année N par rapport à l’année précédente N – 1, dès lors que le résultat courant avant impôts 
est positif.
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Le montant de l’intéressement à répartir sera égal à 10 % du résultat courant avant impôt 
ci-dessus défini. L’intéressement sera calculé en fonction du résultat courant avant impôt de 
l’exercice concerné.

Augmentation du RCAI 
par rapport au RCAI (N – 1)

Enveloppe

Entre 0 et 2 % I = 0

Entre 2 % et 5 % I = 5 % RCAI

Au-delà de 5 % I = 10 % du RCAI

□ Option 2 :

Le montant de la masse d’intéressement (I) est égal à un pourcentage de la masse salariale qui 
évolue en fonction du montant du bénéfice imposable (B) selon la formule de calcul suivante :

Si B ≤ à 2 % du CA (HT) I = 0

Si 2 % < B ≤ à 3 % du CA (HT) I = 1,5 % de la masse salariale

Si 3 % < B ≤ à 4 % du CA (HT) I = 3,5 % de la masse salariale

Si B > 5 % du CA (HT) I = 5,5 % de la masse salariale

Le bénéfice imposable est déterminé dans les conditions des articles 209 et suivants du code 
général des impôts pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés et 36 et suivants du 
code général des impôts pour les entreprises soumises au régime des bénéfices industriels et 
commerciaux.

□ Option 3 :

�I = α × (RCAI)+ β × (Score RSE)

Où :

(I) est l’intéressement global à distribuer.

(\alpha) et (\beta) sont des coefficients qui reflètent l’importance relative des résultats finan-
ciers et du score RSE dans le calcul de l’intéressement.

Le score RSE est déterminé en fonction des objectifs RSE de l’entreprise choisis parmi :

□  Réduction des émissions de gaz à effet de serre : réduire les émissions de CO2 de 20 %.

□  Gestion des déchets : augmenter le taux de recyclage des déchets de l’entreprise de 30 %.

□  Consommation d’énergie  : diminuer la consommation d’énergie de 15  % grâce à des 
mesures d’efficacité énergétique.

□  Diversité et inclusion : augmenter de 20 % le taux de femmes dans les postes de direction 
et management.

□  Formation et développement des compétences  : assurer 25  heures de formation par 
employé par an.

□  Santé et sécurité au travail : réduire le nombre d’accidents du travail de 25 % en 1 an.

□  Engagement communautaire : investir 2 % du bénéfice net annuel dans des projets com-
munautaires ou de développement durable.
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Rappel : quelle que soit la formule de calcul retenue par l’entreprise le montant global des 
primes distribuées aux bénéficiaires ne doit pas dépasser annuellement 20 % du total des 
salaires bruts et, le cas échéant, de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel des 
bénéficiaires mentionnés à l’article L. 3312-3 imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 
précédente versés aux personnes concernées.

[1]  Cocher une seule des options proposées. Aucune modification n’est possible sur l’option retenue 
pour la formule de calcul de l’intéressement.

6.  Modalités de répartition de la masse d’intéressement

L’entreprise a choisi de retenir les modalités de répartition de la masse d’intéressement de 
l’option[1] :

□ Option 1 : répartition proportionnelle au temps de présence effectif au cours de l’exercice.

□ Option 2 : répartition proportionnelle aux salaires.

□ Option 3 : répartition uniforme.

[1]  Cocher une seule des options proposées. Aucune modification n’est possible sur l’option retenue.

7.  Régime juridique du dispositif d’intéressement

Pour le surplus, le dispositif d’intéressement mis en œuvre au sein de l’entreprise par le pré-
sent document unilatéral d’adhésion est régi par les dispositions de l’accord de branche du 
2 juin 2025.

8.  Formalités

II est rappelé que pour ouvrir droit aux exonérations de cotisations sociales, la décision unila-
térale d’adhésion prise en application de l’accord de branche doit avoir été prise avant le premier 
jour de la deuxième moitié de la période de calcul suivant la date de sa prise d’effet, conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 3314-4 du code du travail, et être déposée dans le délai de 
15 jours de la date limite de conclusion.

La présente décision unilatérale d’adhésion donne lieu à un dépôt auprès de la DRIEETS du 
lieu du siège social de l’entreprise.

Fait, à [lieu], le [date].

Le représentant légal de la société.
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Annexe 2  Lexique

Abondement : somme d’argent versée par l’employeur en complément des versements effec-
tués par le salarié dans un plan d’épargne.

Bénéfice : montant des gains réalisés par l’entreprise, qui peut être redistribué aux salariés.

CET compte épargne temps : dispositif d’épargne salariale facultatif qui permet aux salariés 
d’une entreprise de placer sur un compte spécifique une partie des périodes de congés non pris 
ou encore diverses rémunérations.

CSG : contribution sociale généralisée, prélèvements destinés au financement de la protec-
tion sociale.

CRDS : contribution au remboursement de la dette sociale, prélèvements destinés au finance-
ment de la protection sociale.

Déblocage : conditions et modalités permettant aux salariés de retirer leur épargne, souvent 
limitées dans le temps ou en fonction de certains événements.

DICI  : document d’information clef pour les investisseurs. Documents annexés au Plan 
d’épargne donnant accès aux informations nécessaires à la prise de décision.

DUE : décision unilatérale de l’employeur, document écrit dans lequel l’employeur s’engage à 
accorder à ses salariés un avantage supplémentaire qui n’est pas mentionné dans les contrats 
de travail ou les accords collectifs.

Épargne salariale : système d’épargne mis en place par l’employeur permettant aux salariés de 
constituer une épargne à moyen ou long terme.

FCPE : fond commun de placement d’entreprise. Organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières réservé aux salariés des entreprise disposant d’un compte épargne salariale.

Fiscalité : ensemble des règles fiscales appliquées aux revenus générés par l’épargne sala-
riale, qui peuvent varier selon les dispositifs.

Fonds commun de placement : structure d’investissement qui regroupe l’argent de plusieurs 
épargnants pour l’investir collectivement dans divers actifs financiers.

Intéressement : dispositif de partage de la valeur et d’épargne salariale qui vise à associer les 
salariés d’une entreprise à sa réussite et à sa bonne marche.

Masse salariale : ensemble des rémunérations brutes versées aux salariés d’une entreprise 
sur une période donnée.

Participation : dispositif d’épargne salariale qui permet de redistribuer aux salariés une partie 
des bénéfices qu’ils ont contribué à réaliser dans l’entreprise par leur travail.

PEI : plan d’épargne intérentreprise, dispositif d’épargne salariale permettant de constituer un 
capital avec des avantages fiscaux et sociaux.

Plan d’épargne salariale : système d’épargne collectif mis en place au sein d’une entreprise ou 
d’une branche permettant aux salariés de faire des placements avec l’aide de l’entreprise et de 
profiter d’avantages fiscaux.

PERCOL-I : plan d’épargne retraite collectif interentreprise : plan d’épargne destiné à préparer 
la retraite, où les salariés peuvent effectuer des versements et éventuellement percevoir des 
abondements de l’entreprise, commun à plusieurs entreprises.

Rente : revenu périodique d’un bien ou d’un capital.
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RCAI : résultat courant avant impôt. Il s’agit d’un indicateur financier dont le calcul se fait en 
additionnant le résultat d’exploitation et le résultat financier.

RSE : responsabilité sociétale des entreprises, aussi appelée responsabilité sociale des entre-
prises, définie par la commission européenne comme la responsabilité des entreprises vis-à-vis 
des effets qu’elles exercent sur la société.

Rendement : gain généré par l’épargne, exprimé en pourcentage, qui peut provenir des inté-
rêts, des dividendes ou des plus-values.

Titre de créance  : instrument financier représentant une dette contractée par l’émetteur 
envers l’investisseur.

Versement volontaire : montant que le salarié choisit de verser dans un plan d’épargne, en 
plus de ce qui est prévu par l’accord de participation ou d’intéressement.
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Brochure n° 3185  |  Convention collective nationale

IDCC : 303  | COUTURE PARISIENNE ET AUTRES MÉTIERS DE LA MODE

Accord du 2 juin 2025  
relatif à la mise en place de la participation

NOR : ASET2550609M

IDCC : 303

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FHCM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;

HACUITEX CFDT ;

FNSCIC CFE-CGC ;

Pharmacie LABM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La participation est un dispositif d’épargne salariale qui s’inscrit dans la démarche de respon-
sabilité sociétale des entreprises (RSE) de la branche et a pour objet de garantir, collectivement 
aux salariés, le droit de participer aux résultats de l’entreprise. Elle prend la forme d’une partici-
pation financière à effet différé, calculée en fonction du bénéfice net de l’entreprise, constituant 
la réserve spéciale de participation.

Conformément à :
– l’obligation réaffirmée par la loi du 7 décembre 2020 dite « ASAP », d’instituer et de négocier 

un dispositif d’épargne salariale au niveau de la branche ;
– l’engagement pris dans l’accord de branche du 21 novembre 2022 relatif à l’agenda social, 

ainsi qu’à l’article 51 de la nouvelle convention collective désormais étendue, de négocier au 
niveau de la branche l’épargne salariale ;

– la récente loi du 29 novembre 2023 qui a expressément imposé l’obligation dans chaque 
branche professionnelle de l’ouverture, avant le 30  juin  2024, d’une négociation visant à 
mettre à disposition des entreprises de moins de 50 salariés un dispositif dérogatoire de 
participation facultatif ;

– l’obligation, à compter du 1er janvier 2025, pour les entreprises employant entre 11 et moins 
de 50 salariés d’appliquer une modalité de partage de valeurs si elles réalisent un bénéfice 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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net fiscal au moins égal à 1 % du chiffre d’affaires pendant les 3 exercices consécutifs pré-
cédents et de choisir parmi des dispositifs dont la participation (par adhésion à un accord de 
branche agréé, par application d’un régime de participation volontaire ou par application du 
régime de participation moins favorable institué par l’article 4 de la loi précitée).

Des négociations ont été ouvertes afin de permettre aux plus petites entreprises de la branche 
d’accéder à un tel dispositif dans des conditions très simplifiées.

La participation n’est en l’état obligatoire que dans les entreprises de plus de 50 salariés mais 
celles de moins de 50 salariés peuvent toutefois décider de le faire volontairement.

Le présent accord a ainsi pour but premier de permettre à toutes les entreprises, quelles que 
soient leur taille, de pouvoir mettre en place facilement un dispositif de participation par simple 
adhésion à l’accord de branche avec le DUE si l’entreprise a moins de 50 salariés et par accord 
collectif d’entreprise avec le support de l’accord type si l’entreprise compte plus de 50 salariés.

Dans cet objectif, les partenaires sociaux ont souhaité permettre aux plus petites entreprises 
de la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode n’ayant pas de disposi-
tifs de participation d’accéder à un tel dispositif par document unilatéral (DU) d’adhésion propo-
sant un jeu d’options, l’entreprise n’ayant qu’à sélectionner celles retenues selon ses choix.

Les partenaires sociaux réitèrent leur attachement à favoriser la négociation d’entreprise pour 
les entreprises de plus de 50 salariés permettant à celles qui le souhaitent de négocier leur 
propre accord de participation, toujours à minima aussi favorable que la formule légale, en optant 
pour l’ajout de clauses facultatives, en choisissant une formule (soit la formule légale soit une 
formule dérogatoire plus favorable sous respect des 4 plafonds) et/ou en choisissant les critères 
de répartition afin de rendre l’accord le plus adapté à leurs spécificités et à leur activité.

À cet égard, les partenaires sociaux rappellent que le code du travail met à disposition des 
entreprises une pluralité de modes de mise en place du dispositif de participation, quel que soit 
leur effectif :

– par convention ou accord collectif de branche ;
– par accord entre l’employeur et les représentants d’organisations syndicales représentatives 

dans l’entreprise ;
– par accord conclu entre les élus du CSE et l’employeur réunion en CSE ;
– à la suite de la ratification, à la majorité des deux tiers du personnel, d’un projet d’accord 

proposé par l’employeur.

Ainsi, même dans les entreprises de moins de 50 salariés et dépourvues de CSE, la participa-
tion peut être mise en place par accord d’entreprise, et non pas uniquement par le DU, en cas 
de mise en place volontaire de la participation.

Pour les entreprises de 50 salariés et plus, les partenaires sociaux rappellent que le présent 
accord est également applicable mais à la condition de conclure préalablement un accord d’en-
treprise selon les modalités spécifiques à l’épargne salariale prévues à l’article L. 3312-5 du 
code du travail (mise en place du dispositif de participation) et à la condition préalable de respec-
ter les obligations en matière de représentation du personnel.

 ■ Quelle que soit la taille de la société, il est rappelé que :
– le versement de la participation ne peut avoir d’effet sur la politique salariale et le déroule-

ment de carrière des salariés ;
– les sommes versées par l’employeur au titre d’un dispositif d’épargne salariale ne peuvent 

se substituer à aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise au moment de 
la mise en place du plan, ni à aucun élément de rémunération qui deviendrait obligatoire en 
vertu de règles légales ou contractuelles ;



BOCC  2025-28  TRA 36

– en cas de mise en place d’un dispositif de participation, l’existence d’un plan d’épargne d’en-
treprise (PEE) ou interentreprise (PEI) devient obligatoire. Dès lors, toute entreprise entrant 
dans le champ d’application du présent accord qui souhaiterait adhérer au dispositif de parti-
cipation proposé ci-après devra également disposer d’un PEE/PEI ;

– la branche propose également à cet égard, dans le cadre des engagements et obligations 
précités pour partage de valeur et responsabilité sociale, un accord de branche de plan 
d’épargne.

Afin d’optimiser les coûts, les partenaires sociaux de la branche ont, conformément aux obli-
gations légales, mis en concurrence de façon transparente et impartiale les organismes ges-
tionnaires afin de proposer aux entreprises de la branche de la couture parisienne et des autres 
métiers de la mode, les prestations les plus appropriées aux meilleurs tarifs possibles.

Dans ce cadre, à l’issue de la procédure de mise en concurrence, les partenaires sociaux ont 
retenu les deux organismes suivants : Natixis et Epsens.

Titre 1er  Mise en place de la participation. Accord type

Article 1er  |  Champ d’application et modalités de mise en place de l’accord de parti-
cipation

1.1.  Champ d’application du présent accord

Le présent accord a pour champ d’application celui défini par l’article 2 du titre Ier « Champ 
d’application.  Durée.  Révision.  Dénonciation » de la convention collective nationale de la cou-
ture parisienne et des autres métiers de la mode – étendue par arrêté du 22 mai 2023 (JORF, 
3 juin 2023).

1.2.  Objet de l’accord

L’objet du présent accord est de définir les stipulations portant sur la participation des salariés 
aux résultats de l’entreprise.

1.3.  Modalités de mise en place de l’accord de participation

Les conditions varient en fonction de l’effectif de l’entreprise :

 ■ Dans les entreprises de moins de 50 salariés, l’employeur peut décider d’appliquer le présent 
accord type au moyen d’un document unilatéral (DU) d’adhésion établi conformément au docu-
ment annexé.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés par le DU, sans pouvoir les 
adapter, après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés 
par tous moyens.

Il est précisé que pour bénéficier d’un accord sécurisé par l’agrément délivré au présent 
accord, l’entreprise qui choisira de mettre en place un dispositif de participation sur la base 
de l’annexe dit DU devra choisir une des options et sous-options le cas échéant, chaque fois 
qu’elles seront proposées.

La participation peut également être mise en place par accord collectif d‘entreprise étant rap-
pelé que, si l’entreprise choisit d’autres modalités (de formule de calcul notamment) que celles 
prévues par le présent accord, l’accord ne sera pas « sécurisé » par l’agrément et donnera lieu 
au contrôle administratif selon les modalités prévues aux articles L. 3345-2 et D. 3345-5 du code 
du travail.
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 ■ Dans les entreprises de 50 salariés et plus, l’adhésion nécessite la conclusion d’un accord 
d’entreprise conformément à l’article L. 3322-6 du code du travail, « l’accord type » peut alors 
servir de base à cet accord.

 ■ L’accord de participation peut également être instauré au sein d’une unité économique et 
sociale (UES) ou d’un groupe de sociétés. Il s’agit alors d’un accord d’UES ou de groupe qui doit 
préciser son périmètre d’application.

Quel que soit l’effectif, il est rappelé qu’en cas de mise en place d’un dispositif de participation, 
l’existence d’un plan d’épargne d’entreprise (PEE) ou interentreprise (PEI) devient obligatoire.

Dès lors, toute entreprise entrant dans le champ d’application du présent accord qui souhaite-
rait adhérer au dispositif de participation proposé ci-après devra également disposer d’un PEE 
qu’il pourra mettre en place sur la base de l’accord de branche PEI également proposé.

Article 2  |  Période d’application
L’accord de participation pourra être conclu pour une durée déterminée au choix :

□  1 an

□  2 ans

□  3 ans

Article 3  |  Objet et caractéristiques de la participation
Le régime de la participation aux résultats de l’entreprise a pour objet la redistribution, au pro-

fit des salariés, d’une partie des bénéfices qu’ils ont contribués à réaliser par leur travail dans 
leur entreprise.

Il est rappelé que les sommes versées par l’employeur au titre d’un dispositif d’épargne sala-
riale ne peuvent se substituer à aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise au 
moment de la mise en place du plan, ou qui deviennent obligatoires en vertu de règles légales 
ou contractuelles.

Les sommes issues de la participation, ou réserve spéciale de participation (RSP), sont déter-
minées par l’application d’une des formules définies par l’accord type. Elles représentent le 
montant total de l’enveloppe à distribuer, le cas échéant, entre les salariés.

Les sommes réparties au titre de la participation sont exonérées de cotisations de sécurité 
sociale. En revanche, elles sont soumises à la contribution sociale généralisée (CSG) et à la 
contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, le forfait social n’est pas applicable. À l’inverse, 
les entreprises de 50 salariés et plus sont soumises au forfait social.

Enfin, les sommes issues de la participation sont soumises à l’impôt sur le revenu, sauf si les 
bénéficiaires souhaitent affecter ces sommes à un plan d’épargne dont l’existence est obliga-
toire et donc proposée.

Article 4  |  Bénéficiaires de la participation
Sont bénéficiaires de la participation, les salariés qui justifient d’une ancienneté de 3 mois.

Tous les salariés ayant un contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée en cours avec 
l’entreprise, quelle qu’en soit la nature, pourront bénéficier de la participation (sous la condition 
précitée d’ancienneté de 3 mois).

Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail 
(à durée indéterminée ou à durée déterminée, à temps complet ou à temps partiel) exécutés au 
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cours de la période de calcul et des 12 mois qui la précèdent. Les périodes de suspension du 
contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, ne sont pas déduites du calcul de l’ancienneté.

S’agissant d’une condition d’ancienneté dans l’entreprise, et non d’une condition d’ancien-
neté dans l’exercice fiscal considéré, aucune condition de présence du salarié dans l’entreprise 
à une date donnée ne pourra être ajoutée. Il convient donc de distinguer l’ancienneté juridique 
d’un salarié, qui lui permet de bénéficier de la participation et son temps de présence qui, selon 
la formule de répartition retenue, pourra avoir des conséquences sur le montant de sa prime.

Il est rappelé que l’article L. 3342-1 du code du travail prévoit le bénéfice de la participation à 
tous les salariés de l’entreprise, entendus au sens de titulaires d’un contrat de travail : la déter-
mination des bénéficiaires est en effet fondée sur le critère de l’appartenance juridique à l’entre-
prise, laquelle se traduit par l’existence d’un contrat de travail.

Par conséquent, un salarié intérimaire a vocation à bénéficier de la participation dans l’entre-
prise de travail temporaire qui l’a embauché, et non dans l’entreprise utilisatrice à laquelle il n’est 
pas lié par un contrat de travail.

 ■ Dans les entreprises de moins de 50 salariés, les dirigeants et assimilés ainsi que leur conjoint 
ou le partenaire lié par un Pacs, peuvent bénéficier du régime de participation à condition que 
l’accord collectif le prévoit expressément selon l’option choisie :

□ Option 1 : les dirigeants et assimilés ainsi que leur conjoint ou le partenaire lié par un Pacs 
bénéficient du régime de participation.

□ Option 2 : les dirigeants et assimilés ainsi que leur conjoint ou le partenaire lié par un Pacs 
ne bénéficient pas du régime de participation.

Les stagiaires sont exclus du bénéfice de la participation. En cas d’embauche d’un stagiaire 
à l’issue d’un stage en entreprise de plus de deux mois, la durée de ce dernier est prise en 
compte pour l’ouverture et le calcul des droits liés à l’ancienneté et pour bénéficier des disposi-
tifs d’épargne salariale, conformément aux règles légales ou conventionnelles en vigueur.

Cette disposition concerne exclusivement les stages en entreprise effectués par des étudiants 
et ne s’applique ni aux stagiaires de la formation professionnelle continue, ni aux stages des 
jeunes de moins de 16 ans.

Les titulaires d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation bénéficient de la partici-
pation.

La rupture du contrat de travail, quelle qu’en soit la cause (y compris le licenciement pour faute 
grave), ne peut entraîner la suppression des droits acquis par le salarié au titre de la participation.

Article 5  |  Calcul de la réserve spéciale de participation

5.1.  Formules et modalités de calcul de la réserve spéciale de participation pour les 
entreprises de plus de 50 salariés

Les entreprises de plus de 50 salariés ne peuvent choisir qu’entre :
– la formule légale ;
– une formule dérogatoire plus favorable (dont le résultat est égal ou supérieur à celui résultant 

de l’application de la formule légale (respect de la clause/règle d’équivalence).

□  La formule légale de calcul de la participation

La somme attribuée à l’ensemble des bénéficiaires au titre de chaque exercice est appelée 
réserve spéciale de participation (RSP).
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Le calcul de la RSP s’effectue selon la formule légale, ainsi définie par l’article L. 3324-1 du 
code du travail et les textes pris pour son application :

��RSP = 1 / 2 × (B – 5 % C) × (S / VA)

Dans cette formule :

C : représente les capitaux propres de l’entreprise.

S : représente les salaires de l’entreprise.

VA : représente la valeur ajoutée de l’entreprise.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires :

– B : le montant du bénéfice net fiscal correspond, après clôture des comptes, aux sommes 
calculées sur le bénéfice tel qu’il est retenu pour être imposé à l’impôt sur le revenu ou aux 
taux de l’impôt sur les sociétés prévus au deuxième alinéa et au b du I de l’article 219 du 
code général des impôts et majoré des bénéficies exonérés en application des dispositions 
des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies A, 44 undecies et 208 C du code général des 
impôts. Ce bénéfice est diminué de l’impôt correspondant qui, pour les entreprises sou-
mises à l’impôt sur le revenu, est déterminé dans les conditions déterminées par décret en 
Conseil d’État ;

– S : les salaires à retenir sont déterminés selon les règles prévues pour le calcul des rémuné-
rations au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

– VA : la valeur ajoutée par l’entreprise est déterminée en faisant le total des postes du compte 
de résultat énumérés ci-après, pour autant qu’ils concourent à la formation d’un bénéfice 
réalisé en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer :

a) Charges de personnel ;

b) Impôts, taxes et versements assimilés, à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires ;

c) Charges financières ;

d) Dotations de l’exercice aux amortissements ;

e) Dotations de l’exercice aux provisions, à l’exclusion des dotations figurant dans les 
charges exceptionnelles ;

f) Résultat courant avant impôts ;

– C  : les capitaux propres comprennent le capital, les primes liées au capital social, les 
réserves, le report à nouveau, les provisions qui ont supporté l’impôt ainsi que les provisions 
réglementées constituées en franchise d’impôts par application d’une disposition particu-
lière du code général des impôts ; leur montant est retenu d’après les valeurs figurant au 
bilan de clôture de l’exercice au titre duquel la réserve spéciale de participation est calculée. 
La réserve spéciale de participation ne figure pas parmi les capitaux propres.

Toutefois, en cas de variation du capital au cours de l’exercice, le montant du capital et des 
primes liées au capital est pris en compte pro rata temporis.

□  Des formules de calcul dérogatoires plus favorables que la formule légale, et sous 
conditions

 ■ Il est rappelé la possibilité d’opter pour des formules dérogatoires de calcul pour les entre-
prises de plus de 50 salariés aux deux conditions strictes, impératives et cumulatives suivantes :

– que le résultat de ce mode de calcul soit égal ou supérieur à celui résultant de l’application 
de la formule légale (respect de la clause/règle d’équivalence) ;
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– que ce résultat ne soit pris en compte que dans la limite de l’un des plafonds suivants, dont 
le choix est laissé aux signataires de l’accord mais qui devra être indiqué dans l’accord et/ou 
le DU, parmi les options et plafonds suivants :
– la moitié du bénéfice net comptable ;
– le bénéfice net comptable diminué de 5 % des capitaux propres ;
– le bénéfice net fiscal diminué de 5 % des capitaux propres ; ou
– la moitié du bénéfice fiscal.

 ■ Les formules dérogatoires pour les entreprises de plus de 50 salariés peuvent être l’une des 
propositions suivantes données à titre indicatif, propositions non limitatives et non obligatoires :

□  Proposition de formule dérogatoire n° 1 :

��RSP = ½ B × S / VA

□  Proposition de formule dérogatoire n° 2 :

��RSP = ¾ (B – 2,5 % C) × S / VA

□  Proposition de formule dérogatoire n° 3 :

��RSP= 1 / 2 × (B – 4,5 % C)  × (S / VA)

5.2.  Formules et modalités de calcul de la participation possibles pour les entreprises de 
moins de 50 salariés en options dans DU

Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent appliquer :

 ■ Soit la formule légale :

��RSP = 1/  2 × (B – 5 % C) × (S / VA)

 ■ Soit une formule dérogatoire plus favorable que la formule légale :

□  Proposition de formule dérogatoire n° 1 :

��RSP = ½ B × S / VA

□  Proposition de formule dérogatoire n° 2 :

��RSP = ¾ (B – 2,5 % C) × S / VA

□  Proposition de formule dérogatoire n° 3 :

��RSP = 1 / 2 × (B – 4,5 % C) × (S / VA)

 ■ Soit l’une des formules proposées ci-après moins favorables que les formules légale et déro-
gatoires, c’est-à-dire sans avoir à respecter la règle d’équivalence, comme prévu dans la récente 
loi partage de valeur pour les entreprises de moins de 50 salariés.

En effet, la loi de novembre 2023 sur le partage de la valeur a institué une nouveauté/expéri-
mentation pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Ainsi, afin d’encourager et de faciliter le développement de la participation dans les petites et 
moyennes entreprises, les partenaires sociaux ont choisi de simplifier le dispositif en levant la 
référence à la formule légale du code du travail.

Grâce à cette expérimentation, une entreprise faisant le choix d’une formule dérogeant à la 
formule légale n’a plus besoin de comparer son résultat à celui de la formule légale et n’est plus 
dans l’obligation de verser a minima le résultat de cette dernière.
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La formule dérogatoire peut avoir un résultat moins disant (comme un résultat mieux disant) 
que celui de la formule légale.

Cette simplification n’a pas pour effet de supprimer les autres effets des dispositions rela-
tives à la participation notamment l’obligation de respecter l’un des quatre plafonds prévus à 
l’article L. 3324-2 en cas de formule dérogatoire pour bénéficier des exonérations sociales et 
fiscales ou la mise en place d’un plan d’épargne entreprise ou interentreprises.

L’entreprise de moins de 50 salariés pourra donc opter pour l’une des formules suivantes pro-
posées moins favorables :

□  Proposition de formule n° 4 (moins favorable que la formule légale) :

��RSP = 1 / 3 × (B – 5 % C) × ( S / VA)

□  Proposition de formule n° 5 (moins favorable que la formule légale) :

��RSP = 1 / 4 × (B – 5 % C) × (S / VA)

□  Proposition de formule n° 6 (moins favorable que la formule légale) :

��RSP = 1 / 3 × (B – 10 % C) × (S / VA)

Quelle que soit la formule choisie par l’entreprise de moins de 50 salariés, le résultat ne sera 
pris en compte que dans la limite de l’un des plafonds suivants qui devra être indiqué dans le DU 
ou l’accord :

– la moitié du bénéfice net comptable ;

– le bénéfice net comptable diminué de 5 % des capitaux propres ;

– le bénéfice net fiscal diminué de 5 % des capitaux propres ; ou

– la moitié du bénéfice fiscal.

En tout état de cause, et pour toutes les sociétés, il est rappelé que les sommes versées à un 
salarié au titre de la participation ne peuvent pas excéder 75 % du plafond annuel de la sécu-
rité sociale.

Dans le cas où la répartition générerait des reliquats en raison de l’atteinte du plafond indivi-
duel par certains bénéficiaires, les sommes qui n’auraient pu être mises en distribution feront 
l’objet, conformément à l’article L. 3324-7 du code du travail, d’une répartition immédiate 
entre tous les salariés et, le cas échéant, les bénéficiaires visés au deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2 auxquels ont été versées, en appli-
cation de ces articles, des sommes d’un montant inférieur au plafond des droits individuels.

Ce plafond ne peut être dépassé du fait de cette répartition supplémentaire.

Les sommes qui, en raison des règles définies ci-dessus, n’auraient pu être mises en distri-
bution demeurent dans la réserve spéciale de participation des salariés pour être réparties au 
cours des exercices ultérieurs.

Article 6  |  Répartition entre les bénéficiaires

Pour fixer la méthode de répartition de la participation, l’accord collectif peut déterminer un 
critère unique ou plusieurs critères distincts.

La nature des critères pouvant être fixés est variable et peut prendre la forme d’une répartition 
uniforme entre salariés ou d’une répartition proportionnelle au salaire ou au temps de présence 
des salariés.
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□  Formule 1 : répartition proportionnelle au temps de présence effectif au cours de 
l’exercice

La participation est répartie, entre les bénéficiaires, proportionnellement au temps de pré-
sence effectif au cours de l’exercice social considéré.

Il s’agit des périodes de travail effectif auxquelles s’ajoutent les périodes assimilées à du travail 
effectif prévues par les dispositions légales et réglementaires. Toute autre période d’absence au 
cours de l’année considérée n’est pas assimilée à du temps de travail effectif (sauf évolution 
ultérieure des dispositions légales et réglementaires).

Pour les cadres dirigeants ou les salariés au forfait jours, chaque journée est considérée 
comme équivalente à 7 heures de temps de travail effectif.

Pour les bénéficiaires de contrats en alternance, tels que les apprentis ou les titulaires d’un 
contrat de professionnalisation, les périodes passées en dehors de l’entreprise doivent être 
comptabilisées dans leur temps de présence, conformément aux dispositions du code du tra-
vail.

□  Formule 2 : répartition proportionnelle aux salaires

La participation est répartie entre les salariés bénéficiaires proportionnellement aux salaires 
bruts (au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale) perçus par chaque bénéficiaire 
au cours de l’exercice considéré.

Pour les dirigeants non-salariés : la répartition est calculée proportionnellement à la rémuné-
ration annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 
précédente, plafonnée au niveau du salaire le plus élevé versé dans l’entreprise.

Pour les périodes d’absences résultant de congés de maternité, paternité ou d’adoption, et 
pour les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail ou 
maladie professionnelle, les salaires à prendre en compte sont ceux qu’aurait perçu le bénéfi-
ciaire s’il n’avait pas été absent, conformément aux dispositions du code du travail.

□  Formule 3 : répartition uniforme

La participation est répartie uniformément. Chaque bénéficiaire désigné à l’article 4 perçoit la 
même somme quelle que soit sa rémunération ou son temps de présence effectif.

Article 7  |  Modalités de versement

Le versement des sommes issues de la participation s’effectue au plus tard le dernier jour du 
5e mois suivant la date de clôture de l’exercice.

À titre d’exemple, si l’exercice de la société est calqué sur l’année civile, le versement doit 
s’effectuer avant le 31 mai.

Toute somme versée aux salariés au-delà de ce délai produit des intérêts de retard calculés 
conformément aux dispositions du code du travail (articles D. 3324-21-2 et D. 3324-25). Ces inté-
rêts, à la charge de l’entreprise, sont versés en même temps que le principal.

La prime est versée selon les modalités de versement habituelles de rémunération dans l’en-
treprise, sans supporter de cotisations sociales mais après déduction de la CSG et CRDS.

Le versement de la participation donne lieu à l’établissement d’une fiche distincte du bulletin 
de paie comportant :

– le montant global de la participation versé au titre de l’exercice écoulé et celui des droits 
attribués au bénéficiaire ;
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– la retenue opérée au titre de la CSG et de la CRDS et toutes autres taxes, cotisations et 
contributions à la charge du bénéficiaire, imposées le cas échéant par une réglementation 
postérieure à la date d’effet de l’accord ;

– les modalités de choix d’affectation de la prime individuelle de participation et le délai dans 
lequel le bénéficiaire peut formuler sa demande.

Une annexe doit rappeler de manière claire les règles essentielles de calcul et de répartition 
prévues par l’accord. Avec l’accord des bénéficiaires, la remise de cette fiche d’information dis-
tincte peut être effectuée par voie électronique dans des conditions de nature à garantir l’inté-
grité des données.

Article 8  |  Options des versements de la participation

Dans les 15 jours qui suivent l’information individuelle relative au montant de la participation, 
chaque bénéficiaire peut opter pour :

– le versement immédiat de tout ou partie de sa prime, auquel cas celle-ci sera soumise à 
charges sociales et déclarée dans ses revenus imposables ;

– le versement de tout ou partie de cette prime au plan d’épargne d’entreprise (PEE) ou inte-
rentreprise (PEI) et/ou plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ou nouveau plan 
d’épargne retraite d’entreprise collectif (PERE-CO) mis en place dans l’entreprise ou auquel 
l’entreprise a souscrit auprès d’un organisme externe. Dans ce cas, le versement sur le plan 
d’épargne de la prime ne sera pas déclaré dans les revenus imposables du bénéficiaire à 
condition de respecter la période d’indisponibilité (au minimum 5 ans).

À défaut d’option exprimée, la prime est :

– si l’entreprise ne dispose que d’un PEE/PEI : versée en totalité sur ce plan ;

– si l’entreprise dispose également d’un PERCO/PERE-CO : versée pour moitié sur le fonds 
sécuritaire du PERCO/PERE-CO et pour l’autre moitié sur le fonds sécuritaire du PEE/PEI si 
l’entreprise a mis en place ces fonds.

Dans le cas où le bénéficiaire n’a pas opté pour la disponibilité immédiate, les cas dans les-
quels, en application de l’article  L.  3324-10, les droits constitués au profit des bénéficiaires 
peuvent être exceptionnellement liquidés (c’est-à-dire faire l’objet d’un déblocage anticipé) 
avant l’expiration des délais fixés au premier alinéa de cet article et au deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 3323-5 sont les suivants :

1° Le mariage ou la conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé ;

2° La naissance ou l’arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 
compte déjà au moins deux enfants à sa charge ;

3° Le divorce, la séparation ou la dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assor-
tis d’une convention ou d’une décision judiciaire prévoyant la résidence habituelle unique ou 
partagée d’au moins un enfant au domicile de l’intéressé ;

3° bis Les violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire :

a) Soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de l’intéressé par le juge aux 
affaires familiales en application de l’article 515-9 du code civil ;

b) Soit lorsque les faits relèvent de l’article 132-80 du code pénal et donnent lieu à une alterna-
tive aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture d’une information par le procureur 
de la République, à la saisine du tribunal correctionnel par le procureur de la République ou le 
juge d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation pénale, même non définitive ;
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4° L’invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou est reconnue par décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées ou du président du conseil départemental, à condition 
que le taux d’incapacité atteigne au moins 80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité pro-
fessionnelle ;

5° Le décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ;

6° La rupture du contrat de travail, la cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, la 
fin du mandat social, la perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé ;

7° L’affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à 
condition d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 5141-2, à l’installation en 
vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ou à l’acquisition de parts sociales d’une 
société coopérative de production ;

8° L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou agrandissement de la résidence prin-
cipale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l’article R. 156-1 du 
code de la construction et de l’habitation, sous réserve de l’existence d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence principale 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel ;

9°  La situation de surendettement de l’intéressé définie à l’article  L.  711-1 du code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des fonds ou à l’employeur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.

Conformément à l’article R. 3324-23 du code du travail, la demande du salarié de liquidation 
anticipée est présentée dans un délai de six mois à compter de la survenance du fait générateur 
sauf cas de rupture du contrat de travail, décès, invalidité, violences conjugales et surendette-
ment. Dans ces derniers cas, elle peut intervenir à tout moment. La levée anticipée de l’indispo-
nibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, au choix du salarié, sur tout ou 
partie des droits susceptibles d’être débloqués.

Article 9  |  Régimes fiscal et social applicables

Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur à la date de conclusion du pré-
sent accord, les sommes versées au titre de la participation sont exonérées de charges sociales, 
tant pour la part patronale que pour la part salariale.

Les entreprises de moins de 50 salariés sont également exonérées de forfait social. À l’in-
verse, les entreprises de 50 salariés et plus sont soumises au forfait social.

Quel que soit l’effectif de l’entreprise, les sommes versées au titre de la participation sont 
assujetties à la CSG et à la CRDS.

De même, ces sommes sont soumises à l’impôt sur le revenu sauf en cas de versement dans 
un PEE ou sur un plan d’épargne retraite d’entreprise s’il existe.

Elles sont également soumises, le cas échéant, à la taxe sur les salaires à la charge de 
l’entreprise.
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Article 10  |  Information des salariés sur la participation

10.1.  Information collective

L’existence de l’accord ou, le cas échéant, de la décision unilatérale de l’employeur doit être 
affichée dans les locaux de l’entreprise ou sur son intranet si ce dispositif existe.

Conformément aux dispositions du code du travail (art. D. 3323-13 : à la date de signature du 
présent accord), l’entreprise doit transmettre, dans les 6 mois qui suivent la fin de l’exercice 
ayant servi de référence au calcul de la participation, les éléments servant de base de calcul au 
montant de la réserve spéciale de participation et des indications sur la gestion et l’utilisation 
des sommes affectées à cette réserve aux représentants du personnel concernés, selon l’exis-
tant dans la société : CSE, DS, commission spéciale si elle a été créée par eux).

À défaut de représentants du personnel, une commission spécialisée comprenant des sala-
riés spécialement désignés à cet effet, est instituée par l’employeur afin de vérifier l’exactitude 
du montant de la prime.

10.2.  Information individuelle

L’employeur remet à chaque bénéficiaire, dans le délai de 2 mois de la mise en place de l’ac-
cord et lors de la conclusion du contrat de travail un « livret d’épargne salariale » présentant les 
dispositifs d’épargne salariale proposés par l’entreprise.

Ce livret est également porté à la connaissance des représentants du personnel lorsqu’ils 
existent, le cas échéant en tant qu’élément de la base de données économiques, sociales et 
environnementales, établie en application des dispositions du code du travail.

L’information individuelle des bénéficiaires est assurée par la remise à chacun d’eux d’une 
lettre d’information reprenant le texte même de l’accord et précisant le sort des sommes dues 
aux bénéficiaires ayant quitté l’entreprise et ne pouvant être joint à la dernière adresse indiquée. 
L’information sera également adressée sur l’adresse mail personnelle connue du salarié si l’en-
voi à la dernière adresse connue revient NPAI.

Titre 2  Dispositions propres à l’accord de branche

Article 11  |  Évolutions législatives et réglementaires
Les termes du présent mode d’emploi sur la participation ont été arrêtés en fonction des dis-

positions légales et réglementaires en vigueur à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d’ordre public s’appliquent 
au présent mode d’emploi conformément aux nouvelles dispositions légales et réglementaires 
sans qu’il soit nécessaire d’en adapter les dispositions.

Article 12  |  Application dans les entreprises de moins de 50 salariés
Conformément à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, les parties conviennent que les dis-

positions du présent accord type s’appliquent dans les entreprises de moins de 50 salariés qui 
souhaitent mettre en place de la participation par l’adhésion à cet accord.

En effet, comme indiqué dans le préambule du présent texte, celui-ci a été rédigé en priorité 
à destination des entreprises de moins de 50 salariés afin de les aider dans leur démarche de 
mise en place d’un accord de participation.

Il n’est donc pas nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques pour ces entreprises dans 
le présent texte.
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Article 13  |  Durée, révision et dénonciation de l’accord de branche

13.1.  Durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée prenant effet à compter du premier 
jour du mois suivant l’obtention de l’agrément et de la publication de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

En cas de non-agrément ou de non-extension, les parties se réuniront pour examiner les suites 
à donner à cet accord.

Les parties s’engagent à se réunir, au minimum une fois tous les 5 ans, pour réviser, modifier 
ou reconduire les dispositions du présent accord.

13.2.  Révision

La révision de la présente annexe pourra être demandée dans les conditions de l’ar-
ticle L. 2261-7 du code du travail.

La demande de révision, pour être prise en compte, devra obligatoirement être adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception à l’ensemble des autres signataires, adhérents ou 
organisations syndicales représentatives et accompagnée d’un projet de rédaction nouveau du 
ou des articles soumis à révision.

À compter de cette notification, court un délai de 3 mois pendant lequel les parties s’engagent 
à ouvrir une négociation.

De façon à répondre le plus efficacement possible à la demande de révision formulée, les par-
ties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour statuer sur ladite demande dans un délai de 
6 mois. Il est précisé que les parties resteront libres de poursuivre les discussions au-delà de ce 
délai si elles l’estiment utile.

Une même demande de révision, ou une demande portant sur le même article ou tendant au 
même objet, ne pourra pas être présentée au cours des 12 mois suivants la date de l’accord de 
révision ou du constat de désaccord sur la révision.

Article 14  |  Dépôt et extension
Le présent accord sera déposé auprès des services du ministre chargé du travail, conformé-

ment aux dispositions des articles L. 2231-5 et suivants, D. 2231-2 et D. 2232-3 du code du tra-
vail, par la partie la plus diligente.

Le présent accord sera publié dans une version anonymisée dans une base de données natio-
nale accessible.

En vue de l’extension du présent accord, la délégation patronale est mandatée pour saisir 
dans les meilleurs délais les services du ministère en charge du travail.

Fait à Paris, le 2 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Document unilatéral d’adhésion au disposi-
tif de participation (réservé aux entreprises de moins de 
50 salariés)

Le présent document est établi en application des dispositions de l’accord de la branche de 
la couture parisienne et des autres métiers de la mode du 2 juin 2025 agréé par arrêté en date 
du………… et portant mise en place d’un dispositif de participation de branche.

Le présent document est pris en application des dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code 
du travail autorisant les entreprises de moins de 50 salariés à appliquer par décision unilatérale 
l’accord type au moyen d’un « document unilatéral d’adhésion » établi conformément aux dis-
positions de l’accord de branche précité.

Le présent document unilatéral d’adhésion vise à déterminer les choix retenus par l’entreprise 
parmi les différentes options offertes par l’accord de branche et concernant notamment :

– la durée du dispositif de participation ;
– les bénéficiaires du dispositif de participation ;
– les modalités de répartition de la réserve spéciale de participation.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés par le présent accord de 
branche après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés 
par tous moyens.

À ce titre, et conformément aux dispositions de l’article D. 2232-1-6 du code du travail, le pré-
sent accord type comporte des options dont le contenu est prédéfini sans adaptation possible 
par l’employeur.

�Pour chacun des thèmes ci-dessous l’entreprise coche l’option retenue.

1.  Information du CSE

Si l’entreprise dispose d’un CSE  : le projet de décision unilatérale d’adhésion au dispositif 
de participation mis en place par accord de branche du 2  juin 2025 agréé par arrêté en date 
du…………, a fait l’objet d’une information du CSE en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 2232-10-1 du code du travail. Cette information a été faite le [date] et a donné lieu à l’éta-
blissement d’un PV annexé au présent document.

2.  Information du personnel

L’information du personnel s’est faite selon un ou plusieurs des dispositifs suivants[1] :

□  Le personnel de l’entreprise a été informé du contenu du présent document unilatéral d’ad-
hésion lors d’une réunion collective du personnel qui s’est tenue le [date].

□  Le personnel a été informé par écrit du contenu du présent document unilatéral d’adhésion.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un affichage sur les panneaux 
réservés à cet effet.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un envoi par courriel à chacun des 
salariés de l’entreprise.

[1]  Cocher une ou plusieurs des options.
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3.  Période d’application du dispositif de participation

Le dispositif de participation de branche s’applique dans l’entreprise pour une durée détermi-
née de[1] :

□  1 an

□  2 ans

□  3 ans

[1]  Cocher l’option retenue.

4.  Bénéficiaires

Il est rappelé que peuvent seuls bénéficier des droits du présent dispositif de participation de 
branche, les salariés comptant 3 mois d’ancienneté dans l’entreprise.

L’ancienneté requise prend en considération tous les contrats exécutés au cours de l’exercice 
de calcul et des 12 mois qui le précèdent.

Il est rappelé que les dirigeants et assimilés ainsi que leur conjoint ou partenaire lié par un 
Pacs[1] :

□ Option 1 : bénéficient du régime de participation mis en place dans l’entreprise.

□ Option 2 : ne bénéficient pas du régime de participation mis en place dans l’entreprise.

[1]  Cocher l’option retenue.

5.  Modalités de répartition des sommes issues de la participation

L’entreprise a choisi de retenir les modalités de répartition de la participation de l’option[1] :

□  Répartition proportionnelle au temps de présence effectif au cours de l’exercice.

□  Répartition proportionnelle aux salaires.

□  Répartition uniforme.

[1]  Cocher l’option retenue.

6.  Formule de calcul de la participation

Le calcul de la réserve spéciale de participation se fera, selon l’option choisie[1] parmi les sui-
vantes, étant rappelé que l’entreprise de moins de 50 salariés peut choisir entre :

– la formule de calcul légale ;
– une formule de calcul dérogatoire avec équivalence ;
– une formule de calcul moins favorable mais mettant néanmoins en place une participation 

qui en l’état n’est obligatoire que dans les entreprises de plus de 50 salariés.

□  Formule légale :

��RSP = ½ (B – 5 % C) × (S / VA)

□  Formule dérogatoire n° 1 plus favorable que la formule légale :

��RSP = ½ B × S/VA

□  Formule dérogatoire n° 2 plus favorable que la formule légale :

��RSP = ¾ (B – 2,5 % C) × S / VA

□  Formule dérogatoire n° 3 plus favorable que la formule légale :

��RSP = 1 / 2 × (B – 4,5 % C) × (S / VA)
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□  Formule n° 4 :

��RSP = 1 / 3 × (B – 5 % C) × (S / VA)

□  Formule n° 5 :

��RSP = 1 / 4 x (B – 5 % C) × (S / VA)

□  Formule n° 6 :

��RSP = 1 / 3 × (B – 10 % C) × (S / VA)

[1]  Cocher une seule des options proposées. Aucune modification n’est possible sur l’option retenue.

Le résultat ne sera pris en compte que dans la limite de l’un des plafonds suivants, qui devra 
être indiqué dans le DU ou l’accord :

□  La moitié du bénéfice net comptable.

□  Le bénéfice net comptable diminué de 5 % des capitaux propres.

□  Le bénéfice net fiscal diminué de 5 % des capitaux propres.

□ Ou la moitié du bénéfice fiscal.

7.  Formalités

Il est rappelé que pour ouvrir droit aux exonérations de cotisations sociales, conformément aux 
dispositions de l’article D. 3323-1 du code du travail, la décision unilatérale d’adhésion au dispo-
sitif de participation prise en application de l’accord de branche doit avoir été signée dans la pre-
mière moitié du premier exercice d’application et déposée sur la plateforme de téléprocédure 
du ministère de travail (https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/).

Fait, à [lieu], le [date].

Le représentant légal de la société.
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Annexe 2  Lexique

Abondement : somme d’argent versée par l’employeur en complément des versements effec-
tués par le salarié dans un plan d’épargne.

Bénéfice : montant des gains réalisés par l’entreprise, qui peut être redistribué aux salariés.

CET : compte épargne temps : dispositif d’épargne salariale facultatif qui permet aux salariés 
d’une entreprise de placer sur un compte spécifique une partie des périodes de congés non pris 
ou encore diverses rémunérations.

CSG : contribution sociale généralisée, prélèvements destinés au financement de la protec-
tion sociale.

CRDS : contribution au remboursement de la dette sociale, prélèvements destinés au finance-
ment de la protection sociale.

Déblocage : conditions et modalités permettant aux salariés de retirer leur épargne, souvent 
limitées dans le temps ou en fonction de certains événements.

DICI  : document d’information clef pour les investisseurs. Documents annexés au plan 
d’épargne donnant accès aux informations nécessaires à la prise de décision.

DUE : décision unilatérale de l’employeur, document écrit dans lequel l’employeur s’engage à 
accorder à ses salariés un avantage supplémentaire qui n’est pas mentionné dans les contrats 
de travail ou les accords collectifs.

Épargne salariale : système d’épargne mis en place par l’employeur permettant aux salariés de 
constituer une épargne à moyen ou long terme.

FCPE : fond commun de placement d’entreprise. Organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières réservé aux salariés des entreprise disposant d’un compte épargne salariale.

Fiscalité : ensemble des règles fiscales appliquées aux revenus générés par l’épargne sala-
riale, qui peuvent varier selon les dispositifs.

Fonds commun de placement : structure d’investissement qui regroupe l’argent de plusieurs 
épargnants pour l’investir collectivement dans divers actifs financiers.

Intéressement : dispositif de partage de la valeur et d’épargne salariale qui vise à associer les 
salariés d’une entreprise à sa réussite et à sa bonne marche.

Masse salariale : ensemble des rémunérations brutes versées aux salariés d’une entreprise 
sur une période donnée.

Participation : dispositif d’épargne salariale qui permet de redistribuer aux salariés une partie 
des bénéfices qu’ils ont contribué à réaliser dans l’entreprise par leur travail.

PEI : plan d’épargne intérentreprise, dispositif d’épargne salariale permettant de constituer un 
capital avec des avantages fiscaux et sociaux.

Plan d’épargne salariale : système d’épargne collectif mis en place au sein d’une entreprise ou 
d’une branche permettant aux salariés de faire des placements avec l’aide de l’entreprise et de 
profiter d’avantages fiscaux.

PERCOL-I : plan d’épargne retraite collectif interentreprise. Plan d’épargne destiné à préparer 
la retraite, où les salariés peuvent effectuer des versements et éventuellement percevoir des 
abondements de l’entreprise, commun à plusieurs entreprises.

Rente : revenu périodique d’un bien ou d’un capital.
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RCAI : résultat courant avant impôt. Il s’agit d’un indicateur financier dont le calcul se fait en 
additionnant le résultat d’exploitation et le résultat financier.

RSE : responsabilité sociétale des entreprises, aussi appelée responsabilité sociale des entre-
prises, définie par la commission européenne comme la responsabilité des entreprises vis-à-vis 
des effets qu’elles exercent sur la société.

Rendement : gain généré par l’épargne, exprimé en pourcentage, qui peut provenir des inté-
rêts, des dividendes ou des plus-values.

Titre de créance  : instrument financier représentant une dette contractée par l’émetteur 
envers l’investisseur.

Versement volontaire : montant que le salarié choisit de verser dans un plan d’épargne, en 
plus de ce qui est prévu par l’accord de participation ou d’intéressement.



BOCC  2025-28  TRA 52

Brochure n° 3185  |  Convention collective nationale

IDCC : 303  | COUTURE PARISIENNE ET AUTRES MÉTIERS DE LA MODE

Accord du 2 juin 2025  
relatif à l’épargne salariale

NOR : ASET2550610M

IDCC : 303

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FHCM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

HACUITEX CFDT ;

FNSCIC CFE-CGC ;

Pharmacie LABM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord constitue un dispositif d’épargne salariale destiné à recevoir les produits 
de la participation ou de l’intéressement mis en place dans les entreprises de la branche de la 
couture parisienne et des autres métiers de la mode, soit issus de leurs propres accords, soit 
issus de la mise en œuvre des accords de branche du 2 juin 2025 relatif à la participation et à 
l’intéressement.

Il comporte à la fois un plan d’épargne interentreprise (PEI) et un plan d’épargne retraite inte-
rentreprises collectif (PERCOL-I) :

– le plan d’épargne interentreprise de la branche de la couture parisienne et des autres métiers 
de la mode (ci-après le « PEI ») dont le but est de permettre aux salariés bénéficiaires de 
l’entreprise de se constituer une épargne à court terme ;

– le plan d’épargne retraite collectif interentreprises de la branche de la couture parisienne et 
des autres métiers de la mode (ci-après le « PERCOL-I ») dont le but est de permettre aux 
salariés bénéficiaires de l’entreprise de se constituer une épargne pour la retraite.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er  |  Champ d’application
Peuvent adhérer au PEI et/ou au PERCOL-I l’ensemble des entreprises ayant au moins un sala-

rié relevant du champ d’application de la convention collective nationale de la couture parisienne 
et des autres métiers de la mode (IDCC 303).

Toutefois les entreprises concernées restent libres d’adhérer ou non au PEI et/ou au PERCOL-I 
créé par le présent accord.

Article 2  |  Obligations de l’entreprise adhérente au PEI et/ou au PERCOL-I

2.1.  Adhésion

Conformément à l’article L. 3333-7-1 du code du travail, toutes les entreprises qui souhaitent 
appliquer l’accord de branche agréé concluent à cet effet un accord dans les conditions de l’ar-
ticle L. 3333-2 du code du travail.

S’agissant des entreprises de moins de 50 salariés souhaitant faire application directe de l’ac-
cord de branche dans les conditions de l’article L. 2232-10-1 du code du travail, elles pourront le 
faire au moyen du document unilatéral indiquant les choix retenus, après information du CSE, s’il 
existe, ainsi que les salariés, par tous moyens.

Dans ces conditions, l’adhésion de l’entreprise au PEI et/ou au PERCOL-I se fait par une notifi-
cation expresse.

Cette notification se matérialise par l’envoi d’un bulletin d’adhésion, dûment daté et signé par 
le représentant légal de l’entreprise adhérente, auprès de l’un des établissements teneur de 
comptes/gestionnaire des plans désignés à l’article 3 du présent accord.

2.2.  Exclusion

La sortie de l’entreprise du PEI et/ou du PERCOL-I se fait par une notification expresse de 
l’entreprise sortant du champ d’application de l’accord de branche. Cette notification se matéria-
lise par l’envoi d’un courrier de dénonciation, dûment daté et signé par le représentant légal de 
l’entreprise adhérente, auprès de l’un des établissements teneur de comptes/gestionnaire des 
plans, cités à l’article 3 du présent accord.

Article 3  |  Clause de recommandation.  Gestionnaires retenus pour la mise en œuvre 
du PEI/PERCOL-I

Les entreprises relevant de la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la 
mode sont libres de choisir l’organisme gestionnaire de leur choix pour la mise en œuvre du PEI 
et du PERCOL-I.

Toutefois, afin d’optimiser les coûts, les partenaires sociaux de la branche ont, conformément 
aux obligations légales, mis en concurrence de façon transparente et impartiale les organismes 
gestionnaires afin de proposer aux entreprises de la branche, les prestations les plus appro-
priées aux meilleurs tarifs possibles.

Dans ce cadre, à l’issue de la procédure de mise en concurrence, les partenaires sociaux ont 
retenu les deux organismes suivants :

�Pour la gestion administrative

Ainsi, les partenaires sociaux ont retenu les deux organismes suivants concernant la gestion 
administrative du PEI et du PERCOL-I :

Epsens – Société anonyme au capital de 21 147 881,60 €, agréée comme entreprise d’inves-
tissement par l’ACPR sous le n° 11383, immatriculée au RCS Paris n° 538 045 964, n° TVA intra-
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communautaire FR 92 538 045 964, dont le siège social est situé au 21, rue Laffitte, 75317 Paris 
Cedex 09.

Natixis Interépargne – Société anonyme au capital de 8 890 784,00 €, agréée comme entre-
prise d’investissement par l’ACPR sous le n° 14948, immatriculée au RCS Paris n° 692 012 669, 
n° TVA intracommunautaire FR 78 692 012 669, dont le siège social est à Paris 13e, 59, avenue 
Pierre Mendès-France est le teneur de compte conservateur de parts des FCPE.

�Pour la gestion des FCPE du PEI et du PERCOL-I et des rentes viagères du PERCOL-I

��Pour Epsens

Les FCPE proposés par Epsens sont gérés par Sienna Gestion – Société anonyme, agréée 
en qualité de société de gestion de portefeuille, sous le numéro GP97020, au capital social 
de 9 824 748 euros, immatriculée au RCS Paris n° 320 921 828, dont le siège social est situé 
21, boulevard Haussmann, 75009 Paris.

Epsens, en tant que teneur de comptes, ne gère pas de fonds de rente. Epsens laisse le libre 
choix de l’assureur pour la gestion de la rente à ses épargnants. Leur service relation client est 
à disposition des salariés pour leur présenter les modalités de rente et peut leur proposer de se 
diriger vers l’assureur de son groupe, Malakoff Humanis Retraite Supplémentaire.

��Pour Natixis Interépargne

Les FCPE proposés par Natixis Interépargne sont gérés par la société VEGA Investment Solu-
tions, dont le siège social est à 43, avenue Pierre Mendès-France, 75013 Paris.

CACEIS Bank, dont le siège social est à Montrouge (92120), 89-91, rue Gabriel-Péri, est l’éta-
blissement dépositaire des FCPE composant le portefeuille.

Pour la délivrance des sommes correspondant aux versements obligatoires et/ou lorsque le 
titulaire souhaite une sortie sous forme de rente viagère, il pourra adhérer au contrat d’assu-
rance vie proposé par BPCE Vie, société régie par le code des assurances, dont le siège social 
est à Paris 13e, 7, promenade Germaine-Sablon. 

Dans ce cas, il pourra choisir, notamment, entre une rente non réversible ou une rente réver-
sible au profit de son conjoint.

Si l’option de réversion est choisie et en présence d’un ou de plusieurs ex-conjoints ou ex-
partenaires de Pacs le cas échéant, le(s) ex-conjoint(s) séparé(s) de corps ou divorcé(s) non 
remarié(s) et les ex partenaires de Pacs, quelle que soit la cause de la séparation de corps ou du 
divorce, aura (auront) droit à une fraction de la pension de réversion au prorata des durées res-
pectives de mariage ou de Pacs, conformément à l’article L. 912-4 du code de la sécurité sociale 
et aux dispositions du plan.

Article 4  |  Bulletin d’adhésion au PEI et/ou au PERCOL-I
Chaque entreprise optant pour l’un ou l’autre des organismes recommandés par les parte-

naires sociaux devra remplir le bulletin d’adhésion correspondant et figurant en annexes 1 A 
et 2 A.

Les bulletins d’adhésion à compléter et signer par l’entreprise pour adhérer au PEI et/ou au 
PERCOL-I contiennent les précisions suivantes :

– bénéficiaires du dispositif ;
– frais pris en charge par l’employeur pour le fonctionnement du PEI et du PERCOL-I ;
– abondement éventuellement proposé et hypothèses de versement ;
– montant de l’abondement, le cas échéant ;
– information des salariés et des instances représentatives du personnel ;
– formalités de dépôt de la souscription.
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Article 5  |  Information de la branche de la couture parisienne et des autres métiers 
de la mode

Un exemplaire papier et signé du bulletin d’adhésion de l’entreprise sera également adressé 
à la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode. Cette information sera 
transmise à la réunion annuelle de la commission prévue à l’article 24 du présent accord.

Par suite, chaque teneur de comptes/gestionnaires des plans cité à l’article  3 du présent 
accord, adresse à la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode, un rap-
port annuel des entreprises adhérentes.

Article 6  |  Envoi du bulletin d’adhésion au PEI et/ou au PERCOL-I à l’un des gestion-
naires des plans (cités à l’article 3 du présent accord)

6.1.  Bulletin d’adhésion

Chaque entreprise devra adresser un exemplaire du bulletin d’adhésion (annexes 1 A et 2 A) 
en version papier signée ou par scan à l’organisme gestionnaire choisi (et cité à l’article 3 du 
présent accord).

Les formalités d’adhésion auprès de l’organisme gestionnaire choisi seront effectuées en 
conséquence.

6.2.  Dépôt des adhésions

L’accord d’entreprise d’adhésion prévu par l’article L. 3333-7-1 du code du travail ou le docu-
ment unilatéral d’adhésion prévu par l’article L. 2232-10-1 du code du travail fait l’objet d’un 
dépôt sur la plateforme mentionnée à l’article D. 2231-2 du code du travail.

Titre 1er  Plan d’épargne interentreprises (PEI)

Article 7  |  Bénéficiaires
Peuvent adhérer au PEI, tous les salariés des entreprises visées par les accords définis en pré-

ambule (ci-après « participant »), y compris les personnes titulaires d’un contrat d’apprentissage 
ou de formation en alternance justifiant d’une ancienneté requise de trois mois dans leur entre-
prise. Pour la détermination de l’ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail 
exécutés au cours de la période de calcul de travail des 12 mois qui la précèdent.

Il en est de même pour les chefs d’entreprise, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ou le conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint asso-
cié, les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du directoire pour les entreprises 
dont l’effectif habituel comprend au moins un et moins de 250 salariés.

La condition d’emploi doit être satisfaite au titre de chaque année de fonctionnement du plan. 
Dans le cas où elle ne le serait plus, les dirigeants, leur conjoint collaborateur ou associé et les 
mandataires sociaux ne peuvent plus effectuer de nouveaux versements au plan, mais l’épargne 
constituée demeure investie dans le plan.

Les anciens salariés de l’entreprise qui l’ont quittée, pour un motif autre que la retraite, ne 
peuvent pas effectuer de nouveaux versements à l’exception du versement de l’intéressement 
et de la participation afférent à la dernière période d’activité intervenant avant leur départ.

Les participants ayant quitté l’entreprise à la suite d’un départ en retraite ou en préretraite 
peuvent continuer à verser au plan, pour autant qu’ils aient adhéré avant leur départ en retraite 
ou en préretraite et n’aient pas retiré à ce moment, l’ensemble de leurs avoirs. Ils ne peuvent 
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plus prétendre ni à l’éventuel abondement de l’entreprise ni à la prise en charge des frais affé-
rents à la gestion de ces versements.

Le premier versement au PEI entraîne de fait l’adhésion du salarié au plan. Un compte indivi-
duel PEI sera alors ouvert au nom du salarié participant par le teneur de compte/gestionnaire du 
PEI choisi par l’entreprise, et cité à l’article 3 du présent accord.

Article 8  |  Alimentation du PEI
Il est convenu que le compte de chacun des participants au PEI peut être alimenté par les 

sommes provenant :
– des versements volontaires facultatifs des participants, d’un montant minimum de 100 € 

annuel et plafonnés :
– pour les salariés, à 25 % de la rémunération brute annuelle ;
– pour les dirigeants et chefs d’entreprise visés à l’article L. 3332-2 du code du travail, à 

25 % de leur revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année pré-
cédente ;

– pour le conjoint associé ou collaborateur visé à l’article L. 3332-2 du code du travail qui n’a 
perçu aucune rémunération au titre de l’année de versement, à 25 % du montant annuel 
du plafond de sécurité sociale ;

– pour les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui n’ont perçu aucune rémuné-
ration au titre de l’année de versement, à 25 % du montant annuel du plafond de sécurité 
sociale ;

– des sommes issues du versement de la prime de partage de la valeur. La demande d’affecta-
tion de la prime au plan est formulée par les bénéficiaires dans un délai qui est de maximum 
quinze (15) jours à compter de la réception, par tout moyen, du document les informant du 
montant qui leur est attribué et dont ils peuvent demander le versement ;

– des sommes issues de la réserve spéciale de participation. La demande du participant est 
formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à laquelle il a été informé du 
montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent excéder les 3/4 du plafond annuel 
de la sécurité sociale (au prorata du temps de présence du salarié en cas d’arrivée en cours 
d’année) ;

– des sommes issues de l’intéressement quand celui-ci est mis en œuvre. La demande du 
participant est formulée dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle il a 
été informé du montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent excéder les 3/4 du 
plafond annuel de la sécurité sociale (au prorata du temps de présence du salarié en cas 
d’arrivée en cours d’année) ;

– du transfert des sommes détenues dans le cadre d’un plan d’épargne ou d’un accord de 
participation d’un ancien employeur, dont le salarié n’a pas demandé la délivrance lors de la 
rupture de son contrat de travail ;

– du transfert des droits gérés dans le CET, dans les conditions prévues à l’article L. 3332-10 du 
code du travail ;

– du transfert avec ou sans rupture du contrat de travail d’avoir précédemment détenus dans 
un plan d’épargne entreprise, de groupe ou un plan d’épargne interentreprises de même 
durée minimum de placement ;

– éventuellement l’abondement de l’entreprise.

8.1.  Exonération de la prime de partage de la valeur

Les sommes issues de la prime de partage de la valeur affectées au plan sont exonérées d’im-
pôt sur le revenu, dans la limite règlementaire fixée à 3 000 € ou 6 000 €, pour les entreprises 
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mettant en œuvre, ou ayant conclu à la date de versement de la prime, ou conclu au titre du 
même exercice que celui du versement de la prime :

– un accord d’intéressement, pour les entreprises soumises à l’obligation de mettre en place 
un accord de participation ;

– un accord d’intéressement ou de participation volontaire pour entreprises non soumises à 
l’obligation de mettre en place un accord de participation.

8.2.  Abondement

Les entreprises relevant du champ d’application du présent accord de branche sont libres de 
négocier, par accord d’entreprise, le bénéfice d’un abondement concernant les sommes per-
çues par les salariés.

Le montant de l’abondement éventuel et les modalités de placement seront définis par accord 
d’entreprise.

Les entreprises opèrent leur choix en déterminant le taux ainsi que le plafond applicable à 
chaque type de versement parmi les options suivantes :

 ■ Taux applicable :

Chaque versement ou placement peut être abondé à un taux compris entre 10 % et 300 % par 
multiple de 10, selon le choix de l’entreprise.

 ■ Plafond applicable :

Par an et par épargnant, l’abondement versé par l’entreprise est compris entre 100 € et le mul-
tiple de 100 € strictement inférieur à 8 % du plafond annuel de la sécurité sociale, par multiple 
de 100 € selon le choix de l’entreprise.

Les entreprises de moins de cinquante salariés peuvent opter pour un régime d’abondement 
au moyen du document unilatéral d’adhésion de l’employeur, lequel comporte des stipulations 
spécifiques pour ces entreprises et indique les différents choix laissés à l’employeur, qui doit 
informer le comité social et économique, s’il en existe dans l’entreprise, ainsi que les salariés, 
par tous moyens.

L’éventuel abondement versé par l’entreprise au compte individuel PEI des salariés :
– n’a pas le caractère de rémunération au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 

sociale, et ne peut se substituer à aucun des éléments de rémunération, au sens du même 
article, en vigueur dans l’entreprise au moment de la mise en place du plan ou qui deviennent 
obligatoires en vertu de règles légales ou contractuelles ;

– n’a pas le caractère d’élément de salaire pour l’application de la législation du travail.

Article 9  |  Investissement des fonds affectés au PEI

9.1.  Principe

Les sommes versées au PEI sont employées, au choix de chaque participant, à l’acquisition de 
parts de fonds communs de placement d’entreprises (FCPE).

Les signataires rappellent leur volonté de permettre aux participants de demander à ce qu’une 
partie des sommes recueillies soient investies en parts ou fractions de parts du fonds commun 
de placement d’entreprises solidaire, investi dans les limites prévues à l’article L. 214-164 du 
code monétaire et financ1er mais aussi dans des entreprises solidaires d’utilité sociale au sens 
de l’article L. 3332-17-1 du code du travail.

Chaque participant pourra ventiler ses versements au PEI au choix parmi les solutions de pla-
cement proposées dans le guide qui sera mis à sa disposition, par le gestionnaire/teneur de 
compte choisi par l’entreprise, et cité à l’article 3 du présent accord.
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Les participants auront la possibilité de procéder à des arbitrages d’un fonds à l’autre, sans 
que la durée d’indisponibilité des avoirs ne soit remise en cause.

Les versements des participants au PEI sont effectués auprès du gestionnaire sélectionné par 
l’entreprise et cité à l’article 3 du présent accord, selon les modalités contractuelles définies.

L’adhésion de l’entreprise au présent PEI comporte l’approbation du règlement des FCPE cités 
en annexe.

�Pour les entreprises optant pour Epsens

Les sommes versées au plan sont investies, selon le choix individuel de chaque épargnant, en 
parts ou dix millièmes de part des FCPE suivants :

– Epsens Monétaire (label CIES) ;
– Epsens Obligations Vertes (labels CIES et Finansol) ;
– Sienna ESR Obligations Impact Social ;
– Epsens Latitude Défensif ;
– Epsens Equilibre Solidaire (fonds solidaire – labels CIES et Finansol) ;
– Epsens Bas Carbone (label CIES).

Les critères de chaque FCPE sont détaillés en annexe 1 B.

�Pour les entreprises optant pour Natixis Interépargne

Les sommes versées au plan sont investies, selon le choix individuel de chaque épargnant, en 
parts ou dix millièmes de part des FCPE suivants :

– FCPE Natixis ES Monétaire part I (label ISR) ;
– FCPE Sélection DNCA Oblig Monde part I ;
– FCPE Avenir Équilibre part I ;
– FCPE Sélection DNCA Évolutif ISR part I (label ISR) ;
– FCPE Impact Actions Emploi Solidaire part I (Label Finansol, ISR et relance) ;
– FCPE Sélection Mirova Actions Internationales part I (Label ISR).

Aucune commission de souscription ne sera prélevée lors de l’investissement en parts de 
chacun des FCPE.

Lors de la répartition de chaque nouvelle réserve spéciale de participation ou d’intéressement, 
les bénéficiaires pourront opter pour l’un des modes de placement exposé ci-avant.

Les critères de chaque FCPE sont détaillés en annexe 2 B.

9.2.  Affectation par défaut

À défaut de choix de placement dûment exprimé par le participant, les sommes affectées au 
PEI, quelle que soit leur origine, sont investies en totalité :

– pour les entreprises ayant choisi le gestionnaire Epsens : dans le FCPE Epsens Monétaire 
part A ;

– pour les entreprises ayant choisi le gestionnaire Natixis Interépargne : dans les FCPE Natixis 
ES Monétaire part I.

9.3.  Modalités de réinvestissement

Les revenus et produits des avoirs compris dans les FCPE sont obligatoirement réinvestis. 
Il en va de même des crédits d’impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée 
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à l’administration par les soins du dépositaire. Cette disposition s’applique quel que soit le ges-
tionnaire/teneur de compte choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du présent accord.

La tenue du registre des sommes affectées au PEI est confiée à l’organisme gestionnaire 
choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du présent accord.

La modification des différentes possibilités d’affectation, y compris si elle résulte de la modi-
fication des dispositions législatives ou réglementaires après l’institution du PEI, s’effectuera 
selon la procédure prévue à l’article L. 3333-7 du code du travail.

Article 10  |  Information collective et individuelle

10.1.  Information collective

Les salariés sont informés de l’existence du présent PEI de branche par tout moyen, au 
moment de l’adhésion de l’entreprise (affichage, insertion sur l’intranet de l’entreprise, etc.).

Une information spécifique par l’entreprise est faite au CSE, s’il existe, de son adhésion au PEI.

10.2.  Information individuelle

L’entreprise remet à chaque salarié lors de l’adhésion au PEI et lors de la conclusion du contrat 
de travail un « livret d’épargne salariale » présentant les dispositifs d’épargne salariale proposés 
par l’entreprise. Les deux délégataires de gestion recommandés par la branche (et cité à l’ar-
ticle 3 du présent accord) assureront la communication de leur livret en le mettant à disposition 
des entreprises adhérentes de la branche.

Tout bénéficiaire quittant l’entreprise reçoit un état récapitulatif de l’ensemble des sommes et 
valeurs mobilières épargnées ou transférées. Celui-ci comporte les mentions obligatoires pré-
vues aux articles L. 3341-7 et R. 3341-6 du code du travail.

Lors de chaque acquisition faite pour son compte, l’épargnant reçoit un relevé d’opération.

La personne chargée de la tenue de registre des comptes administratifs fournit à tout bénéfi-
ciaire un relevé annuel de situation comportant le choix d’affectation de son épargne ainsi que 
le montant de ses valeurs mobilières estimé au 31 décembre de l’année précédente. Celui-ci 
comporte les mentions obligatoires prévues à l’article D. 3332-16-1 du code du travail.

Chaque épargnant s’engage à informer l’entreprise et le gestionnaire/teneur de compte choisi 
par l’entreprise, et cité à l’article 3 du présent accord de ses changements d’adresse. S’il ne peut 
être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, la conservation des parts de FCPE continue 
d’être assurée par le gestionnaire/teneur de compte choisi par l’entreprise, et cité à l’article 3 du 
présent accord auprès de duquel l’intéressé peut les réclamer jusqu’au terme des délais prévus 
au III de l’article L. 312-20 du code monétaire et financier.

10.3.  Information au départ d’une entreprise adhérente/transfert individuel des avoirs

Conformément à l’article L. 3341-7 du code du travail, tout participant quittant une entreprise 
adhérente reçoit un état récapitulatif de l’ensemble de ses avoirs en épargne salariale.

Le délégataire de gestion choisi par l’entreprise assure la communication de ce document.

10.4. Transfert des avoirs

S’il le souhaite, le participant qui a quitté l’entreprise peut demander au teneur de compte 
gestionnaire du PEI choisi par l’entreprise (et cité à l’article 3 du présent accord) dans laquelle il 
travaille, le transfert des sommes qu’il détient vers le plan d’épargne de son nouvel employeur 
en lien avec le teneur de compte de son nouveau plan.
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10.5.  Avoirs en déshérence

Lorsqu’un salarié qui a quitté l’entreprise ne peut pas être atteint à la dernière adresse indi-
quée par lui, la gestion des parts de FCPE acquises continue d’être assurée par l’organisme qui 
en est chargé et auprès duquel l’intéressé peut les réclamer pendant 10 ans (en cas de décès, 
ce délai est ramené à 3 ans pour les ayants droit).

Passé ce délai, ils sont remis à la Caisse des dépôts et consignations où le salarié peut les 
réclamer jusqu’au terme d’un délai de 20 ans (en cas de décès, ce délai est de 27 ans pour les 
ayants droit).

Au-delà de la prescription trentenaire, les sommes concernées sont acquises par l’État.

10.6.  Aide à la décision

Les bénéficiaires disposent d’une aide à la décision via les supports de communication propo-
sés par l’organisme de gestion choisi par l’entreprise et cité à l’article 3.

10.7.  Particularité concernant Epsens

Epsens n’étant pas un prestataire de conseil en investissement financier, il est proposé aux 
épargnants une solution en partenariat avec Fundvisory, un Robo-Advisor qui a pour but d’ac-
compagner les salariés dans leurs investissements disponibles sur leur espace personnel.

Au moment de répondre à leur avis d’option, ou pour réallouer leur épargne déjà constituée, 
les salariés ont le choix d’accéder à un service d’épargne personnalisé assuré par Fundvisory, un 
conseiller en Investissement financier avec qui ils contractualisent.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

10.8.  Particularité concernant Natixis Interépargne

Natixis Interépargne, qui n’a pas d’agrément pour le conseil en investissement, propose aux 
épargnants dans le cadre d’un partenariat avec Fundvisory, un conseil personnalisé en mettant à 
leur disposition un robo-advisor.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

Article 11  |  Frais de gestion

Les droits d’entrée ou commissions de souscription ainsi que les frais de tenue de compte 
sont à la charge de l’entreprise.
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Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise au 1er  janvier de l’année civile suivant le 
départ du salarié et seront alors perçus par prélèvement sur les avoirs détenus par les partici-
pants qui l’ont quittée. À cette fin, l’entreprise informe l’organisme gestionnaire du départ du 
salarié.

Cependant en cas de liquidation de l’entreprise, les frais de tenue des comptes dus postérieu-
rement à la liquidation sont à la charge des participants.

Article 12  |  Déblocage des sommes

12.1.  Délai de déblocage

L’intégralité des sommes provenant des versements au PEI est disponible à l’expiration d’un 
délai de blocage de 5 ans. En contrepartie, des exonérations sociales et fiscales sont attachées 
au PEI.

12.2.  Cas de déblocage anticipés

Les sommes correspondant aux parts ou fractions de parts de FCPE acquises par le bénéfi-
ciaire ne seront exigibles ou négociables qu’à l’expiration du délai de cinq (5) ans à compter du 
premier jour du sixième (6e) mois de l’année d’acquisition de ces parts. Au-delà de ce délai, le 
bénéficiaire peut conserver les sommes et valeurs inscrites à son compte ou obtenir délivrance 
de tout ou partie de ses avoirs.

Toutefois, le rachat des parts ou fractions de parts détenues peut être demandé de façon anti-
cipée lors de la survenance de l’un des événements énumérés à l’article R. 3324-22 du code du 
travail :

1.  Le mariage ou la conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé ;

2.  La naissance ou l’arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 
compte déjà au moins deux enfants à sa charge ;

3.  Le divorce, la séparation ou la dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assor-
tis d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au 
domicile de l’intéressé ;

3 bis.  Les violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire :

a) Soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de l’intéressé par le juge aux 
affaires familiales en application de l’article 515-9 du code civil ;

b) Soit lorsque les faits relèvent de l’article 132-80 du code pénal et donnent lieu à une alterna-
tive aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture d’une information par le procureur 
de la République, à la saisine du tribunal correctionnel par le procureur de la République ou le 
juge d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation pénale, même non définitive ;

4.  L’invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou est reconnue par décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 
80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité professionnelle ;

5.  Le décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de soli-
darité ;

6.  La rupture du contrat de travail, la cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, la 
fin du mandat social, la perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé ;
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7.  L’affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à 
condition d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 5141-2 du code du travail, 
à l’installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ou à l’acquisition de parts 
sociales d’une société coopérative de production ;

8.  L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou agrandissement de la résidence prin-
cipale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l’article R. 156-1 du 
code de la construction et de l’habitation, sous réserve de l’existence d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence principale 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel ;

8 bis.  L’affectation des sommes épargnées aux travaux de rénovation énergétique de la rési-
dence principale mentionnées aux articles D. 319-16 et 319-17 du code de la construction et de 
l’habitation ;

9.  La situation de surendettement de l’intéressé définie à l’article  L.  331-2 du code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des fonds ou à l’employeur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé ;

10.  L’activité de proche aidant exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité auprès d’un proche tel que défini aux articles L. 3142-16 et L. 3142-17 du 
code du travail ;

11.   L’achat d’un véhicule qui répond à l’une des deux conditions suivantes :
a) Il appartient au sens de l’article R. 311-1 du code de la route, à la catégorie M1, à la caté-

gorie des camionnettes ou à la catégorie des véhicules à moteurs à deux ou trois roues et qua-
dricycles à moteur, et il utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux comme 
source exclusive d’énergie ;

b) Il est un cycle à pédalage assisté, au sens du point 6.11 de l’article R. 311-1 du code de la 
route.

Il en sera de même pour tout autre cas fixé ultérieurement par la réglementation.

La demande du bénéficiaire de liquidation anticipée est présentée dans un délai de six (6) mois 
à compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, 
décès, invalidité, violences conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces 
derniers cas, elle peut intervenir à tout moment.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du bénéficiaire, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

La seule survenance de l’un des cas précités n’entraîne pas automatiquement le déblocage 
des droits, qui demeure facultatif pour le bénéficiaire concerné. La décision de rachat, anticipé 
ou non, appartient aux seuls bénéficiaires ou à leurs ayants droit.

En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants droit doivent demander la liquidation intégrale 
de ses droits dans les six (6) mois du décès. Au-delà, le déblocage demeure possible mais les 
ayants droit perdent le bénéfice des dispositions du 4 du III de l’article 50-0 A du code général 
des impôts (les plus-values de cession sont alors imposables).

Le jugement arrêtant le plan de cession totale de l’entreprise, ou ouvrant ou prononçant la 
liquidation judiciaire de l’entreprise rend immédiatement exigibles les droits à participation non 
échus en application de l’article L. 643-1 du code de commerce et de l’article L. 3253-10 du code 
du travail.
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Lorsque le bénéficiaire demande la délivrance de tout ou partie de ses avoirs (soit à l’issue 
des périodes d’indisponibilité, soit en cas de déblocage anticipé), les avoirs ainsi délivrés sont 
soumis aux prélèvements sociaux dus sur les produits de placement au taux alors en vigueur, et 
plus généralement à tout prélèvement imposé par la législation.

Article 13  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Les dispositions du titre 1er du présent accord peuvent s’appliquer aux entreprises de moins 

de 50 salariés dans les conditions qui y sont définies.

Un document sera remis aux salariés les informant de l’abondement éventuel de l’employeur. 
Le CSE, s’il existe un, sera également informé.

Titre 2  Plan d’épargne retraite collectif interentreprises 
(PERCOL-I)

Article 14  |  Principes
Afin de permettre aux salariés de l’entreprise adhérente de se constituer une épargne retraite, 

la branche de la couture parisienne et des autres métiers de la mode a décidé de mettre en 
place un plan d’épargne retraite collectif interentreprises (PERCOL-I) ayant pour objet l’acquisi-
tion d’un capital à compter, au plus tôt, de la date de liquidation de sa pension dans un régime 
obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale (CSS), sous forme de rente viagère et/ou de capital dans les conditions prévues 
aux articles L. 224-5 et L. 224-11 du code monétaire et financier.

Ses modalités de fonctionnement sont définies par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à 
la croissance et la transformation des entreprises (dite « loi Pacte ») complétée notamment par 
ses différents textes d’application.

Article 15  |  Bénéficiaires
Peuvent adhérer au PERCOL-I, tous les salariés des entreprises visées par les accords définis 

en préambule (ci-après « titulaire »), y compris les personnes titulaires d’un contrat d’apprentis-
sage ou de formation en alternance justifiant d’une ancienneté de 3 mois dans leur entreprise, 
dès lors que leur entreprise a adhéré au PERCOL-I.

Il en est de même pour les chefs d’entreprise, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ou le conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé, 
les présidents, les présidents directeurs généraux, directeurs généraux, gérants ou membres 
du directoire pour les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un salarié et moins 
de 250 salariés.

Pour la détermination de l’ancienneté sont pris en compte tous les contrats de travail exécutés 
au cours de la période de calcul et des 12 mois qui précèdent.

La condition d’emploi doit être satisfaite au titre de chaque année de fonctionnement du plan. 
Dans le cas où elle ne le serait plus, les dirigeants, leur conjoint collaborateur ou associé et les 
mandataires sociaux ne peuvent plus effectuer de nouveaux versements au plan, mais l’épargne 
constituée demeure investie dans le plan.

Les anciens salariés ayant quitté l’entreprise à la suite d’un départ en retraite peuvent conti-
nuer à verser au PERCOL-I, pour autant qu’ils aient adhéré avant leur départ en retraite ou prére-
traite et n’aient pas retiré à ce moment l’ensemble de leurs avoirs. Ils ne peuvent plus prétendre 
ni à l’abondement de l’entreprise ni à la prise en charge des frais afférents à la gestion de ces 
versements.
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Les anciens salariés qui ne bénéficient pas par ailleurs d’un PERCOL-I dans leur nouvelle 
entreprise, peuvent continuer à effectuer des versements volontaires sur le présent PERCOL-I. 
En revanche, les frais afférents à la gestion du plan sont exclusivement à leur charge. En outre, 
ces versements ne bénéficient pas des versements complémentaires de l’entreprise.

Le premier versement au PERCOL-I entraîne de fait l’adhésion du salarié au plan. Un compte 
individuel PERCOL-I sera alors ouvert au nom du salarié participant par le teneur de compte/ges-
tionnaire du PERCOL-I choisi par l’entreprise et mentionné à l’article 3 du présent accord.

Article 16  |  Alimentation du PERCOL-I

16.1.  Principe

Il est convenu que le compte de chacun des adhérents au PERCOL-I peut être alimenté par les 
sommes provenant :

– des versements volontaires du titulaire, sous réserve de respecter un montant annuel mini-
mum de 100 €. Conformément à l’article L. 224-20 du code monétaire et financier, sauf 
demande expresse du titulaire, les versements volontaires sont, par défaut, déductibles du 
revenu net imposable à l’impôt sur le revenu conformément aux dispositions du code géné-
ral des impôts ;

– des versements d’épargne salariale :
– versements issus de la prime de partage de la valeur ; la demande d’affectation de la prime 

au plan est formulée par les bénéficiaires dans un délai qui est de maximum quinze (15) 
jours à compter de la réception, par tout moyen du document les informant du montant 
qui leur est attribué et dont ils peuvent demander le règlement ;

– versements des sommes issues de l’intéressement quand celui-ci est mis en œuvre. 
La demande du titulaire est formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la 
date à laquelle il a été informé du montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent 
excéder les 3/4 du plafond annuel de la sécurité sociale (au prorata du temps de présence 
du salarié en cas d’arrivée en cours d’année) ;

– versements des sommes issues de la réserve spéciale de participation. La demande du 
titulaire est formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à laquelle il a 
été informé du montant de ses droits ;

– versements des sommes correspondant aux droits inscrits à un CET, et en l’absence de 
CET dans la limite de 10 jours par an, les sommes correspondant à des jours de congés 
payés non pris, obtenus au-delà de 24 jours ouvrables. Les droits CET investis au PERCOL‑I 
le sont pour la valeur de l’indemnité compensatrice calculée selon les dispositions de l’ac-
cord de CET ;

– éventuellement l’abondement de l’entreprise ;
– des transferts de droits individuels issus de dispositifs d’épargne retraite tel que prévu à 

l’article 17.

Tout ancien salarié d’une entreprise peut continuer à effectuer des versements sur le PERCOL-I 
dès lors qu’il n’existe pas de tel plan chez son nouvel employeur.

16.2.  Exonération de la prime de partage de la valeur

Les sommes provenant de la prime de partage de la valeur affectées au plan, sont exoné-
rées d’impôt sur le revenu, dans la limite règlementaire fixée à 3 000 € ou 6 000 €, pour les 
entreprises mettant en œuvre ou ayant conclu à la date de versement de la prime ou conclu au 
titre du même exercice que celui du versement de la prime :

– un accord d’intéressement, pour les entreprises soumises à l’obligation de mettre en place 
un accord de participation ;
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– un accord d’intéressement ou de participation volontaire pour entreprises non soumises à 
l’obligation de mettre en place un accord de participation.

Lorsqu’un bénéficiaire affecte, tout ou partie des sommes qui lui sont attribuées par l’en-
treprise au titre des primes de partage de la valeur versées dans les conditions prévues, ces 
sommes sont exonérées d’impôt sur le revenu dans les limites prévues règlementairement.

16.3.  Abondement

Les entreprises relevant du champ d’application du présent accord de branche sont libres de 
négocier, par accord d’entreprise, le bénéfice d’un abondement concernant les sommes inves-
ties par les salariés.

Le montant de l’abondement éventuel et les modalités de placement seront définis par accord 
d’entreprise.

Les entreprises opèrent leur choix en déterminant le taux ainsi que le plafond applicable à 
chaque type de versement parmi les options suivantes :

 ■ Taux applicable :

Chaque versement ou placement peut être abondé à un taux compris entre 10 % et 300 % par 
multiple de 10, selon le choix de l’entreprise.

 ■ Plafond applicable :

Par an et par épargnant, l’abondement versé par l’entreprise est compris entre 100 € et le mul-
tiple de 100 € strictement inférieur à 16 % du plafond annuel de la sécurité sociale, par multiple 
de 100 € selon le choix de l’entreprise.

Les entreprises de moins de cinquante salariés peuvent opter pour un régime d’abondement 
au moyen du document unilatéral d’adhésion de l’employeur, lequel comporte des stipulations 
spécifiques pour ces entreprises et indique les différents choix laissés à l’employeur, qui doit 
informer le comité social et économique, s’il en existe dans l’entreprise, ainsi que les salariés, 
par tous moyens.

Article 17  |  Transferts individuels
Les droits individuels en cours de constitution au sein d’un plan d’épargne retraite sont trans-

férables vers tout autre plan d’épargne retraite et donc à destination ou en provenance du pré-
sent PERCOL-I.

Le  transfert de droits individuels d’un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif vers un 
autre plan d’épargne retraite avant le départ de l’entreprise n’est possible que dans la limite d’un 
transfert tous les trois ans.

Les frais encourus à l’occasion d’un tel transfert ne peuvent excéder 1 % des droits acquis. Ils 
sont nuls à l’issue d’une période de cinq ans à compter du premier versement dans le plan, ou 
lorsque le transfert intervient à compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime 
obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale (âge légal de départ à la retraite).

Outre les sommes issues de transferts des droits individuels en cours de constitution au sein 
d’un plan d’épargne retraite, le présent PERCOL-I peut également être alimenté par le transfert 
de droits individuels en cours de constitution dans un des dispositifs d’épargne retraite autorisé 
par l’article L. 224-40 du code monétaire et financier, soit :

1.  Un contrat mentionné à l’article L. 144-1 du code des assurances ayant pour objet l’acqui-
sition et la jouissance de droits viagers personnels. Dans ce cadre, le transfert sera considéré 
comme un versement volontaire ;
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2.  Un plan d’épargne retraite populaire mentionné à l’article L. 144-2 du code des assurances. 
Dans ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

3.  Un contrat relevant du régime de retraite complémentaire institué par la caisse nationale 
de prévoyance de la fonction publique mentionné à l’article L. 132-23 du code des assurances. 
Dans ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

4.  Une convention d’assurance de groupe dénommée « complémentaire retraite des hospita-
liers » mentionnée à l’article L. 132-23 du code des assurances. Dans ce cadre, le transfert sera 
considéré comme un versement volontaire ;

5.  Les contrats souscrits dans le cadre des régimes gérés par l’union mutualiste retraite. Dans 
ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

6.  Un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) mentionné à l’article L. 3334-1 du code 
du travail. Dans ce cadre, le transfert n’est possible qu’une fois tous les trois ans. Ce transfert 
sera considéré comme un versement au titre de la participation aux résultats de l’entreprise ;

7.  Un contrat souscrit dans le cadre d’un régime de retraite supplémentaire mentionné 
au 2° de l’article 83 du code général des impôts, lorsque le salarié n’est plus tenu d’y adhérer. 
Dans ce cadre, s’il n’est pas possible de connaître l’origine des droits transférés (versement 
volontaire ou versement obligatoire), les droits transférés sont assimilés à des versements 
obligatoires.

Tout autre type de source de droits individuels pouvant alimenter par transfert le PERCOL-I, ins-
titué par voie légale ou réglementaire postérieurement à l’entrée en vigueur du présent accord, 
s’appliquera automatiquement.

Ces transferts sont effectués conformément aux modalités prévues à l’article L. 224-40 du 
code monétaire et financier.

En cas de demande de transfert de droits individuels en cours de constitution vers un nouveau 
gestionnaire, le gestionnaire du PERCOL-I dispose d’un délai de deux mois pour transmettre au 
nouveau gestionnaire les sommes et les informations nécessaires à la réalisation du transfert.

Ce délai s’applique à compter de la réception par le gestionnaire de la demande de transfert et, 
le cas échéant, des pièces justificatives. L’ancien et le nouveau gestionnaire peuvent convenir 
que tout ou partie du transfert s’effectue par un transfert de titres.

Les droits individuels relatifs aux plans d’épargne retraite d’entreprise auxquels le salarié est 
affilié à titre obligatoire ne sont transférables que lorsque ce dernier n’est plus tenu d’y adhérer.

Article 18  |  Gestion financière du PERCOL-I
Les sommes versées au PERCOL-I par les titulaires ou par l’entreprise sont employées à l’ac-

quisition de parts de fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) proposés par le gestion-
naire du PERCOL-I choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du présent accord.

Les critères de choix retenus pour déterminer les formules de placement ont consisté dans 
l’analyse du couple rendement/risque, du potentiel de performance, de la politique d’investisse-
ment et du type d’actifs détenus par les FCPE qui sont mentionnés dans leur DIC, disponibles 
sur le site internet de chaque gestionnaire recommandé par la branche de la couture parisienne 
et des autres métiers de la mode et cité à l’article 3 du présent accord :

– pour Epsens : www.epsens.com via l’espace sécurisé épargnant ;
– pour Natixis : https://www.interepargne.natixis.com/epargnants/offre-et-performances-des-

fonds/les-performances-des-fonds/.

Les sommes versées au PERCOL-I peuvent être investies, selon le choix du titulaire, dans plu-
sieurs modes de gestion : « Gestion libre » et/ou « Gestion pilotée » définies ci-après.
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18.1.  Gestion libre

Le  titulaire répartit librement son versement entre les FCPE proposés. Son choix doit être 
précisé lors de chaque versement et à défaut de choix explicite, l’option par défaut visée infra 
s’applique.

Dans le cadre de la « Gestion libre », les sommes recueillies par le PERCOL-I sont employées, 
au choix des titulaires, à l’acquisition de parts des FCPE.

 ■ Pour les entreprises optant pour Epsens :

Les sommes versées au plan sont investies, selon le choix individuel de chaque épargnant, en 
parts ou dix millièmes de part des FCPE suivants :

– Epsens Monétaire (label CIES) ;

– Epsens Obligations Vertes (labels CIES et Finansol) ;

– Sienna ESR Obligations Impact Social ;

– Epsens Latitude Défensif ;

– Epsens Équilibre Solidaire (fonds solidaire – labels CIES et Finansol) ;

– Epsens Bas Carbone (label CIES).

Les critères de chaque FCPE sont détaillés en annexe 1 B.

Epsens en tant que teneur de comptes, ne gère pas de fonds de rente et laisse le libre choix 
de l’assureur pour la gestion de la rente à ses épargnants.

Le service relation client est à disposition des salariés pour leur présenter les modalités de 
rente et peut leur proposer de se diriger vers l’assureur du groupe, Malakoff Humanis Retraite 
Supplémentaire.

Une proposition chiffrée avec les différentes options de rente viagère possibles sera envoyée 
pour que le salarié puisse choisir :

– rente avec réversion : la rente peut être réversible à un bénéficiaire en cas de décès, à 60 %, 
100 % ou 150 % ;

– rente à annuités garanties : la rente est garantie pendant un nombre déterminé d’années, 
continuant à être versée aux proches en cas de décès avant la fin de cette période, ou à 
l’assuré jusqu’à son décès après cette période ;

– rente adaptée : une majoration temporaire de la rente pendant 5 ou 10 ans, avec des options :
– rente dégressive : majorée au départ puis réduite de 20 % après 5 ou 10 ans, utile pour 

ceux ayant des enfants à charge ou un crédit immobilier ;
– rente progressive : minorée au départ puis majorée de 20 % après 5 ou 10 ans, utile si le 

conjoint continue à travailler.

 ■ Pour les entreprises optant pour Natixis Interépargne :

Les sommes versées au plan sont investies, selon le choix individuel de chaque épargnant, en 
parts ou dix millièmes de part des FCPE suivants :

– FCPE Natixis ES Monétaire part I (label ISR) ;
– FCPE Sélection DNCA Oblig Monde part I ;
– FCPE Avenir Équilibre part I ;
– FCPE Sélection DNCA Évolutif ISR part I (label ISR) ;
– FCPE Impact Actions Emploi Solidaire part I (Label Finansol, ISR et relance) ;
– FCPE Sélection Mirova Actions Internationales part I (Label ISR).
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Aucune commission de souscription ne sera prélevée lors de l’investissement en parts de 
chacun des FCPE.

Pour la délivrance des sommes correspondant aux versements obligatoires et/ou lorsque le 
titulaire souhaite une sortie sous forme de rente viagère, il pourra adhérer au contrat d’assu-
rance vie proposé par BPCE Vie, société régie par le code des assurances, dont le siège social 
est à Paris 13e, 7, promenade Germaine-Sablon. Dans ce cas, il pourra choisir, notamment, entre 
une rente non réversible ou une rente réversible au profit de son conjoint.

Si l’option de réversion est choisie et en présence d’un ou de plusieurs ex-conjoints ou ex-
partenaires de Pacs le cas échéant, le(s) ex-conjoint(s) séparé(s) de corps ou divorcé(s) non 
remarié(s) et les ex partenaires de Pacs, quelle que soit la cause de la séparation de corps ou du 
divorce, aura (auront) droit à une fraction de la pension de réversion au prorata des durées res-
pectives de mariage ou de Pacs, conformément à l’article L. 912-4 du code de la sécurité sociale 
et aux dispositions du présent accord.

Les critères de chaque FCPE sont détaillés en annexe 2 B.

18.2.  Gestion « pilotée »

Le titulaire peut également choisir une option d’allocation d’épargne lui permettant de réduire 
progressivement les risques financiers dite « Gestion pilotée ».

La gestion pilotée est une technique d’allocation d’actifs automatisée entre plusieurs sup-
ports de placement, en fonction d’un profil d’évolution d’allocation et d’un horizon de place-
ment, choisi par le titulaire. Elle garantit une diminution progressive de la part des actifs à risque 
élevé ou intermédiaire et une augmentation progressive de la part des actifs présentant un profil 
d’investissement à faible risque, à mesure que la date de liquidation envisagée par le titulaire 
approche.

La date de liquidation retenue correspond à l’âge légal de départ à la retraite au moment du 
versement. Cette date peut être modifiée à tout moment par le titulaire.

Les supports de placement sont mentionnés respectivement en annexe 1 B pour les entre-
prises optant pour Epsens et annexe 2 B pour les entreprises optant pour Natixis Interépargne.

Les options de gestion pilotée sont mentionnées respectivement en annexe  1  C pour les 
entreprises optant pour Epsens et en annexe 2 C pour les entreprises optant pour Natixis Inte-
répargne.

18.3.  Affectation par défaut

Conformément aux articles L. 224-3 alinéa 3 et D. 224-3 du code monétaire et financier ainsi 
qu’à l’arrêté du 7 août 2019 portant application de la réforme de l’épargne retraite, sauf décision 
contraire et expresse du titulaire, les versements sont affectés selon une allocation permettant 
de réduire progressivement les risques financiers correspondant à un profil d’investissement 
adaptés à un horizon de long terme.

Dans ce cadre, à défaut d’indication de choix d’option dûment exprimé par le titulaire sur le 
mode de gestion de son compte individuel de retraite et/ou les différents fonds, les sommes 
seront affectées à la grille de gestion pilotée correspondant à un profil d’investissement adapté 
à un horizon de long terme, en tenant compte de la date de départ à la retraite ou du projet per-
sonnel indiqué par le titulaire. Sauf information contraire, la date d’échéance retenue correspon-
dra à l’âge légal de départ à la retraite au moment du versement.

Dans ce cadre, la gestion pilotée existante au profil « Équilibre Horizon Retraite » est la solu-
tion d’investissement par défaut.
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Cette grille est investie au moins à 10 % de titres éligibles au PEA-PME conformément aux 
dispositions de l’article L. 137-16 du code de la sécurité sociale.

Cette grille prévoie également une allocation en actifs non cotés pour répondre aux exigences 
de l’article L. 224-3 du code monétaire et financier.

Les allocations comportent une part minimale fixée par l’arrêté du 1er  juillet 2024 modifiant 
l’arrêté du 7 août 2019 portant application de la réforme de l’épargne retraite, composée de 
catégories d’organismes de placement collectif principalement investis directement ou indirec-
tement en actifs non cotés ou en titres mentionnés à l’article L. 221-32-2 du présent code ou 
de titres de sociétés commerciales qui remplissent les conditions prévues à l’article 1-1 de la loi 
n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, défi-
nies par ledit arrêté.

Si un accord de participation a été mis en place dans l’entreprise, la fraction de la quote-part de 
la réserve spéciale de participation du titulaire affectée par défaut dans le PERCOL-I, le sera en 
« Gestion pilotée » au profil équilibré.

18.4.  Modification du choix du placement ou du choix de gestion ou d’échéance

À tout moment, les titulaires ont la possibilité de modifier leur choix de gestion financière et 
lorsqu’ils sont en gestion libre, les supports FCPE sélectionnés conformément aux dispositions 
convenues avec le gestionnaire du PERCOL-I choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du présent 
accord.

L’opération ainsi réalisée est sans effet sur la durée de blocage des avoirs et ne donnera pas 
lieu au prélèvement des frais d’entrée au FCPE prévus par les règlements de ces FCPE.

À tout moment, les titulaires ont également la possibilité de changer de mode de gestion 
(gestion pilotée vers gestion libre et inversement) ou de date d’échéance lorsqu’ils sont en ges-
tion pilotée.

La demande est transmise directement au gestionnaire qui tient à la disposition des titulaires 
toutes les informations sur les modalités et délais de modifications.

 ■ Pour Natixis Interépargne :

Pendant la période d’indisponibilité, le titulaire ne peut pas effectuer de modification de choix 
de placement entre les compartiments de la gestion pilotée (vers un autre compartiment du 
FCPE « Avenir Retraite »), sauf s’il modifie sa date de départ à la retraite.

Article 19  |  Information individuelle et collective

19.1.  Information collective

Les salariés sont informés de l’existence du présent PERCOL-I de branche par tout moyen, au 
moment de l’adhésion de l’entreprise (affichage, insertion sur l’intranet de l’entreprise, etc.)

Une information spécifique est faite au CSE s’il existe.

19.2.  Information individuelle

L’entreprise remet à chaque salarié lors de l’adhésion au PERCOL-I et lors de la conclusion du 
contrat de travail un « livret d’épargne salariale » présentant les dispositifs d’épargne salariale 
proposés par l’entreprise dans les conditions de l’article 10 du présent accord.

Conformément aux dispositions des articles L. 224-7 et R. 224-2 du code monétaire et finan-
cier, avant l’ouverture du plan, le gestionnaire communique au titulaire une information détaillée 
précisant, pour chaque support d’investissement du plan, la performance brute et nette de frais, 
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ainsi que les frais prélevés. Cette information est actualisée chaque année pour les supports 
d’investissement auxquels son épargne est affectée.

Tout titulaire quittant l’entreprise reçoit un état récapitulatif de l’ensemble des sommes et 
valeurs mobilières épargnées ou transférées. Celui-ci comporte les mentions obligatoires pré-
vues aux articles L. 3341-7 et R. 3341-6 du code du travail.

Le titulaire quittant l’entreprise peut conserver ses avoirs dans le plan. Dès lors que l’entre-
prise a informé le prestataire choisi et cité à l’article 3 du présent accord du départ du titulaire, 
les frais afférents à la tenue de son compte lui incombent et sont perçus par prélèvement sur 
ses avoirs dans le plan.

Le titulaire peut également obtenir le transfert des sommes qu’il détient dans le plan, vers un 
autre plan d’épargne retraite. Il doit alors en faire la demande auprès du gestionnaire du nouveau 
plan et en informer l’ancien gestionnaire en précisant le nom et l’adresse de ce gestionnaire 
ainsi que, le cas échéant, le nom et l’adresse de son nouvel employeur. Ce transfert entraîne la 
clôture du compte du titulaire au titre du plan.

La personne chargée de la tenue de registre des comptes administratifs fournit à tout titulaire 
un relevé annuel de situation comportant le choix d’affectation de son épargne ainsi que le mon-
tant de ses valeurs mobilières estimé au 31 décembre de l’année précédente. Celui-ci comporte 
les mentions obligatoires prévues à l’article D. 3332-16-1 du code du travail.

À compter de la cinquième année précédant l’échéance, le titulaire peut interroger par tout 
moyen le gestionnaire du Plan afin de s’informer sur ses droits et sur les modalités de restitution 
de l’épargne appropriées à sa situation et de confirmer, le cas échéant, le rythme de réduction 
des risques financiers dans le cadre de la gestion pilotée. Six mois avant le début de cette 
période, le gestionnaire l’informe de la possibilité mentionnée ci-avant.

19.3.  Aide à la décision

Les titulaires peuvent solliciter toutes informations auprès de l’organisme choisi par l’entre-
prise afin de les éclairer sur leurs décisions de placements.

19.4.  Particularité concernant Epsens

Epsens n’étant pas un prestataire de conseil en investissement financier propose aux épar-
gnants une solution en partenariat avec Fundvisory, un Robo-Advisor qui a pour but d’accompa-
gner les salariés dans leurs investissements disponibles sur leur espace personnel.

Au moment de répondre à leur avis d’option, ou pour réallouer leur épargne déjà constituée, 
les salariés ont le choix d’accéder à un service d’épargne personnalisé assuré par Fundvisory, un 
conseiller en Investissement financier avec qui ils contractualisent.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

19.5.  Particularité concernant Natixis Interépargne

Natixis Interépargne, qui n’a pas d’agrément pour le conseil en investissement, propose aux 
épargnants dans le cadre d’un partenariat avec Fundvisory, un conseil personnalisé en mettant à 
leur disposition un robo-advisor.
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Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

Article 20  |  Frais de gestion
Les droits d’entrée ou éventuelles commissions de souscription ainsi que les frais de tenue de 

compte sont à la charge de l’entreprise.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise trois mois après le départ du salarié et 
seront alors perçus par prélèvement sur les avoirs détenus par les titulaires qui l’ont quittée. 
À cette fin, l’entreprise informe l’organisme gestionnaire choisi du départ du salarié.

Cependant en cas de liquidation de l’entreprise, les frais de tenue des comptes dus postérieu-
rement à la liquidation sont à la charge des titulaires.

Article 21  |  Déblocage des sommes

21.1.  Disponibilité à l’échéance du plan

Les sommes ou valeurs inscrites aux comptes des participants sont indisponibles jusqu’à 
l’échéance du PERCOL-I qui correspond, au plus tôt, à la date de liquidation de la pension du 
titulaire dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge de la retraite mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale.

Au-delà de cette date, l’épargnant peut conserver les sommes de valeurs inscrites à son 
compte. S’il en demande le rachat, la délivrance de son d’épargne s’effectue, selon son choix, 
sous forme de capital ou d’une conversion en rente ; l’épargnant peut également demander un 
panachage centre ces deux modes de sorties.

Toutefois, lorsque l’épargnant opte pour une sortie en rente viagère, ce choix est irrévocable.

L’épargne issue des versements obligatoires est versée uniquement sous forme de rente.

21.2.  Disponibilité anticipée

Exceptionnellement, l’épargnant peut demander le déblocage anticipé de ses avoirs dans les 
cas suivants et conformément à l’article L. 224-4 du code monétaire et financier :

– le décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
– l’invalidité du titulaire, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte 

civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code 
de la sécurité sociale ;

– la situation de surendettement du titulaire, au sens de l’article L. 711-1 du code de la consom-
mation ;

– l’expiration des droits à l’assurance chômage du titulaire, ou le fait pour le titulaire d’un plan 
qui a exercé des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre du 
conseil de surveillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux 
ans au moins à compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation ;

– la cessation d’activité non salariée du titulaire à la suite d’un jugement de liquidation judi-
ciaire en application du titre IV du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
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ce retrait ou ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est insti-
tuée une procédure de conciliation mentionnée à l’article L. 611-4 du même code, qui en 
effectue la demande avec l’accord du titulaire ;

– l’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Les droits cor-
respondant aux sommes mentionnées au 3° de l’article L. 224-2 du présent code ne peuvent 
être liquidés ou rachetés pour ce motif ;

– lorsque à la date de la demande, le titulaire est âgé de moins de dix-huit ans.

Tout autre cas de déblocage anticipé institué ultérieurement par voie légale s’applique automa-
tiquement.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix de l’intéressé sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

Le décès du titulaire avant l’échéance mentionnée à l’article L. 224-1 du présent code entraîne 
la clôture du plan.

Article 22  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Les dispositions du titre 2 du présent accord peuvent s’appliquer aux entreprises de moins de 

50 salariés dans les conditions qui y sont définies.

Un document sera remis aux salariés les informant de l’abondement éventuel de l’employeur 
tel que défini dans l’article 16. Le CSE s’il existe en sera également informé.

Titre 3  Conseil de surveillance et commission de suivi

Article 23  |  Conseil de surveillance
Conformément aux dispositions du code monétaire et financier, il est institué un conseil de 

surveillance pour chaque fonds commun de placement.

Chaque conseil de surveillance est composé conformément aux dispositions légales et aux 
règlements des FCPE. Il se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion 
sur les opérations et résultats obtenus pendant l’exercice écoulé. Les organisations syndicales 
et patronales signataires de l’accord peuvent participer en auditeur libre aux conseils de surveil-
lance annuels des FCPE proposés.

Article 24  |  Commission paritaire de suivi
La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation de la branche assurera 

le rôle de la commission paritaire de suivi concernant le suivi quantitatif et qualitatif du présent 
accord.

La commission paritaire de suivi se réunit une fois par an pour examiner un tableau de bord 
établi par les organismes de gestion recommandés choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du 
présent accord avec notamment les principaux indicateurs de suivi suivants :

– encours déposés sur les fonds proposés ;
– frais de gestion des fonds ;
– performance des fonds ;
– nouveaux contrats conclus au cours de la période ;
– montant moyen de versement par salarié ;
– nombre total de rachats ;
– les commissionnements ; et
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– les montants facturés ;
– formuler des recommandations.

En outre, les prestataires recommandés et cités à l’article 3 du présent accord devront, à 
l’occasion de la réunion annuelle de la commission paritaire, présenter leur plan de campagne 
annuel.

Titre 4  Dispositions finales

Article 25  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée prenant effet à compter du premier 

jour du mois suivant l’obtention de l’agrément et de la publication de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

En cas de non-agrément ou de non-extension, les parties se réuniront pour examiner les suites 
à donner à cet accord.

Les parties s’engagent à se réunir, au minimum une fois tous les 5 ans, pour réviser, modifier 
ou reconduire les dispositions du présent accord.

Article 26  |  Révision
La révision du présent accord pourra être demandée dans les conditions de l’article L. 2261-7 

du code du travail.

La demande de révision, pour être prise en compte, devra obligatoirement être adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception à l’ensemble des autres signataires, adhérents ou 
organisations syndicales représentatives et accompagnée d’un projet de rédaction nouvelle du 
ou des articles soumis à révision.

À compter de cette notification, court un délai de 3 mois pendant lequel les parties s’engagent 
à ouvrir une négociation.

De façon à répondre le plus efficacement possible à la demande de révision formulée, les par-
ties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour statuer sur ladite demande dans un délai de 
6 mois. Il est précisé que les parties resteront libres de poursuivre les discussions au-delà de ce 
délai si elles l’estiment utile.

Une même demande de révision, ou une demande portant sur le même article ou tendant au 
même objet, ne pourra pas être présentée au cours des 12 mois suivants la date de l’accord de 
révision ou du constat de désaccord sur la révision.

Article 27  |  Agrément.  Extension.  Dépôt
L’agrément défini à l’article D.  3345-6 du code du travail  et l’extension du présent accord, 

seront demandés par la partie la plus diligente.

Celui-ci sera déposé auprès des services centraux du ministre chargé du travail, dans le cadre 
des dispositions légales applicables.

Un exemplaire sera adressé au greffe du conseil des prud’hommes compétents.

Le présent accord est fait en nombre suffisant pour remise à chacun des signataires.

Fait à Paris, le 2 juin 2025

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Éléments relatifs à Epsens

Annexe 1 A  Bulletin de souscription Epsens

 
 

 

Les références 

Raison sociale :   .........................................................................................  Forme juridique : ...............  

Adresse du siège social :  ..................................................................................................................................  

Code postal : I__I__I__I__I__I Ville :  ...................................................................................  Effectif :   

  (hors 
mandataires sociaux) 

Clôture exercice comptable :  ….. / …..  N° SIREN : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___|___| Code NAF 
: I__I__I__I__I__I 

 (jj – mm) 

Représentée par :  .....................................................................................  en qualité de  ..............................  

 (Nom – Prénom) 

Nom du correspondant entreprise :  ...................................................................................................................  

 (Nom – Prénom si différent du représentant légal)) 

Tél : I___I___I___I___I___I___I___I___I___|___| Email : .................................................................. @ .......  
 

 Les caractéristiques de l’adhésion  

Je reconnais avoir pris connaissance du/des règlement(s) PEI/PERCOL-I dans la branche de la Couture parisienne 
et des autres métiers de la mode agréé par arrêté du …/…/2025, de la Convention relative à la tenue des comptes 
et à la gestion de dispositifs d’épargne salariale et déclare en accepter les termes. Je demande, en conséquence, à 
souscrire audit(s) plan(s) dont les principales modalités sont définies comme suit : 

Veuillez cocher les cases correspondant aux options auxquelles l’Entreprise adhère. 

L’entreprise adhère au   PEI    

 

 

 

Et décide 1 

L’Entreprise choisit ll’’uunnee  ddeess  ddeeuuxx  ooppttiioonnss  ssuuiivvaanntteess : 

☐ NNee  ppaass  iinnssttaauurreerr  dd’’aabboonnddeemmeenntt  ccoommpplléémmeennttaaiirree 

☐ MMeettttrree  eenn  ppllaaccee  uunn  aabboonnddeemmeenntt destiné à compléter les versements effectués par les Bénéficiaires, selon 
les modalités précisées ci-dessous. 

SSoouurrcceess  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  éélliiggiibblleess  àà  ll’’aabboonnddeemmeenntt 

 
1 Les entreprises quels que soient leurs effectifs ont la possibilité de définir leur propre règlement d’abondement 
au moyen d’un accord d’entreprise 

BULLETIN D’ADHESION 

PEI – PERCOL-I  
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L’abondement de l’Entreprise s’applique aux versements issus des sources suivantes (cocher les cases 
retenues) : 

☐ Versements volontaires 
☐ Participation 
☐ Intéressement 
☐ Prime de Partage de la Valeur 
☐ Transferts d’avoirs disponibles en provenance d’autres plans (PEE / PEI / PEG) 

DDééffiinniittiioonn  ddee  llaa  rrèèggllee  dd’’aabboonnddeemmeenntt 

☐ AAbboonnddeemmeenntt  mmaaxxiimmaall  

Abondement de 330000  %% sur les versements, dans la limite de 88  %%  dduu  PPAASSSS par an et par Bénéficiaire. 

☐ AAbboonnddeemmeenntt  uunniiffoorrmmee  

TTaauuxx  ::    ☐☐  330000%%  ☐☐  225500%%  ☐☐  220000%%  ☐☐  115500%%  ☐☐  110000%%  ☐☐  7700%%  ☐☐  5500%%  ☐☐  2200%%  ☐☐  1100%% 
PPllaaffoonndd  ☐☐  88%%  dduu  PPAASSSS  ☐☐  22550000€€  ☐☐  22000000€€  ☐☐  11550000€€  ☐☐  11000000€€  ☐☐  770000€€  ☐☐  550000€€  ☐☐  220000€€  ☐☐  110000€€  
 

L’entreprise décide de centraliser les versements donnant lieu à abondement :  oui  non 

Sinon, l’appel d’abondement sera :  au fil de l’eau  mensuel  trimestriel  semestriel  annuel 

Tacite reconduction de l’abondement :  oui  non 

Prise en charge des commissions de souscription :  par l’entreprise  par le salarié 
 
 
 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entreprise adhère au  PERECOL - I   

Et décide2 

L’Entreprise choisit ll’’uunnee  ddeess  ddeeuuxx  ooppttiioonnss  ssuuiivvaanntteess : 

☐ NNee  ppaass  iinnssttaauurreerr  dd’’aabboonnddeemmeenntt  ccoommpplléémmeennttaaiirree 

☐ MMeettttrree  eenn  ppllaaccee  uunn  aabboonnddeemmeenntt destiné à compléter les versements effectués par les Bénéficiaires, selon 
les modalités précisées ci-dessous. 

 
2 Les entreprises quels que soient leurs effectifs ont la possibilité de définir leur propre règlement d’abondement 
au moyen d’un accord d’entreprise 
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SSoouurrcceess  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  éélliiggiibblleess  àà  ll’’aabboonnddeemmeenntt 

L’abondement de l’Entreprise s’applique aux versements issus des sources suivantes (cocher les cases 
retenues) : 

☐ Versements volontaires 
☐ Participation 
☐ Intéressement 
☐ Prime de Partage de la Valeur 
☐ Versements de droits CET  
☐ Versements de jours de repos non pris en l’absence de CET 
☐ Transferts en provenance d’autres plans d’épargne retraite 

DDééffiinniittiioonn  ddee  llaa  rrèèggllee  dd’’aabboonnddeemmeenntt 

☐ AAbboonnddeemmeenntt  mmaaxxiimmaall  

Abondement de 330000  %% sur les versements, dans la limite de 1166  %%  dduu  PPAASSSS par an et par Bénéficiaire. 

☐ AAbboonnddeemmeenntt  uunniiffoorrmmee  

TTaauuxx  ::    ☐☐  330000%%  ☐☐  225500%%  ☐☐  220000%%  ☐☐  115500%%  ☐☐  110000%%  ☐☐  7700%%  ☐☐  5500%%  ☐☐  2200%%  ☐☐  1100%%   
PPllaaffoonndd  ☐☐  1166%%  dduu  PPAASSSS  ☐☐  66000000€€  ☐☐  55000000€€  ☐☐  44000000€€  ☐☐  33000000€€  ☐☐  22550000€€  ☐☐  22000000€€  ☐☐  11550000€€  ☐☐  

11000000€€  ☐☐  770000€€  ☐☐  550000€€  ☐☐  220000€€  ☐☐  110000€€    
 

L’entreprise décide de centraliser les versements donnant lieu à abondement :  oui  non 

Sinon, l’appel d’abondement sera :  au fil de l’eau  mensuel  trimestriel  semestriel  annuel 

Tacite reconduction de l’abondement :  oui  non 

 

Prise en charge des commissions de souscription :  par l’entreprise 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------  

TARIFICATION 

Les organismes signataires ont négocié, pour vous et vos salariés, une tarification particulièrement avantageuse. 
Cette tarification est présentée dans l’annexe relative à la grille tarifaire de tenue des comptes prise en charge par 
l’entreprise figurant dans la CONVENTION RELATIVE À LA TENUE DES COMPTES ET A LA GESTION DE 
DISPOSITIFS D’EPARGNE SALARIALE DES ENTREPRISES DANS LA BRANCHE DE LA COUTURE 
PARISIENNE ET DES AUTRES METIERS DE LA MODE. 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Conformément aux dispositions du titre III du Livre II de la deuxième partie du Code du Travail, il appartient à 
l’Entreprise d’informer les bénéficiaires de la mise en place du ou des plans d’épargne et d’en présenter les 
principales caractéristiques. La partie la plus diligente procède au dépôt de l’accord d’adhésion dans les conditions 
prévues par voie règlementaire. 
 

Le représentant de l’entreprise, signataire du bulletin d’adhésion et/ou le correspondant entreprise sont habilités 
à accéder à l’ensemble des fonctionnalités existantes de l’espace sécurisé internet de son entreprise. 
 

Fait à _____________________________________________ Le _______________________ en 
____ exemplaires originaux 
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Pour l’Entreprise     

(cachet et signature originale) 

 M.  Mme - Nom et prénom |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
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Annexe 1 B  FCPE proposés dans le PEI et PERCOL-I par Epsens

Fonds proposés dans le cadre du PEI

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds Labelisé »

Epsens Monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable (VNAV) 
standard

Label CIES

Art SFDR 8

Epsens Obligations Vertes Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 9

Sienna ESR Obligations 
Impact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Latitude Défensif Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Epsens Équilibre Solidaire Part A Fonds mixte

Fonds solidaire

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8

Fonds proposés dans le cadre du PERCOL-I

Gestion libre :

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds Labelisé »

Epsens Monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable (VNAV) 
standard

Label CIES

Art SFDR 8

Epsens Obligations Vertes Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 9

Sienna ESR Obligations 
Impact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Latitude Défensif Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Epsens Équilibre Solidaire Part A Fonds mixte

Fonds solidaire

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8
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Gestion pilotée :

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds Labelisé »

Sienna ESR Monétaire Part A Fonds monétaire à valeur li-
quidative variable standard Art SFDR 8

Epsens Obligations Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Label CIES

Art SFDR 8

Sienna ESR Obligations 
Impact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Actions PME ETI Part A Actions Internationales SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8

Sienna ESR Diversifié 
Flexible Monde Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Sienna Sélection Actifs Pri-
vés Sans classification Art SFDR 8
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Annexe 1 C  Présentation de l’option de gestion pilotée du 
PERCOL-I gérée par Epsens

 

 

Nombre 
d’années 
restant à 

courir 
jusqu'à 

l'âge 
probable de 

départ en 
retraite

Epsens 
Monétaire

Epsens 
Obligations

Epsens 
Equilibre 
Solidaire

Epsens Actions 
PME-ETI

Epsens Bas 
Carbone

Epsens Actions 
Internationales

Sienna 
Sélection Actifs 

Privés

40 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
39 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
38 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
37 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
36 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
35 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
34 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
33 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
32 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
31 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
30 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
29 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
28 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
27 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
26 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
25 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
24 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
23 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
22 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
21 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
20 0,00% 30,00% 10,00% 10,00% 19,00% 19,00% 12,00%
19 0,00% 30,00% 14,00% 10,00% 19,00% 19,00% 8,00%
18 0,00% 30,00% 14,00% 10,00% 19,00% 19,00% 8,00%
17 0,00% 30,00% 14,00% 10,00% 19,00% 19,00% 8,00%
16 0,00% 30,00% 14,00% 10,00% 19,00% 19,00% 8,00%
15 2,50% 32,50% 14,00% 8,50% 17,25% 17,25% 8,00%
14 5,00% 35,00% 15,00% 8,50% 16,25% 16,25% 4,00%
13 7,50% 37,50% 12,50% 8,50% 15,00% 15,00% 4,00%
12 10,00% 40,00% 10,50% 7,00% 14,25% 14,25% 4,00%
11 12,50% 42,50% 9,50% 7,00% 12,25% 12,25% 4,00%
10 15,00% 47,00% 8,50% 3,00% 11,25% 11,25% 4,00%
9 20,00% 49,00% 7,50% 3,00% 10,25% 10,25% 0,00%
8 25,00% 47,00% 6,50% 3,00% 9,25% 9,25% 0,00%
7 30,00% 46,50% 5,50% 0,00% 9,00% 9,00% 0,00%
6 35,00% 44,50% 4,50% 0,00% 8,00% 8,00% 0,00%
5 40,00% 42,50% 3,50% 0,00% 7,00% 7,00% 0,00%
4 55,00% 32,50% 2,50% 0,00% 5,00% 5,00% 0,00%
3 70,00% 23,50% 1,50% 0,00% 2,50% 2,50% 0,00%
2 85,00% 12,50% 0,00% 0,00% 1,25% 1,25% 0,00%
1 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
0 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

GRILLE PRUDENTE
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Nombre 
d’années 
restant à 

courir 
jusqu'à 

l'âge 
probable de 

départ en 
retraite

Epsens 
Monétaire ISR

Epsens 
Obligations

Epsens 
Equilibre ISR 

Solidaire

Epsens Actions 
ISR PME-ETI

Epsens Bas 
Carbone ISR

Epsens Actions 
Internationales

Sienna 
Sélection Actifs 

Privés

40 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
39 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
38 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
37 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
36 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
35 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
34 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
33 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
32 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
31 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
30 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
29 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
28 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
27 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
26 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
25 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
24 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
23 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
22 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
21 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
20 0,00% 0,00% 10,00% 10,00% 32,00% 32,00% 16,00%
19 0,00% 0,00% 14,00% 10,00% 32,00% 32,00% 12,00%
18 0,00% 0,00% 14,00% 10,00% 32,00% 32,00% 12,00%
17 0,00% 0,00% 14,00% 10,00% 32,00% 32,00% 12,00%
16 0,00% 0,00% 14,00% 10,00% 32,00% 32,00% 12,00%
15 0,00% 0,00% 15,50% 8,50% 32,00% 32,00% 12,00%
14 0,00% 2,50% 15,00% 8,50% 32,00% 32,00% 10,00%
13 0,00% 5,00% 12,50% 8,50% 32,00% 32,00% 10,00%
12 0,00% 7,50% 12,50% 7,00% 31,50% 31,50% 10,00%
11 0,00% 10,00% 10,00% 7,00% 31,50% 31,50% 10,00%
10 2,50% 17,50% 7,00% 3,00% 30,00% 30,00% 10,00%
9 5,00% 20,00% 7,00% 3,00% 29,50% 29,50% 6,00%
8 7,50% 17,50% 7,00% 3,00% 29,50% 29,50% 6,00%
7 10,00% 18,00% 7,00% 0,00% 29,50% 29,50% 6,00%
6 25,00% 12,50% 2,50% 0,00% 27,00% 27,00% 6,00%
5 40,00% 10,00% 0,00% 0,00% 22,00% 22,00% 6,00%
4 55,00% 7,50% 0,00% 0,00% 18,75% 18,75% 0,00%
3 70,00% 5,00% 0,00% 0,00% 12,50% 12,50% 0,00%
2 85,00% 2,50% 0,00% 0,00% 6,25% 6,25% 0,00%
1 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
0 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

GRILLE EQUILIBRE
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Nombre 
d’années 
restant à 

courir 
jusqu'à 

l'âge 
probable de 

départ en 
retraite

Epsens 
Monétaire ISR

Epsens 
Obligations

Epsens 
Equilibre ISR 

Solidaire

Epsens Actions 
ISR PME-ETI

Epsens Bas 
Carbone ISR

Epsens Actions 
Internationales

Sienna 
Sélection Actifs 

Privés

40 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
39 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
38 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
37 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
36 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
35 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
34 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
33 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
32 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
31 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
30 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
29 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
28 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
27 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
26 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
25 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
24 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
23 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
22 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
21 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
20 0,00% 0,00% 5,00% 10,00% 30,50% 30,50% 24,00%
19 0,00% 0,00% 9,00% 10,00% 30,50% 30,50% 20,00%
18 0,00% 0,00% 9,00% 10,00% 30,50% 30,50% 20,00%
17 0,00% 0,00% 9,00% 10,00% 30,50% 30,50% 20,00%
16 0,00% 0,00% 9,00% 10,00% 30,50% 30,50% 20,00%
15 0,00% 0,00% 10,50% 8,50% 30,50% 30,50% 20,00%
14 0,00% 0,00% 10,00% 8,50% 33,75% 33,75% 14,00%
13 0,00% 0,00% 7,50% 8,50% 35,00% 35,00% 14,00%
12 0,00% 0,00% 7,50% 7,00% 35,75% 35,75% 14,00%
11 0,00% 0,00% 5,00% 7,00% 37,00% 37,00% 14,00%
10 0,00% 2,50% 2,00% 3,00% 39,25% 39,25% 14,00%
9 0,00% 5,00% 2,00% 3,00% 40,00% 40,00% 10,00%
8 0,00% 7,50% 2,00% 3,00% 38,75% 38,75% 10,00%
7 2,50% 10,00% 2,00% 0,00% 37,75% 37,75% 10,00%
6 5,00% 20,00% 0,00% 0,00% 32,50% 32,50% 10,00%
5 10,00% 30,00% 0,00% 0,00% 25,00% 25,00% 10,00%
4 20,00% 35,00% 0,00% 0,00% 22,50% 22,50% 0,00%
3 40,00% 20,00% 0,00% 0,00% 20,00% 20,00% 0,00%
2 60,00% 15,00% 0,00% 0,00% 12,50% 12,50% 0,00%
1 80,00% 10,00% 0,00% 0,00% 5,00% 5,00% 0,00%
0 100,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

GRILLE DYNAMIQUE
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Annexe 1 D  Prestation de services gérée par Epsens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : ELEMENTS RELATIFS A NATIXIS  

 

Annexe 2 A : Bulle n d’adhésion NATIXIS  

Annexe 1 E : DIC EPSENS 
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Annexe 1 E  DIC Epsens
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Annexe 1 F  Document d’informations préalables Epsens

 

 

 

 

 
Performances et frais des supports de placement

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous des informations sur les performances et les frais 
des supports de placement proposés dans votre plan d’épargne retraite d’entreprise collec-
tif – PER ou plan d’épargne retraite collectif – PERCO (pouvant être un plan de groupe ou inter-
entreprises) et/ou dans votre plan d’épargne entreprise – PEE (pouvant être un plan de groupe 
ou inter-entreprises).

(Voir page suivante.)
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Annexe 2  Éléments relatifs à Natixis

Annexe 2 A  Bulletin d’adhésion Natixis
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Annexe 2 B  FCPE proposés dans le PEI et PERCOL-I par Natixis 
interepargne

FCPE Natixis ES Monétaire part I

FCPE Sélection DNCA Oblig Monde part I

FCPE Avenir Équilibre part I.

FCPE Sélection DNCA Évolutif ISR part I

FCPE Impact Actions Emploi Solidaire part I

FCPE Sélection Mirova Actions Internationales part I
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons sélectionné pour vos salariés une offre de 6 FCPE identiques aux PEI et PERCOLI 
(gestion libre), couvrant toute la courbe horizon de placement/risque, tous classés SFDR 8 ou 9 
(règlementation européenne quant à l’investissement durable) :

– Natixis ES Monétaire (échelle de risque 1/7) reposant sur la double expertise de (1) Natixis 
Investment Managers en matière d’allocation et de sélection de fonds et (2) d’Ostrum AM 
(expert de la classe d’actifs monétaire au sein du groupe Natixis) sur la gestion des sous-
jacents monétaires. Le fonds est systématiquement classé dans le 1er quartile sur 1, 3 et 
5 ans. Ce FCPE a obtenu le label ISR en juillet 2024 ;

– DNCA Oblig Monde (échelle de risque 2/7) repose sur l’expertise de DNCA. Son fonds 
maître (DNCA Invest Alpha Bonds SI) est lauréat du Grand Prix de la Finance et dispose d’un 
encours de plus de 9 milliards d’actifs sous-gestion (en seulement 6 ans) principalement 
grâce à son positionnement « tout-terrain » ;

– Avenir Équilibre (échelle de risque 3/7) est un fonds diversifié qui bénéficie de l’expertise 
de Natixis Investment Managers en matière d’allocation d’actifs, de construction de porte-
feuille et de sélection de fonds sur un univers d’investissement très large de classes d’actifs, 
de zones géographiques et de sociétés de gestion affiliées (AEW, DNCA, Mirova, Ostrum, 
Ossiam, Vega, etc.). Le processus de gestion permet de bénéficier des meilleures exper-
tises de Natixis Investement Manager et est parfaitement adaptés pour les salariés prêts à 
prendre un risque équilibré et disposant d’un horizon d’investissement à moyen long-terme. 
Sur sa durée d’investissement recommandé de 5  ans, le FCPE Avenir Équilibre se posi-
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tionnent dans le 1er quartile (parmi les FCPE profil équilibré 50 % actions/50 % taux référen-
cés sur Morningstar) ;

– Sélection DNCA Évolutif ISR (échelle de risque 3/7), nourricier du fonds maître DNCA Invest 
Évolutif, est un fonds offrant une forte flexibilité dans son exposition actions afin de s’adap-
ter aux différentes configurations de marché. En effet, le pilotage de l’allocation lui permet 
d’être très réactif et les expositions peuvent varier de manière significative d’un mois sur 
l’autre. Ainsi, face à son indice de référence composé de 50 % d’actions, le fonds dispose 
de marges de manœuvre conséquentes. À titre d’exemple pendant l’année 2020, le fonds 
a vu son allocation varier de 30 % en mars (crise sanitaire) à plus de 80 % lors du rallye de 
la seconde partie de l’année. Sur son horizon d’investissement de 5 ans, le fonds se classe 
également dans le premier quartile sur Morningstar face à ses pairs (FCPE diversifiés com-
posé de 50 % actions et 50 % taux). De plus, il vient d’obtenir la note de 20/20 lors des 
récompenses épargne salariale du magazine Mieux Vivre Votre Argent ;

– Impact Actions Emploi Solidaire (échelle de risque 4/7) est un fonds thématique investi sur 
les entreprises ayant vocation à créer des emplois en France sur les trois prochaines années. 
Il s’agit d’un fond actions 90 % et solidaire (10 %) et des investissements offrant une trans-
parence importante en matière de suivi des indicateurs financiers et extra -financiers notam-
ment via des cartes interactives (nombre d’emplois créés ou sauvegardés, nombre d’entre-
prises accompagnées par région sur l’ensemble du territoire, investissements réalisés par 
entreprise, etc.). Aussi, son approche vise à concilier performance sociale et financière avec 
des niveaux de rendements satisfaisants. http://www.mirova.com/fr/investir/gestion-soli-
daire ;

– Sélection Mirova Actions Internationales (échelle de risque 4/7) est un fonds actions inter-
nationales destiné à dynamiser le capital et l’allocation des salariés grâce à l’expertise de 
Mirova sur les grandes thématiques de long-terme internationales (démographie, technolo-
gie, environnement et gouvernance). La qualité des performances s’explique par l’excellente 
gestion des équipes basées à Paris et à Boston. Le  fonds a été récompensé à de nom-
breuses reprises et la société de gestion quant à elle se distingue régulièrement au travers 
des Corbeilles d’Or des sociétés de gestion (trois fois premières sur les quatre dernières 
années sur un classement réunissant près de 100 sociétés de gestion.) Ses actifs sous-
gestion (plus de 500 millions d’euros sur le FCPE en moins de 6 ans et plus de 4,5 milliards 
d’euros sur le fonds maître) témoignent du fort engouement du marché pour ce support. 
Enfin, grâce à ses performances sur 5 ans il s’agit du FCPE offrant les meilleurs rendements 
du marché et se classe donc également au sein du premier quartile de sa catégorie.
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Annexe 2 C  Présentation de l’option de gestion pilotée du PER-
COL-I gérée par Natixis Interépargne

Présentation de l’option de gestion pilotée du PERCOL-I

�Gestion pilotée par fonds générationnel

Les sommes affectées sont employées en parts ou dix millième de parts du FCPE « Avenir 
Retraite », constitué de différents compartiments (Part I).

Le profil d’investissement de ce FCPE est qualifié « équilibré horizon retraite ».

Les différents compartiments, ainsi que leur date d’échéance et l’orientation de leur gestion, 
sont précisés dans le règlement du FCPE « Avenir Retraite ». Durant la vie du FCPE, d’autres 
compartiments pourront être créés sous réserve de l’agrément de l’Autorité des marchés finan-
ciers. Les compartiments sont créés par tranche de 5 ans. À l’échéance d’un compartiment, un 
nouveau compartiment est créé.

À la date de signature du Règlement, les compartiments existants sont :

Avenir Retraite 2025-2029 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2025 et 2029) ;

Avenir Retraite 2030-2034 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2030 et 2034) ;

Avenir Retraite 2035-2039 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2035 et 2039) ;

Avenir Retraite 2040-2044 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2040 et 2044) ;

Avenir Retraite 2045-2049 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2045 et 2049) ;

Avenir Retraite 2050-2054 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2050 et 2054) ;

Avenir Retraite 2055-2059 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2055 et 2059) ;

Avenir Retraite 2060-2064 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2060 et 2064 et 
plus).

 ■ Comment est déterminé le compartiment dans lequel les versements sont affectés ?

Lors de son premier versement, le titulaire indique la date prévisionnelle de son départ à la 
retraite.

Ses versements sont affectés au compartiment du FCPE « Avenir Retraite » dont l’horizon 
d’investissement comprend la date ainsi communiquée par le titulaire.

Ainsi, par exemple, si le titulaire indique 2037 comme date prévisionnelle de départ à la retraite, 
ses versements seront affectés au compartiment « Avenir Retraite 2035-2039 », dont l’horizon 
d’investissement est compris entre 2035 et 2039. Si le titulaire indique 2045 comme date pré-
visionnelle de départ à la retraite, ses versements seront affectés au compartiment « Avenir 
Retraite 2045-2049 ».

Si la date prévisionnelle de départ à la retraite du titulaire n’est comprise dans aucun horizon 
d’investissement des compartiments du FCPE « Avenir Retraite » ouverts aux versements, ses 
avoirs seront investis dans le FCPE le plus prudent prévu par le dispositif.

Les versements ultérieurs seront investis dans le même compartiment que le versement 
initial.



BOCC  2025-28  TRA 107

 ■ Le risque sera-t-il toujours le même durant la durée de vie du compartiment ?

Chaque compartiment change d’allocation d’actifs au cours de sa durée de vie, conformément 
au règlement du FCPE « Avenir Retraite ».

Les avoirs épargnés dans un compartiment du FCPE « Avenir Retraite » sont donc désensibili-
sés par modification de l’allocation d’actifs dudit compartiment.

En effet, en fonction de la date d’échéance du compartiment et de son orientation de gestion, 
le gérant diminuera progressivement la proportion d’actions au bénéfice des produits de taux. 
Très dynamique dans un premier temps, la gestion est donc progressivement désensibilisée 
afin d’obtenir une réduction du risque au fur et à mesure que le titulaire se rapproche de la date 
de son départ à la retraite.

De plus, le gérant responsable de l’allocation dispose de marges de flexibilité afin d’optimiser 
les performances en fonction des tendances de marché et des perspectives, tout en cherchant à 
préserver le capital sur l’horizon de placement contre l’érosion monétaire.

Pendant la période d’indisponibilité :

– le titulaire ne peut pas effectuer de modification de choix de placement entre les comparti-
ments du FCPE « Avenir Retraite », sauf s’il modifie sa date d’échéance ;

– le titulaire peut également demander la modification de choix de placement de tout ou partie 
de ses avoirs vers un ou plusieurs FCPE/compartiments de la gestion libre. Les avoirs trans-
férés sont alors investis conformément à l’article du règlement relatif à la gestion libre.

 ■ Évolution de l’allocation d’actifs du FCPE Avenir Retraite en fonction de l’horizon de départ à 
la retraite :

 
 

 ■ Que devient l’épargne à la date d’échéance du compartiment choisi ?

Avant la date d’échéance du compartiment choisi, le titulaire sera interrogé par le teneur de 
compte, sur la manière dont il souhaite sortir du compartiment concerné à l’échéance. Il pourra 
alors choisir entre :

– le remboursement de ses avoirs, s’il souhaite que la délivrance de ses avoirs s’effectue sous 
forme de capital ;
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– le transfert de ses avoirs vers la société d’assurance désignée s’il souhaite que la délivrance 
de ses avoirs s’effectue sous forme de rente viagère ;

– l’arbitrage de ses avoirs vers un autre compartiment du FCPE « Avenir Retraite » s’il modifie 
sa date d’échéance ;

– le transfert de ses avoirs dans un FCPE classé dans la catégorie FCPE « Monétaire à valeur 
liquidative variable standard » ou dans tout autre FCPE proposé par l’Entreprise, notamment 
en gestion libre.

Les avoirs des porteurs de parts n’ayant pas effectué de choix à la date d’échéance des com-
partiments seront transférés dans le FCPE d’atterrissage désigné par l’entreprise – ou à défaut 
le FCPE le plus prudent – prévu au sein de la gestion pilotée de leur dispositif d’épargne retraite. 
Cette opération prendra la forme, à l’échéance de chaque compartiment, d’une scission de l’ac-
tif du compartiment vers ce FCPE d’accueil, après accord du conseil de surveillance du FCPE et 
agrément de l’Autorité des marchés financiers.

L’orientation de la gestion, le profil de risque et la composition de chaque compartiment du 
FCPE « Avenir Retraite » sont précisés dans le règlement et leurs DIC respectifs.
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Annexe 2 D  Prestation de services gérée par Natixis 
Interépargne

Prestations de tenues de comptes

�Prises en charge par l’entreprise

Conformément aux articles 322-73 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, l’entreprise signe avec le teneur de compte conservateur de parts un contrat de 
tenue de compte pour l’ensemble des épargnants.

Ce contrat fixe les modalités d’exécution des prestations de Natixis Interépargne et précise le 
montant des frais dus par l’entreprise et les épargnants.

Conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle du 14 septembre 2005 sur 
l’épargne salariale et aux dispositions des articles L. 224-15 et D. 224-12 du code monétaire et 
financier, l’aide minimale de l’entreprise consiste dans la prise en charge obligatoire par l’entre-
prise des prestations de tenue de compte conservation suivantes :

– l’ouverture du compte du bénéficiaire ;
– l’établissement et l’envoi des relevés d’opérations prises en charge par l’entreprise ;
– une modification annuelle de choix de placement ;
– l’établissement et l’envoi du relevé annuel de situation prévu à l’article R. 3332-16 du code 

du travail et à l’article R. 224-2 du code monétaire et financier ;
– l’ensemble des rachats à l’échéance et ceux qui sont effectués dans le cadre des cas de 

déblocage anticipé prévus aux articles  R.  3324-22 et suivants du code du travail et aux 
articles L. 224-4 et D. 224-4 du code monétaire et financier, à condition qu’ils soient effec-
tués par virement sur le compte du salarié ;

– l’accès des bénéficiaires aux outils d’accès à distance les informant sur leurs comptes.
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Annexe 2 E  DIC Natixis interépargne
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Annexe 2 F  Document d’informations préalables Natixis 
Interépargne

Ce document présente, au titre  de l’année écoulée, les informations détaillées de perfor-
mance et frais de gestion relatives aux FCPE de ce plan.

Les FCPE ne sont pas garantis et présentent un risque de perte en capital. Ils sont soumis à 
des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés 
financiers. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

(Voir page suivante.)
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Code ISIN ou code AMF : code d’identification du FCPE.

Libellé : nom du FCPE.

Société de gestion : entité agréé et régulée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) qui 
gère le FCPE.

Indicateur synthétique de risque (SRI) : indicateur du niveau de risque de l’actif exprimé selon 
une échelle de 1 à 7 c’est-à-dire du niveau de risque le plus faible au niveau de risque le plus 
élevé.

Performance brute de l’actif : variation de valeur de l’actif du FCPE au cours du dernier exer-
cice clos avant application des frais de gestion financière, de fonctionnement et autres services.

Frais de gestion de l’actif : frais annuels et exprimés en pourcentage, correspondant aux coûts 
récurrents autres que les coûts de transactions du portefeuille, perçus par la Société de gestion 
au titre de la gestion financière, de fonctionnement et autres services.

Performance nette de l’actif : variation de valeur de l’actif du FCPE sur l’année après applica-
tion des frais de gestion financière, de fonctionnement et autres services (et avant application 
des frais de gestion du plan d’épargne retraite).

Frais de gestion du plan : frais récurrents du plan, exprimés en pourcentage, incluant notam-
ment les frais de tenue de compte prélevés par le gestionnaire du plan (Teneur de compte 
conservateur de parts [TCCP]).

Frais totaux : frais exprimés en pourcentage constituant la somme des frais de gestion finan-
cière, de fonctionnement et autres services prélevés sur l’actif du FCPE et des frais récurrents 
prélevés sur le plan d’épargne retraite.

Performance finale : variation de valeur de l’actif du FCPE au cours du dernier exercice clos 
après application des frais de gestion financière, de fonctionnement et autres services de l’actif 
et des frais de gestion du plan d’épargne retraite.

Taux de rétrocessions de commissions : taux annuel des frais de gestion financière de l’actif 
du FCPE ayant donné lieu à des rétrocessions de commission au profit des distributeurs et des 
gestionnaires du plan au cours du dernier exercice clos.
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Annexe 3  Document unilatéral d’adhésion au dispositif 
de plan d’épargne interentreprises (réservé aux entre-
prises de moins de 50 salariés)

Le présent document est établi en application des dispositions de l’accord de la branche de 
la couture parisienne et des autres métiers de la mode du 2 juin 2025 agréé par arrêté en date 
du………… et portant mise en place d’un dispositif de plan d’épargne.

Le présent document est pris en application des dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code 
du travail autorisant les entreprises de moins de 50 salariés à appliquer par décision unilatérale 
l’accord type au moyen d’un « document unilatéral d’adhésion » établi conformément aux dis-
positions de l’accord de branche précité.

Le présent document unilatéral d’adhésion vise à définir les choix retenus par l’entreprise 
parmi les différentes options offertes par l’accord de branche et concernant notamment :

– la durée du dispositif de plan d’épargne ;
– les bénéficiaires du dispositif de plan d’épargne ;
– les différentes sources d’alimentation du dispositif de plan d’épargne ;
– les différentes formules de placement de l’épargne collectée dans le plan et les conditions 

dans lesquelles les bénéficiaires peuvent modifier l’affectation de leur épargne ;
– les modalités d’investissement des fonds affectés au plan d’épargne ;
– les modalités d’information des salariés, ainsi que les conditions de mise en œuvre d’une 

aide à la décision.

Il est rappelé que le plan d’épargne salariale est obligatoire pour les entreprises assujetties à la 
participation ou qui décident de la mettre en place volontairement.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés par le présent accord de 
branche après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés 
par tous moyens.

À ce titre, et conformément aux dispositions de l’article D. 2232-1-6 du code du travail, le pré-
sent accord type comporte des options dont le contenu est prédéfini sans adaptation possible 
par l’employeur.

�Pour chacun des thèmes ci-dessous, l’entreprise coche l’option retenue.

1.  Information du CSE

Si l’entreprise dispose d’un CSE  : le projet de décision unilatérale d’adhésion au dispositif 
de participation mis en place par accord de branche du 2  juin 2025 agréé par arrêté en date 
du…………, a fait l’objet d’une information du CSE en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 2232-10-1 du code du travail. Cette information a été faite le [date] et a donné lieu à l’éta-
blissement d’un PV annexé au présent document.

2.  Information du personnel

L’information du personnel s’est faite selon un ou plusieurs des dispositifs suivants[1] :

□  Le personnel de l’entreprise a été informé du contenu du présent document unilatéral d’ad-
hésion lors d’une réunion collective du personnel qui s’est tenue le [date].

□  Le personnel a été informé par écrit du contenu du présent document unilatéral d’adhésion.
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□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un affichage sur les panneaux 
réservés à cet effet.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un envoi par courriel à chacun des 
salariés de l’entreprise.

[1]  Cocher une ou plusieurs des options.

3.  Durée

Le dispositif de plan d’épargne interentreprises de branche s’applique dans l’entreprise pour 
une durée déterminée de 5 ans.

4.  Bénéficiaires

Tout salarié de l’entreprise peut adhérer au plan d’épargne à condition de compter au moins 
trois mois d’ancienneté continue ou discontinue au sein de l’entreprise. L’ancienneté requise 
prend en considération tous les contrats exécutés au cours de l’exercice de calcul et des douze 
mois qui le précèdent.

Les salariés qui auront souscrit à ce plan pourront, lors de leur départ de l’entreprise pour 
retraite ou préretraite, continuer à effectuer des versements au plan d’épargne à la condition 
de ne pas avoir demandé le déblocage de la totalité de leurs avoirs lors de la cessation de leur 
contrat de travail. Ces versements n’ouvriront pas droit à l’abondement de l’entreprise.

En dehors de ce cas, aucun versement personnel ne peut plus être effectué à compter de la 
date à laquelle le salarié aura cessé de faire partie du personnel de l’entreprise, à l’exception du 
versement de l’intéressement et/ou de la participation de la dernière période d’activité, dès lors 
que le versement intervient postérieurement au départ du salarié. Ce dernier versement peut 
alors faire l’objet le cas échéant d’un versement complémentaire de l’entreprise dans les condi-
tions prévues pour l’ensemble des salariés.

Peuvent également adhérer au plan d’épargne, les mandataires sociaux, le dirigeant d’entre-
prise non salarié et ainsi qu’à son conjoint collaborateur ou associé (marié ou pacsé).

5.  Alimentation du plan d’épargne

Le plan d’épargne est alimenté par :
– des versements volontaires facultatifs des participants, sous réserve de respecter un mon-

tant annuel minimum de 100 € et plafonnés :
– pour les salariés, à 25 % de la rémunération brute annuelle ;
– pour les dirigeants et chefs d’entreprise visés à l’article L. 3332-2 du code du travail, à 

25 % de leur revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année pré-
cédente ;

– pour le conjoint associé ou collaborateur visé à l’article L. 3332-2 du code du travail qui n’a 
perçu aucune rémunération au titre de l’année de versement, à 25 % du montant annuel 
du plafond de sécurité sociale ;

– pour les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui n’ont perçu aucune rémuné-
ration au titre de l’année de versement, à 25 % du montant annuel du plafond de sécurité 
sociale ;

– des sommes issues du versement de la prime de partage de la valeur. La demande d’affecta-
tion de la prime au plan est formulée par les bénéficiaires dans un délai qui est de maximum 
quinze (15) jours à compter de la réception, par tout moyen, du document les informant du 
montant qui leur est attribué et dont ils peuvent demander le versement ;

– des sommes issues de la réserve spéciale de participation. La demande du participant est 
formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à laquelle il a été informé du 
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montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent excéder les 3/4 du plafond annuel 
de la sécurité sociale ;

– des sommes issues de l’intéressement quand celui-ci est mis en œuvre. La demande du 
participant est formulée dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle il a été 
informé du montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent excéder les 3/4 du pla-
fond annuel de la sécurité sociale ;

– du transfert des sommes détenues dans le cadre d’un plan d’épargne ou d’un accord de 
participation d’un ancien employeur, dont le salarié n’a pas demandé la délivrance lors de la 
rupture de son contrat de travail ;

– du transfert des droits gérés dans le CET, dans les conditions prévues à l’article L. 3332-10 du 
code du travail ;

– du transfert avec ou sans rupture du contrat de travail d’avoir précédemment détenus dans 
un plan d’épargne entreprise, de groupe ou un plan d’épargne interentreprises de même 
durée minimum de placement.

6. Versement de l’entreprise

Les droits d’entrée ou commissions de souscription ainsi que les frais de tenue de compte 
sont à la charge de l’entreprise.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise trois mois après le départ du salarié et 
seront alors perçus par prélèvement sur les avoirs détenus par les participants qui l’ont quittée. 
À cette fin, l’entreprise informe l’organisme gestionnaire du départ du salarié.

Cependant en cas de liquidation de l’entreprise, les frais de tenue des comptes dus postérieu-
rement à la liquidation sont à la charge des participants.

Le taux d’abondement est le suivant[1] :

□  0 %

□  10 %

□  20 %

□  30 %

□  50 %

□  70 %

□  80 %

□  100 %

□  150 %

□  200 %

□  250 %

□  300 %

Le plafond d’abondement est le suivant[1] :

□  0 €

□  100 €

□  200 €

□  300 €

□  500 €

□  1 000 €
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□  2 500 €

□  3 000 €

□  3 500 €

□  8 % du PASS (soit 3 768 € en 2025)

[1] Cocher 1 taux et 1 plafond.

7.  Choix du prestataire et emploi des sommes versées au plan d’épargne

L’entreprise a choisi de retenir le prestataire suivant[1] :

□ Option 1 : Epsens

□ Option 2 : Natixis interépargne

[1]  Cocher une seule des options proposées. Aucune modification n’est possible sur l’option retenue.

L’entreprise a choisi d’investir les sommes dans les organismes de placement collectifs sui-
vants :

�Option 1 : Epsens

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds labelisé »

Epsens Monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable (VNAV) 
standard

Label CIES

Art SFDR 8

Epsens Obligations Vertes Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 9

Sienna ESR Obligations Im-
pact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Latitude Défensif Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Epsens Équilibre Solidaire Part A Fonds mixte

Fonds solidaire

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8
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�Option 2 : Natixis Interépargne  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sociétés de gestion et les dépositaires des FCPE précités sont indiqués dans les docu-
ments d’informations clés (DIC) et le règlement desdits FCPE. Les FCPE sont investis en 
conformité avec l’article L. 214-164 du code monétaire et financier, ses textes d’application, 
ainsi qu’avec le règlement de chaque FCPE. Chaque FCPE proposé dans le cadre du présent PEI 
est représenté par un conseil de surveillance dont la composition et le rôle sont définis dans les 
règlements desdits FCPE.

Les sociétés de gestion et les dépositaires des SICAV précitées sont indiqués dans les docu-
ments d’informations clés (DIC) et le prospectus desdites SICAV. Les SICAV sont administrées 
par des conseils d’administration. Les conseils d’administration se réunissent sur la convocation 
de leur président aussi souvent que l’intérêt des actionnaires l’exige.

Sont annexées au présent accord les DIC concernant ces FCPE.

8.  Aide à la décision

Les titulaires peuvent solliciter toutes informations auprès de l’organisme choisi par l’entre-
prise afin de les éclairer sur leurs décisions de placements.

�Particularité concernant Epsens

Epsens n’étant pas un prestataire de conseil en investissement financier propose aux épar-
gnants une solution en partenariat avec Fundvisory, un Robo-Advisor qui a pour but d’accompa-
gner les salariés dans leurs investissements disponibles sur leur espace personnel.

Au moment de répondre à leur avis d’option, ou pour réallouer leur épargne déjà constituée, 
les salariés ont le choix d’accéder à un service d’épargne personnalisé assuré par Fundvisory, un 
Conseiller en Investissement Financier avec qui ils contractualisent.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.



BOCC  2025-28  TRA 137

�Particularité concernant Natixis Interépargne

Natixis Interépargne, qui n’a pas d’agrément pour le conseil en investissement, propose aux 
épargnants dans le cadre d’un partenariat avec Fundvisory, un conseil personnalisé en mettant à 
leur disposition un robo-advisor.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

9.  Délai d’indisponibilité

L’intégralité des sommes provenant des versements au PEI est disponible à l’expiration d’un 
délai de blocage de 5 ans. En contrepartie, des exonérations sociales et fiscales sont attachées 
au PEI.

Les sommes correspondant aux parts ou fractions de parts de FCPE acquises par le Bénéfi-
ciaire ne seront exigibles ou négociables qu’à l’expiration du délai de cinq (5) ans à compter du 
premier jour du sixième (6e) mois de l’année d’acquisition de ces parts. Au-delà de ce délai, le 
bénéficiaire peut conserver les sommes et valeurs inscrites à son compte ou obtenir délivrance 
de tout ou partie de ses avoirs.

�Cas de déblocage anticipé

Toutefois, le rachat des parts ou fractions de parts détenues peut être demandé de façon anti-
cipée lors de la survenance de l’un des événements énumérés à l’article R. 3324-22 du code du 
travail :

1. Le mariage ou la conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé ;

2. La naissance ou l’arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 
compte déjà au moins deux enfants à sa charge ;

3. Le divorce, la séparation ou la dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assortis 
d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au 
domicile de l’intéressé ;

3 bis. Les violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire :

a) Soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de l’intéressé par le juge aux 
affaires familiales en application de l’article 515-9 du code civil ;

b) Soit lorsque les faits relèvent de l’article 132-80 du code pénal et donnent lieu à une alterna-
tive aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture d’une information par le procureur 
de la République, à la saisine du tribunal correctionnel par le procureur de la République ou le 
juge d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation pénale, même non définitive ;

4. L’invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou est reconnue par décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 
80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité professionnelle ;
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5. Le décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ;

6. La rupture du contrat de travail, la cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, la 
fin du mandat social, la perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé ;

7. L’affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à 
condition d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 5141-2 du code du travail, 
à l’installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ou à l’acquisition de parts 
sociales d’une société coopérative de production ;

8. L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou agrandissement de la résidence prin-
cipale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l’article R. 156-1 du 
code de la construction et de l’habitation, sous réserve de l’existence d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence principale 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel ;

8 bis. L’affectation des sommes épargnées aux travaux de rénovation énergétique de la rési-
dence principale mentionnées aux articles D. 319-16 et 319-17 du code de la construction et de 
l’habitation ;

9. La situation de surendettement de l’intéressé définie à l’article  L.  331-2 du code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des fonds ou à l’employeur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé ;

10. L’activité de proche aidant exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité auprès d’un proche tel que défini aux articles L. 3142-16 et L. 3142-17 du 
code du travail ;

11. L’achat d’un véhicule qui répond à l’une des deux conditions suivantes :
a) Il appartient au sens de l’article R. 311-1 du code de la route, à la catégorie M1, à la caté-

gorie des camionnettes ou à la catégorie des véhicules à moteurs à deux ou trois roues et qua-
dricycles à moteur, et il utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux comme 
source exclusive d’énergie ;

b) Il est un cycle à pédalage assisté, au sens du point 6.11 de l’article R. 311-1 du code de la 
route.

La demande du bénéficiaire de liquidation anticipée est présentée dans un délai de six (6) mois 
à compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, 
décès, invalidité, violences conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces 
derniers cas, elle peut intervenir à tout moment.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du bénéficiaire, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

La seule survenance de l’un des cas précités n’entraîne pas automatiquement le déblocage 
des droits, qui demeure facultatif pour le bénéficiaire concerné (ou ses ayants droit). La décision 
de rachat, anticipé ou non, appartient aux seuls Bénéficiaires ou à leurs ayants droit.

En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants droit peuvent demander la liquidation de ses droits 
dans les six (6) mois du décès. Au-delà, le déblocage demeure possible mais les ayants droit 
perdent le bénéfice des dispositions du 4 du III de l’article 150-0 A du code général des impôts 
(les plus-values de cession sont alors imposables).

Le jugement arrêtant le plan de cession totale de l’entreprise, ou ouvrant ou prononçant la 
liquidation judiciaire de l’entreprise rend immédiatement exigibles les droits à participation non 
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échus en application de l’article L. 643-1 du code de commerce et de l’article L. 3253-10 du code 
du travail.

Lorsque le bénéficiaire demande la délivrance de tout ou partie de ses avoirs (soit à l’issue 
des périodes d’indisponibilité, soit en cas de déblocage anticipé), les avoirs ainsi délivrés sont 
soumis aux prélèvements sociaux dus sur les produits de placement au taux alors en vigueur, et 
plus généralement à tout prélèvement imposé par la législation.

10.  Formalités

La présente décision unilatérale d’adhésion donne lieu à un dépôt auprès de l’autorité adminis-
trative compétente du lieu du siège social de l’entreprise.

Fait, à [lieu], le [date].

Le représentant légal de la société.
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Annexe 4  Document unilatéral d’adhésion au dispositif 
de plan d’épargne retraite collectif interentreprises  
(réservé aux entreprises de moins de 50 salariés)

Le présent document est établi en application des dispositions de l’accord de la branche de 
la couture parisienne et des autres métiers de la mode du 2 juin 2025 agréé par arrêté en date 
du………… et portant mise en place d’un dispositif de plan d’épargne.

Le présent document est pris en application des dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code 
du travail autorisant les entreprises de moins de 50 salariés à appliquer par décision unilatérale 
l’accord type au moyen d’un « document unilatéral d’adhésion » établi conformément aux dis-
positions de l’accord de branche précité.

Le présent document unilatéral d’adhésion vise à définir les choix retenus par l’entreprise 
parmi les différentes options offertes par l’accord de branche et concernant notamment :

– la durée du dispositif de plan d’épargne retraite collectif ;

– les bénéficiaires du dispositif de plan d’épargne retraite collectif ;

– les différentes sources d’alimentation du dispositif de plan d’épargne retraite collectif ;

– les différentes formules de placement de l’épargne collectée dans le plan d’épargne retraite 
collectif et les conditions dans lesquelles les bénéficiaires peuvent modifier l’affectation de 
leur épargne ;

– les modalités d’information des salariés, ainsi que les conditions de mise en œuvre d’une 
aide à la décision.

L’employeur doit indiquer les choix retenus parmi ceux proposés par le présent accord de 
branche après en avoir informé le CSE, s’il en existe un dans l’entreprise, ainsi que les salariés 
par tous moyens.

À ce titre, et conformément aux dispositions de l’article D. 2232-1-6 du code du travail, le pré-
sent accord type comporte des options dont le contenu est prédéfini sans adaptation possible 
par l’employeur.

Pour chacun des thèmes ci-dessous, l’entreprise coche l’option retenue.

1.  Information du CSE

Si l’entreprise dispose d’un CSE : le projet de décision unilatérale d’adhésion au dispositif de 
plan d’épargne retraite collectif interentreprises mis en place par accord de branche du………… 
agréé par arrêté en date du…………, a fait l’objet d’une information du CSE en application des 
dispositions de l’article L. 2232-10-1 du code du travail. Cette information a été faite le [date] et a 
donné lieu à l’établissement d’un PV annexé au présent document.

2.  Information du personnel

L’information du personnel s’est faite selon un ou plusieurs des dispositifs suivants[1] :

□  Le personnel de l’entreprise a été informé du contenu du présent document unilatéral d’ad-
hésion lors d’une réunion collective du personnel qui s’est tenue le [date].

□  Le personnel a été informé par écrit du contenu du présent document unilatéral d’adhésion.
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□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un affichage sur les panneaux 
réservés à cet effet.

□  Le présent document unilatéral d’adhésion a fait l’objet d’un envoi par courriel à chacun des 
salariés de l’entreprise.

[1]  Cocher une ou plusieurs des options.

3.  Période d’application du dispositif du plan d’épargne retraite collectif

Le dispositif de plan d’épargne retraite collectif interentreprises s’applique dans l’entreprise 
pour une durée déterminée de 5 ans.

4.  Bénéficiaires

Peuvent adhérer au PERCOL-I, tous les salariés des entreprises visées par les accords définis 
en préambule (ci-après « titulaire »), y compris les personnes titulaires d’un contrat d’apprentis-
sage ou de formation en alternance justifiant d’une ancienneté de 3 mois dans leur entreprise, 
peuvent adhérer au plan d’épargne retraite interentreprises collectif (PERCOL-I), dès lors que 
leur entreprise a adhéré au PERCOL-I.

Il en est de même pour les chefs d’entreprise, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ou le conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé, 
les présidents, les présidents directeurs généraux, directeurs généraux, gérants ou membres 
du directoire.

5.  Alimentation du plan d’épargne retraite collectif

Il est convenu que le compte de chacun des adhérents au PERCOL-I peut être alimenté par les 
sommes provenant :

– des versements volontaires du titulaire, sous réserve de respecter un montant annuel mini-
mum de 100 € ; Conformément à l’article L. 224-20 du code monétaire et financier, sauf 
demande expresse du titulaire, les versements volontaires sont, par défaut, déductibles du 
revenu net imposable à l’impôt sur le revenu conformément aux dispositions du code géné-
ral des impôts ;

– des versements d’épargne salariale :
– versements issus de la prime de partage de la valeur ; la demande d’affectation de la prime 

au plan est formulée par les bénéficiaires dans un délai qui est de maximum quinze (15) 
jours à compter de la réception, par tout moyen du document les informant du montant 
qui leur est attribué et dont ils peuvent demander le règlement ;

– versements des sommes issues de l’intéressement quand celui-ci est mis en œuvre. La 
demande du titulaire est formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à 
laquelle il a été informé du montant de ses droits. Les sommes versées ne peuvent excé-
der les 3/4 du plafond annuel de la sécurité sociale (au prorata du temps de présence du 
salarié en cas d’arrivée en cours d’année) ;

– versements des sommes issues de la réserve spéciale de participation. La demande du 
titulaire est formulée dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à laquelle il a 
été informé du montant de ses droits ;

– versements des sommes correspondant aux droits inscrits à un CET, et en l’absence de 
CET dans la limite de 10 jours par an, les sommes correspondant à des jours de congés 
payés non pris, obtenus au-delà de 24 jours ouvrables. Les droits CET investis au PERCOL-I 
le sont pour la valeur de l’indemnité compensatrice calculée selon les dispositions de l’ac-
cord de CET ;

– éventuellement l’abondement de l’entreprise ;
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– des transferts de droits individuels issus de dispositifs d’épargne retraite tel que prévu à 
l’article 17.

Tout ancien salarié d’une entreprise peut continuer à effectuer des versements sur le PERCOL-I 
dès lors qu’il n’existe pas de tel plan chez son nouvel employeur.

Le taux d’abondement est le suivant[1] :

□  0 %

□  10 %

□  20 %

□  50 %

□  70 %

□  100 %

□  150 %

□  200 %

□  250 %

□  300 %

Le plafond d’abondement est le suivant[1] :

□  0 €

□  100 €

□  200 €

□  300 €

□  500 €

□  1 000 €

□  2 500 €

□  3 000 €

□  3 500 €

□  4 000 €

□  5 000 €

□  16 % du PASS (soit 7 536 € en 2025).

[1]  Cocher 1 taux et 1 plafond.

6. Transfert individuel

Les droits individuels en cours de constitution au sein d’un plan d’épargne retraite sont trans-
férables vers tout autre plan d’épargne retraite et donc à destination ou en provenance du pré-
sent PERCOL-I.

Le  transfert de droits individuels d’un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif vers un 
autre plan d’épargne retraite avant le départ de l’entreprise n’est possible que dans la limite d’un 
transfert tous les trois ans.

Les frais encourus à l’occasion d’un tel transfert ne peuvent excéder 1 % des droits acquis. Ils 
sont nuls à l’issue d’une période de cinq ans à compter du premier versement dans le plan, ou 
lorsque le transfert intervient à compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime 
obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale (âge légal de départ à la retraite).
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Outre les sommes issues de transferts des droits individuels en cours de constitution au sein 
d’un plan d’épargne retraite, le présent PERCOL-I peut également être alimenté par le transfert 
de droits individuels en cours de constitution dans un des dispositifs d’épargne retraite autorisé 
par l’article L. 224-40 du code monétaire et financier, soit :

1. Un contrat mentionné à l’article L. 144-1 du code des assurances ayant pour objet l’acqui-
sition et la jouissance de droits viagers personnels. Dans ce cadre, le transfert sera considéré 
comme un versement volontaire ;

2. Un plan d’épargne retraite populaire mentionné à l’article L. 144-2 du code des assurances. 
Dans ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

3. Un contrat relevant du régime de retraite complémentaire institué par la caisse nationale 
de prévoyance de la fonction publique mentionné à l’article L. 132-23 du code des assurances. 
Dans ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

4. Une convention d’assurance de groupe dénommée « complémentaire retraite des hospita-
liers » mentionnée à l’article L. 132-23 du code des assurances. Dans ce cadre, le transfert sera 
considéré comme un versement volontaire ;

5. Les contrats souscrits dans le cadre des régimes gérés par l’union mutualiste retraite. Dans 
ce cadre, le transfert sera considéré comme un versement volontaire ;

6. Un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) mentionné à l’article L. 3334-1 du code 
du travail. Dans ce cadre, le transfert n’est possible qu’une fois tous les trois ans. Ce transfert 
sera considéré comme un versement au titre de la participation aux résultats de l’entreprise ;

7. Un contrat souscrit dans le cadre d’un régime de retraite supplémentaire mentionné au 2° 
de l’article 83 du code général des impôts, lorsque le salarié n’est plus tenu d’y adhérer. Dans ce 
cadre, s’il n’est pas possible de connaître l’origine des droits transférés (versement volontaire ou 
versement obligatoire), les droits transférés sont assimilés à des versements obligatoires.

Tout autre type de source de droits individuels pouvant alimenter par transfert le PERCOL-I, ins-
titué par voie légale ou réglementaire postérieurement à l’entrée en vigueur du présent accord, 
s’appliquera automatiquement.

Ces transferts sont effectués conformément aux modalités prévues à l’article L. 224-40 du 
code monétaire et financier.

En cas de demande de transfert de droits individuels en cours de constitution vers un nouveau 
gestionnaire, le gestionnaire du PERCOL-I dispose d’un délai de deux mois pour transmettre au 
nouveau gestionnaire les sommes et les informations nécessaires à la réalisation du transfert.

Ce délai s’applique à compter de la réception par le gestionnaire de la demande de transfert et, 
le cas échéant, des pièces justificatives. L’ancien et le nouveau gestionnaire peuvent convenir 
que tout ou partie du transfert s’effectue par un transfert de titres.

Les droits individuels relatifs aux plans d’épargne retraite d’entreprise auxquels le salarié est 
affilié à titre obligatoire ne sont transférables que lorsque ce dernier n’est plus tenu d’y adhérer.

7.  Choix du prestataire et gestion financière du PERCOL-I

L’entreprise a choisi de retenir le prestataire suivant[1] :

□ Option 1 : Epsens

□ Option 2 : Natixis Interépargne

[1] Cocher une seule des options proposées. Aucune modification n’est possible sur l’option retenue.

Les critères de choix retenus pour déterminer les formules de placement ont consisté dans 
l’analyse du couple rendement/risque, du potentiel de performance, de la politique d’investisse-
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ment et du type d’actifs détenus par les FCPE qui sont mentionnés dans leur DIC, disponibles 
sur le site internet de chaque gestionnaire recommandé par la branche de la couture parisienne 
et des autres métiers de la mode et cité à l’article 3 du présent accord :

– pour Epsens : www.epsens.com via l’espace sécurisé épargnant ;
– pour Natixis : https://www.interepargne.natixis.com/epargnants/offre-et-performances-des-

fonds/les-performances-des-fonds/.

Les sommes versées au PERCOL-I peuvent être investies, selon le choix du titulaire, dans plu-
sieurs modes de gestion : « Gestion libre » et/ou « Gestion pilotée » définies ci-après.

Le  titulaire répartit librement son versement entre les FCPE proposés. Son choix doit être 
précisé lors de chaque versement et à défaut de choix explicite, l’option par défaut visée infra 
s’applique.

Dans le cadre de la « Gestion libre », les sommes recueillies par le PERCOL-I sont employées, 
au choix des titulaires, à l’acquisition de parts des FCPE.

L’entreprise a choisi d’investir les sommes dans les organismes de placement collectifs sui-
vants :

�Option 1 : Epsens

Gestion libre :

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds labelisé »

Epsens Monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable (VNAV) 
standard

Label CIES

Art SFDR 8

Epsens Obligations Vertes Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 9

Sienna ESR Obligations Im-
pact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Latitude Défensif Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Epsens Équilibre Solidaire Part A Fonds mixte

Fonds solidaire

Labels CIES et Finansol

Art SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8

Epsens en tant que teneur de comptes, ne gère pas de fonds de rente et laisse le libre choix 
de l’assureur pour la gestion de la rente à ses épargnants.

Le service relation client est à disposition des salariés pour leur présenter les modalités de 
rente et peut leur proposer de se diriger vers l’assureur du groupe, Malakoff Humanis Retraite 
Supplémentaire.

Une proposition chiffrée avec les différentes options de rente viagère possibles sera envoyée 
pour que le salarié puisse choisir.

– rente avec réversion : la rente peut être réversible à un bénéficiaire en cas de décès, à 60 %, 
100 % ou 150 % ;

– rente à annuités garanties : la rente est garantie pendant un nombre déterminé d’années, 
continuant à être versée aux proches en cas de décès avant la fin de cette période, ou à 
l’assuré jusqu’à son décès après cette période ;
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– rente adaptée : une majoration temporaire de la rente pendant 5 ou 10 ans, avec des options :
– rente dégressive : majorée au départ puis réduite de 20 % après 5 ou 10 ans, utile pour 

ceux ayant des enfants à charge ou un crédit immobilier ;
– rente progressive : minorée au départ puis majorée de 20 % après 5 ou 10 ans, utile si le 

conjoint continue à travailler.

Gestion pilotée :

FCPE retenus
Libellé  

de parts
Classification AMF

Fonds  
« Solidaire »/« Fonds labelisé »

Sienna ESR Monétaire Part A Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable standard Art SFDR 8

Epsens Obligations Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro

Label CIES

Art SFDR 8

Sienna ESR Obligations Im-
pact Social Part A Obligations et autres titres de 

créance libellés en euro Art SFDR 8

Epsens Actions PME ETI Part A Actions Internationales SFDR 8

Epsens Bas Carbone Part A Actions pays de la zone euro
Label CIES

Art SFDR 8

Sienna ESR Diversifié 
Flexible Monde Part A Fonds mixte Art SFDR 6

Sienna Sélection Actifs Pri-
vés Sans classification Art SFDR 8

�Option 2 : Natixis interépargne

 ■ Gestion libre :

FCPE Natixis ES Monétaire part I (label ISR) ;

FCPE Sélection DNCA Oblig Monde part I ;

FCPE Avenir Équilibre part I ;

FCPE Sélection DNCA Evolutif ISR part I (label ISR) ;

FCPE Impact Actions Emploi Solidaire part I (Label Finansol, ISR et relance) ;

FCPE Sélection Mirova Actions Internationales part I (Label ISR).

Les critères de chaque FCPE sont détaillés en annexe 2 A de l’accord interentreprise.

 ■ Gestion pilotée :

Les sommes affectées sont employées en parts ou dix millième de parts du FCPE « Avenir 
Retraite », constitué de différents compartiments (part I).

Le profil d’investissement de ce FCPE est qualifié « équilibré horizon retraite ».

Les différents compartiments, ainsi que leur date d’échéance et l’orientation de leur gestion, 
sont précisés dans le règlement du FCPE « Avenir Retraite ». Durant la vie du FCPE, d’autres 
compartiments pourront être créés sous réserve de l’agrément de l’Autorité des marchés finan-
ciers. Les compartiments sont créés par tranche de 5 ans. À l’échéance d’un compartiment, un 
nouveau compartiment est créé.

À la date de signature du Règlement, les compartiments existants sont :
– Avenir Retraite 2025-2029 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2025 et 2029) ;
– Avenir Retraite 2030-2034 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2030 et 2034) ;
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– Avenir Retraite 2035-2039 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2035 et 2039) ;
– Avenir Retraite 2040-2044 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2040 et 2044) ;
– Avenir Retraite 2045-2049 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2045 et 2049) ;
– Avenir Retraite 2050-2054 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2050 et 2054) ;
– Avenir Retraite 2055-2059 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2055 et 2059 ;
– Avenir Retraite 2060-2064 (dont l’horizon d’investissement est compris entre 2060 et 2064 

et plus).

Les critères sont définis en annexe 2 C.

�Modification du choix du placement ou du choix de gestion ou d’échéance

À tout moment, les titulaires ont la possibilité de modifier leur choix de gestion financière et 
lorsqu’ils sont en gestion libre, les supports FCPE sélectionnés conformément aux dispositions 
convenues avec le gestionnaire du PERCOL-I choisi par l’entreprise et cité à l’article 3 du présent 
accord.

L’opération ainsi réalisée est sans effet sur la durée de blocage des avoirs et ne donnera pas 
lieu au prélèvement des frais d’entrée au FCPE prévus par les règlements de ces FCPE.

À tout moment, les titulaires ont également la possibilité de changer de mode de gestion (ges-
tion pilotée vers gestion libre et inversement) ou de date d’échéance lorsqu’ils sont en gestion 
pilotée.

La demande est transmise directement au gestionnaire qui tient à la disposition des titulaires 
toutes les informations sur les modalités et délais de modifications.

8.  Aide à la décision

Les titulaires peuvent solliciter toutes informations auprès de l’organisme choisi par l’entre-
prise afin de les éclairer sur leurs décisions de placements.

�Particularité concernant Epsens

Epsens n’étant pas un prestataire de conseil en Investissement financier propose aux épar-
gnants une solution en partenariat avec Fundvisory, un Robo-Advisor qui a pour but d’accompa-
gner les salariés dans leurs investissements disponibles sur leur espace personnel.

Au moment de répondre à leur avis d’option, ou pour réallouer leur épargne déjà constituée, 
les salariés ont le choix d’accéder à un service d’épargne personnalisé assuré par Fundvisory, un 
Conseiller en Investissement Financier avec qui ils contractualisent.

Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

�Particularité concernant Natixis Interépargne

Natixis Interépargne, qui n’a pas d’agrément pour le conseil en investissement, propose aux 
épargnants dans le cadre d’un partenariat avec Fundvisory, un conseil personnalisé en mettant à 
leur disposition un robo-advisor.
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Cet outil permet d’analyser et de déterminer le profil d’investisseur de l’épargnant en répon-
dant à une série de questions, l’épargnant pourra évaluer son profil d’investisseur, en fonction 
de son appétence aux risques, son horizon de placement et des préférences en matière de 
durabilité puis propose une allocation en fonction du profil déterminé, l’outil proposera au salarié 
qui le souhaite une répartition de ses investissements sur différents FCPE de son plan.

La proposition de Fundvisory étant un conseil mis à disposition des épargnants, ces derniers 
restent libres d’allouer leur épargne selon leur décision et conservent toute la responsabilité de 
leur choix de placement.

9.  Frais de gestion

Les droits d’entrée ou commissions de souscription ainsi que les frais de tenue de compte 
sont à la charge de l’entreprise.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise trois mois après le départ du salarié et 
seront alors perçus par prélèvement sur les avoirs détenus par les titulaires qui l’ont quittée. 
À cette fin, l’entreprise informe l’organisme gestionnaire choisi du départ du salarié.

Cependant en cas de liquidation de l’entreprise, les frais de tenue des comptes dus postérieu-
rement à la liquidation sont à la charge des titulaires.

10.  Déblocage des sommes

Les sommes ou valeurs inscrites aux comptes des participants sont indisponibles jusqu’à 
l’échéance du PERCOL-I qui correspond, au plus tôt, à la date de liquidation de la pension du 
titulaire dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge de la retraite mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale.

En contrepartie, des exonérations sociales et fiscales sont attachées au PERCOL-I.

Au-delà de cette date, l’épargnant peut conserver les sommes et valeurs inscrites à son 
compte. S’il en demande le rachat, la délivrance de son épargne s’effectue, selon son choix, 
sous forme de capital ou d’une conversion en rente ; l’épargnant peut également demander un 
panachage centre ces deux modes de sorties.

Lorsque l’épargnant opte pour une sortie en rente viagère, ce choix est irrévocable.

Exceptionnellement, l’épargnant peut demander le déblocage anticipé de ses avoirs dans les 
cas suivants et conformément aux articles R. 3334-4 du code du travail et L. 224 du code moné-
taire et financier :

– le décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
– l’invalidité du titulaire, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte 

civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code 
de la sécurité sociale ;

– la situation de surendettement du titulaire, au sens de l’article L. 711-1 du code de la consom-
mation ;

– l’expiration des droits à l’assurance chômage du titulaire, ou le fait pour le titulaire d’un plan 
qui a exercé des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre du 
conseil de surveillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux 
ans au moins à compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation ;

– la cessation d’activité non salariée du titulaire à la suite d’un jugement de liquidation judi-
ciaire en application du titre IV du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
ce retrait ou ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est insti-
tuée une procédure de conciliation mentionnée à l’article L. 611-4 du même code, qui en 
effectue la demande avec l’accord du titulaire ;
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– l’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Les droits cor-
respondant aux sommes mentionnées au 3° de l’article L. 224-2 du présent code ne peuvent 
être liquidés ou rachetés pour ce motif.

Tout autre cas de déblocage anticipé institué ultérieurement par voie légale s’applique automa-
tiquement.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix de l’intéressé sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

Le décès du titulaire avant l’échéance mentionnée à l’article L. 224-1 du présent code entraîne 
la clôture du plan.

La présente décision unilatérale d’adhésion donne lieu à un dépôt auprès de l’autorité adminis-
trative compétente du lieu du siège social de l’entreprise.

Fait, à [lieu], le [date].

Le représentant légal de la société.
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Annexe 5  Lexique

Abondement : somme d’argent versée par l’employeur en complément des versements effec-
tués par le salarié dans un plan d’épargne.

Bénéfice : montant des gains réalisés par l’entreprise, qui peut être redistribué aux salariés.

CET : compte épargne temps, dispositif d’épargne salariale facultatif qui permet aux salariés 
d’une entreprise de placer sur un compte spécifique une partie des périodes de congés non pris 
ou encore diverses rémunérations.

CSG : contribution sociale généralisée, prélèvements destinés au financement de la protec-
tion sociale.

CRDS : contribution au remboursement de la dette sociale, prélèvements destinés au finance-
ment de la protection sociale.

Déblocage : conditions et modalités permettant aux salariés de retirer leur épargne, souvent 
limitées dans le temps ou en fonction de certains événements.

DICI  : document d’information clef pour les investisseurs. Documents annexés au plan 
d’épargne donnant accès aux informations nécessaires à la prise de décision.

DUE : décision unilatérale de l’employeur, document écrit dans lequel l’employeur s’engage à 
accorder à ses salariés un avantage supplémentaire qui n’est pas mentionné dans les contrats 
de travail ou les accords collectifs.

Épargne salariale : système d’épargne mis en place par l’employeur permettant aux salariés de 
constituer une épargne à moyen ou long terme.

FCPE : fond commun de placement d’entreprise. Organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières réservé aux salariés des entreprise disposant d’un compte épargne salariale.

Fiscalité : ensemble des règles fiscales appliquées aux revenus générés par l’épargne sala-
riale, qui peuvent varier selon les dispositifs.

Fonds commun de placement : structure d’investissement qui regroupe l’argent de plusieurs 
épargnants pour l’investir collectivement dans divers actifs financiers.

Intéressement : dispositif de partage de la valeur et d’épargne salariale qui vise à associer les 
salariés d’une entreprise à sa réussite et à sa bonne marche.

Masse salariale : ensemble des rémunérations brutes versées aux salariés d’une entreprise 
sur une période donnée.

Participation : dispositif d’épargne salariale qui permet de redistribuer aux salariés une partie 
des bénéfices qu’ils ont contribué à réaliser dans l’entreprise par leur travail.

PEI : plan d’épargne intérentreprise, dispositif d’épargne salariale permettant de constituer un 
capital avec des avantages fiscaux et sociaux.

Plan d’épargne salariale : système d’épargne collectif mis en place au sein d’une entreprise ou 
d’une branche permettant aux salariés de faire des placements avec l’aide de l’entreprise et de 
profiter d’avantages fiscaux.

PERCOL-I : plan d’épargne retraite collectif interentreprise, plan d’épargne destiné à préparer 
la retraite, où les salariés peuvent effectuer des versements et éventuellement percevoir des 
abondements de l’entreprise, commun à plusieurs entreprises.

Rente : revenu périodique d’un bien ou d’un capital.
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RCAI : résultat courant avant impôt. Il s’agit d’un indicateur financier dont le calcul se fait en 
additionnant le résultat d’exploitation et le résultat financier.

RSE : responsabilité sociétale des entreprises, aussi appelée responsabilité sociale des entre-
prises, définie par la commission européenne comme la responsabilité des entreprises vis-à-vis 
des effets qu’elles exercent sur la société.

Rendement : gain généré par l’épargne, exprimé en pourcentage, qui peut provenir des inté-
rêts, des dividendes ou des plus-values.

Titre de créance  : instrument financier représentant une dette contractée par l’émetteur 
envers l’investisseur.

Versement volontaire : montant que le salarié choisit de verser dans un plan d’épargne, en 
plus de ce qui est prévu par l’accord de participation ou d’intéressement.
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Brochure n° 3034  |  Convention collective nationale

IDCC : 1090  | SERVICES DE L’ AUTOMOBILE  
(Commerce et réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle, activités connexes, contrôle technique automobile, formation 
des conducteurs)

Accord du 12 juin 2025  
relatif à l’ouverture temporaire d’un droit au capital de fin de carrière  

au bénéfice de certains salariés prenant avant 60 ans  
une retraite anticipée pour carrière longue

NOR : ASET2550626M
IDCC : 1090

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FNA ;
U2M ;
MOBILIANS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC ;
CFE-CGC ;
FO métaux ;
FGMM CFDT,

d’autre part,

Les organisations soussignées,

Vu l’article 21 de l’avenant n° 55 du 15 juillet 2009, convenant d’un réexamen paritaire des 
conditions d’ouverture du droit au capital de fin de carrière à l’égard des salariés qui ont eu une 
carrière longue ;

Vu les accords ayant le même objet conclus le 7 juillet 2010, le 28 avril 2011, le 14 février 2012, 
le 27 mars 2013, le 10 avril 2014, le 18 mars 2015, le 17 mai 2016, le 22 mars 2017, le 4  juil-
let 2018 et le 15 mai 2019 complété par l’avenant n° 91 du 10 octobre 2019, le 29 avril 2020, le 
8 avril 2021, le 28 avril 2022, le 11 mai 2023, le 30 avril 2024,

conviennent de ce qui suit :

Article 1er  |  Objet
Soulignant le rôle majeur des systèmes de protection sociale collective de la branche, garants 

de la solidarité entre toutes et tous et de l’ensemble de ses acteurs, les organisations soussi-

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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gnées décident de l’ouverture d’un droit temporaire au capital de fin de carrière dans les condi-
tions exposées aux articles 2 et suivants du présent accord.

Article 2  |  Droit temporaire au capital de fin de carrière

Un droit au capital de fin de carrière est temporairement ouvert au bénéfice de certains sala-
riés prenant une « retraite anticipée longue carrière ».

Les salariés concernés sont ceux qui notifient à l’employeur leur départ anticipé à la retraite 
dans les conditions indiquées ci-après, dès lors que cette notification intervient au plus tôt 
le 1er juillet 2025 et au plus tard le 30 juin 2026.

Les conditions du départ à la retraite permettant l’attribution d’un capital de fin de carrière sont 
les suivantes par dérogation à l’article 17, 1 a) du RPO :

1° Achever sa carrière par un départ volontaire anticipé à la retraite au titre d’une carrière 
longue, mettant fin au contrat à durée indéterminée, en s’engageant à quitter l’entreprise au 
terme du préavis d’un ou de deux mois découlant de la législation en vigueur ;

2° Être âgé de moins de 60 ans au terme du préavis de départ volontaire à la retraite ;

3° Totaliser au moins 20 ans d’ancienneté dans la profession au terme du préavis, dont au 
moins une année continue dans l’entreprise avant le terme du préavis ;

4° Ne pas bénéficier d’une indemnité légale de départ volontaire à la retraite d’un montant 
égal ou supérieur à l’assiette de calcul visée à l’article 17, 3 du RPO ;

5° Faire liquider sa retraite complémentaire Agirc-Arrco.

Article 3  |  Montant du capital de fin de carrière

Les dispositions de l’article 17, 2 du RPO (calcul de l’ancienneté dans la profession), de l’ar-
ticle 17, 3 (montant du capital de fin de carrière), et de l’article 20 (salariés ayant travaillé à temps 
partiel) sont applicables aux salariés visés à l’article 2.

Article 4  |  Application du présent accord

Le présent accord fera l’objet des formalités légales de dépôt. Dès que le dépôt légal aura été 
effectué, les organisations soussignées s’engagent à en informer les entreprises et les salariés, 
en vue d’inviter ceux d’entre eux qui sont susceptibles de bénéficier de l’accord de constituer 
un dossier auprès de l’organisme assureur.

L’employeur auquel un salarié aura notifié son départ volontaire à la retraite dans les conditions 
ci-dessus, procédera comme indiqué par l’article 18 du RPO, de façon à permettre à l’organisme 
liquidateur de calculer dans les meilleurs délais les droits légaux et conventionnels de l’inté-
ressé.

Les droits ainsi calculés ne seront liquidés par l’organisme liquidateur, dans les conditions et 
limites précisées par l’article 19 du RPO, qu’après la publication au Journal officiel de l’arrêté 
d’extension du présent accord. Ce délai de liquidation ne prive pas le salarié du droit de perce-
voir, dès la fin du préavis, l’indemnité légale de départ volontaire à laquelle il peut prétendre de 
la part de son employeur.

Article 5  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Le présent accord s’applique conformément à l’article 1.17 relatif à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes de la convention collective nationale des services de l’automo-
bile étendue.
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Par ailleurs, conformément aux dispositions légales et règlementaires, les organisations sous-
signées veilleront à assurer la prise en compte de l’impératif de mixité des emplois et de l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’analyse des critères retenus dans 
la description des qualifications professionnelles au sein notamment du répertoire national des 
qualifications professionnelles des services de l’automobile (RNQSA) et du répertoire national 
des certifications professionnelles des services de l’automobile (RNCSA).

À l’occasion de l’examen semestriel de ces deux répertoires, les critères d’évaluation retenus 
dans la définition des différents postes de travail sont analysés afin d’identifier et de corriger 
ceux d’entre eux susceptibles d’induire des discriminations entre les femmes et les hommes et 
afin de garantir la prise en compte de l’ensemble des compétences des salariés.

Article 6  |  Entreprises de moins de 50 salariés
Le présent accord est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et établissements rele-

vant du champ de la convention collective nationale des services de l’automobile, quel que soit 
leur effectif, y compris les entreprises et établissements de moins de 50 salariés.

Article 7  |  Extension de l’accord
L’extension du présent accord sera demandée conformément à l’article L. 2261-15 du code du 

travail et aux dispositions règlementaires en vigueur. Les versements mis à la charge de l’orga-
nisme liquidateur par le présent accord ne seront effectués qu’après la publication au Journal 
officiel de l’arrêté d’extension qui le concerne.

Fait à Meudon, le 12 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3034  |  Convention collective nationale

IDCC : 1090  | SERVICES DE L’ AUTOMOBILE  
(Commerce et réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle, activités connexes, contrôle technique automobile, formation 
des conducteurs)

Accord du 12 juin 2025  
relatif au RNCSA et au RNQSA pour le second semestre 2025

NOR : ASET2550627M

IDCC : 1090

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNA ;

U2M ;

MOBILIANS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC ;

CFE-CGC ;

FO métaux ;

FGMM CFDT,

d’autre part,

Les organisations soussignées,

Vu l’article 1-21 b 1 de la convention collective nationale des services de l’automobile ;

Vu l’avenant n° 35 du 6 décembre 2002 relatif aux qualifications et aux classifications pro-
fessionnelles (étendu par arrêté du 30 avril 2003, JO du 14 mai 2003), prévoyant la création du 
répertoire national des qualifications professionnelles (RNQSA) et du répertoire national des cer-
tifications professionnelles (RNCSA) ;

Vu l’accord paritaire national complémentaire du 15 mai 2007 relatif à l’actualisation du RNQSA 
et du RNCSA (étendu par arrêté du 17 décembre 2007, JO du 23 décembre 2007) et ses ave-
nants n° 1 en date du 22 février 2017 (étendu par arrêté du 12 juin 2017, JO du 1er juillet 2017) et 
n° 2 (étendu par arrêté du 5 février 2018, JO du 16 février 2018), prévoyant notamment que les 
décisions de création, de modification et de suppression de fiches de qualification sont prises 
par accord paritaire national négocié et conclu lors de la dernière CPN de chaque semestre ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Vu les délibérations paritaires n° 3-19 du 13 février 2019 relative au processus d’examen pari-
taire des qualifications et n° 24-23 du 9 novembre 2023 relative au dialogue social sur les classi-
fications dans le cadre des examens périodiques des RNQSA/RNCSA ;

Vu les délibérations paritaires n° 14-24 et n° 15-24 du 19 décembre 2024 relatives aux évo-
lutions des qualifications professionnelles et au calendrier des groupes techniques paritaires 
(GTP) de l’ANFA pour l’année 2025 ;

Considérant les besoins des entreprises et des salariés de la branche exprimés lors des 
groupes techniques paritaires de l’ANFA organisés au cours du premier semestre 2025 ;

Considérant le souhait des partenaires sociaux de la branche des services de l’automobile au 
sein de la commission paritaire nationale de déployer les actions de formation nécessaires au 
développement de l’emploi et de l’employabilité dans la branche et d’accompagner la transfor-
mation des métiers de la branche au regard des enjeux d’aujourd’hui et de demain ;

Considérant l’importance que les partenaires sociaux portent au suivi des dispositifs de qualifi-
cation pour chacune des filières existantes dans le RNQSA en lien avec le panorama des emplois 
et les classifications afférentes, et par conséquent à la nécessité d’organiser un dialogue social 
permanent dans l’ensemble de ces domaines, selon un processus normalisé paritairement et 
étendu par le ministère du travail,

conviennent de ce qui suit :

Article 1er  |  Mise à jour du RNCSA du 2d semestre 2025
Le RNCSA du 2d semestre 2025, faisant l’objet d’une mise à jour semestrielle, est ci-annexé.

Les modifications apportées au RNCSA sont repérées en caractères italiques gras.

Article 2  |  Fiches modifiées du RNQSA
Les fiches A.3.1, A.3.3, A.3.4, A.3.5, A.6.1, A.6.2, A.6.3, A.6.4, A.6.5, A.9.1, A.9.2, A.9.5, A.9.6, 

A.9.8, A.9.10, A.12.2, A.12.6, A.12.10, A.20.2, AA.9.2, AA.12.2, B.3.3, E.3.1, F.3.1, F.6.1, H.3.1, 
H.6.1, H.9.1, H.9.2 et J.3.2 ci-annexées sont modifiées.

Article 3  |  Identification des modifications apportées au RNQSA
Les modifications des 30 fiches visées à l’article 2 sont repérées en caractères italiques gras 

dans le corps des fiches.

Article 4  |  Modalités d’application du présent accord
Les organisations soussignées rappellent que le présent accord est un dispositif de branche, 

qui ne peut faire l’objet d’adaptations au plan territorial, ni au niveau des entreprises.

Conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, les organisations 
soussignées décident que le présent accord paritaire national ne comporte aucune stipulation 
spécifique aux entreprises de moins 50 salariés, les dispositions qu’il comporte devant être 
appliquées par toutes les entreprises de la branche, sans considération du nombre de salariés 
qu’elles emploient.

Article 5  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Les organisations soussignées veilleront à assurer la prise en compte de l’impératif de mixité 

des emplois et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’analyse des 
critères retenus dans la description des qualifications au sein du RNCSA et du RNQSA, confor-
mément aux dispositions légales et règlementaires.
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À l’occasion de l’examen semestriel du RNCSA et du RNQSA, les critères d’évaluation retenus 
dans la définition des différents postes de travail sont analysés afin d’identifier et de corriger 
ceux d’entre eux susceptibles d’induire des discriminations entre les femmes et les hommes et 
afin de garantir la prise en compte de l’ensemble des compétences des salariés.

Article 6  |  Date d’entrée en vigueur
Conformément à l’avenant n° 2 du 11 juillet 2017 modifiant les articles 5 et 8 de l’accord pari-

taire national du 15 mai 2007 susvisé, le présent accord paritaire national entrera en vigueur 
le 1er jour du second semestre 2025.

Article 7  |  Demande d’extension
Les organisations soussignées conviennent de procéder dans les meilleurs délais aux 

démarches nécessaires en vue de l’extension du présent accord conformément aux disposi-
tions réglementaires applicables conformément à l’article L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Meudon, le 12 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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RÉPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS 
DES SERVICES DE L’AUTOMOBILE – 2e semestre 2025 

 
 
Les modifications apportées à ce document par rapport à l’édition précédente sont indiquées en italique gras. 
 
 

SÉRIE 1 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 3, dans les conditions fixées par l’article 3-02 de la Convention collective. 
 

CAP : Maintenance des véhicules (dernière session en 2027) 
- option A : voitures particulières 
- option B : véhicules de transport routier 
- option C : motocycles 

 
CAP : Maintenance des véhicules (à partir de la rentrée 2025) 

- option : véhicules légers 
- option : véhicules de transport routier 
- option : motocycles 

 
CAP : Réparation des carrosseries 
 
CAP : Carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023) 
(Remplace le CAP Réparation des carrosseries) 
 
CAP : Peinture en carrosserie 
 
CAP : Peintre automobile (à partir de la rentrée 2023) 
(Remplace le CAP Peinture en carrosserie) 
 
CAP : Équipier polyvalent du commerce 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Peintre en carrosserie 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Carrossier réparateur 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien réparateur de véhicules industriels 
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien(ne) réparateur(trice) de véhicules industriels) 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien de maintenance automobile 
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien(ne) de maintenance automobile) 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien automobile 
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : Mécanicien(ne) automobile) 
 
Titre à finalité professionnelle : Mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 37007)  
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 34346)) 
 
CQP : Opérateur service rapide 
 
CQP : Mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727) 
(Précédemment : CQP Mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36994)) 
 
CQP : Mécanicien de maintenance motocycles 
 
CQP : Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels 
 
CQP : Mécanicien collision 
 
CQP : Préparateur en peinture 
(Précédemment : CQP Peintre préparateur) 
 
CQP : Magasinier 
 
CQP : Opérateur préparation véhicules 
 
CQP : Opérateur station-service 
 
CQP : Dépanneur-remorqueur VL (enregistré au RNCP sous le n° 38263) 
 
CQP : Démonteur-dépollueur automobile 
(Précédemment : CQP Démonteur automobile) 
 
CQP : Agent d’opérations location de véhicules 
(Précédemment : CQP Agent de comptoir en location de véhicules) 
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CQP : Agent d'exploitation de stationnement 
 
CQP : Mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels 
 
CQP : Opérateur vitrage (enregistré au RNCP sous le n° 36223) 
(Précédemment : CQP Opérateur vitrage (enregistré au RNCP sous le n°34265)) 
 
CQP : Débosseleur sans peinture, obtenu avant le 01/01/2025 
 
CQP : Opérateur en débosselage sans peinture, obtenu à partir du 01/01/2025 
(Précédemment : CQP Débosseleur sans peinture, obtenu avant le 01/01/2025) 
 
CQP : Agent technique location longue durée 
 
CQP : Opérateur de vérification des dispositifs embarqués (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage, taximètre) 
 
CQP : Préparateur en carrosserie 
 
 
 

SÉRIE 2 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 6, dans les conditions fixées par l’article 3-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 2 permettent également à leur titulaire d’accéder à 
l’échelon 6 dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi 
occupé. Cette mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 

 

Mention complémentaire au CAP : Réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques 
 
Bac professionnel : Maintenance des véhicules (dernière session en 2027) 
Préparé sous statut scolaire 

- option A : voitures particulières 
- option B : véhicules de transport routier 
- option C : motocycles 

 
Bac professionnel : Maintenance des véhicules (à partir de la rentrée 2025) 
Préparé sous statut scolaire 

- option : véhicules légers 
- option : véhicules de transport routier 
- option : motocycles 

 
Bac professionnel : Réparation des carrosseries 
Préparé sous statut scolaire 
 
Bac professionnel : Carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023) 
Préparé sous statut scolaire 
(Remplace le Bac pro Réparation des carrosseries) 
 
Bac professionnel : Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023) 
Préparé sous statut scolaire 
(Remplace le Bac pro Gestion – administration) 
 
Bac professionnel : Métiers de l’accueil 
Préparé sous statut scolaire 
(Précédemment : Bac professionnel Accueil – relations clients et usagers / Préparé sous statut scolaire) 
 
Bac professionnel : Métiers du commerce et de la vente 
Préparé sous statut scolaire 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Technicien électromécanicien automobile 
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Technicien(ne) électromécanicien(ne) automobile) 
 
Titre à finalité professionnelle : Mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36887)  
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34320)) 
 
CQP : Démonteur automobile 
(Précédemment : CQP Démonteur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34347, jusqu’au 16/12/2022) 
 
CQP : Opérateur spécialiste service rapide 
 
CQP : Mécanicien spécialiste motocycles 
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CQP : Tôlier spécialiste 
 
CQP : Peintre spécialiste 
 
CQP : Magasinier-vendeur pièces de rechange et accessoires 
(Précédemment : CQP Conseiller de vente pièces de rechange et accessoires ou Magasinier-vendeur P.R.A. ou Vendeur boutique P.R.A.)  
 
CQP : Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 39847) 
(Précédemment : CQP Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 37186)) 
 
CQP : Dépanneur-remorqueur PL 
 
CQP : Mécanicien spécialiste cycles 
 
CQP : Rénovateur véhicules d’occasion 
 
CQP : Agent technico-commercial en location de véhicules (enregistré au RNCP sous le n° 39770) 
(Précédemment : CQP Agent d'opérations location (enregistré au RNCP sous le n° 37441)) 
 
CQP : Vendeur motocycles 
 
CQP : Opérateur de stationnement 
 
CQP : Mécanicien véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37134) 
(Précédemment : CQP Mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels) 
 
CQP : Électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels 
 
CQP : Conseiller en livraison de véhicules 
 
CQP : Électricien spécialiste automobile 
 
CQP : Opérateur spécialiste station-service 
 
CQP : Débosseleur sans peinture spécialiste, obtenu avant le 01/01/2025 
 
CQP : Débosseleur sans peinture (enregistré au RNCP sous le n° 39201), obtenu à partir du 01/01/2025 
(Précédemment : CQP Débosseleur sans peinture spécialiste, obtenu avant le 01/01/2025) 
 
CQP : Opérateur vitrage spécialiste 
 
CQP : Vendeur-conseil magasin des services multimarques de l’après-vente automobile 
 
CQP : Mécanicien des services multimarques de l’après-vente automobile 
 
CQP : Conseiller produits 
 
CQP : Opérateur de maintenance de batteries de véhicules électriques  
 
CQP : Téléconseiller pièces de rechange et accessoires 
 
 
 

SÉRIE 3 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 9, dans les conditions fixées par l’article 3-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 3 permettent également à leur titulaire d’accéder à 
l’échelon 9 dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi 
occupé. Cette mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 
 
Bac professionnel : Maintenance des véhicules (dernière session en 2027) 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 

- option A : voitures particulières 
- option B : véhicules de transport routier 
- option C : motocycles 
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Bac professionnel : Maintenance des véhicules (à partir de la rentrée 2025) 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 

- option : véhicules légers 
- option : véhicules de transport routier 
- option : motocycles 

 
Bac professionnel : Réparation des carrosseries 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 
 
Bac professionnel : Carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023) 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 
(Remplace le Bac pro Réparation des carrosseries) 
 
Bac professionnel : Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023) 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 
(Remplace le Bac pro Gestion – administration) 
 
Bac professionnel : Métiers de l’accueil 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 
(Précédemment : Bac professionnel Accueil – relations clients et usagers / Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue) 
 
Bac professionnel : Métiers du commerce et de la vente 
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue 
 
Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière 
 
Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Contrôleur technique de véhicules légers 
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi Contrôleur technique automobile de véhicule léger) 
 
Titre à finalité professionnelle : Conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 36721) 
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 34197)) 
 
Titre à finalité professionnelle : Conseiller de vente pièces de rechange et accessoires (enregistré au RNCP sous le n° 36221) 
(Précédemment : CQP Conseiller de vente confirmé pièces de rechange et accessoires ou magasinier-vendeur confirmé P.R.A. ou vendeur boutique confirmé P.R.A.) 
 
Titre à finalité professionnelle : Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990) (en sortie de certification) 
 
CQP : Technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013) 
(Précédemment : CQP Technicien électricien électronicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34321, sous l’intitulé « CQP Technicien après-vente 
automobile »)) 
 
CQP : Technicien motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36606) 
(Précédemment : CQP Technicien confirmé motocycles) 
 
CQP : Tôlier confirmé 
 
CQP : Peintre en carrosserie (enregistré au RNCP sous le n° 39634) 
(Précédemment : CQP Peintre en carrosserie (enregistré au RNCP sous le n° 36452)) 
 
CQP : Vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires 
 
CQP : Vendeur  
 
CQP : Démonteur automobile confirmé 
 
CQP : Technicien confirmé mécanique automobile 
 
CQP : Contrôleur technique VL (enregistré au RNCP sous le n° 36915) 
(Précédemment : CQP Contrôleur technique VL (enregistré au RNCP sous le n° 34252)) 
 
CQP : Contrôleur technique PL 
 
CQP : Technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels 
 
CQP : Technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels 
 
CQP : Technicien garantie après-vente 
 
CQP : Technicien vitrage 
(Précédemment : CQP Opérateur vitrage confirmé (enregistré au RNCP sous le n° 34263, sous l’intitulé « CQP Technicien vitrage »)) 
 
CQP : Chargé de clientèle location longue durée 
 
CQP : Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques (enregistré au RNCP sous le n° 39343) 
(Précédemment : CQP Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques) 
 
CQP : Vendeur-conseil magasin confirmé des services multimarques de l’après-vente automobile 
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CQP : Tôlier véhicules anciens et historiques 
 
CQP : Technicien des services multimarques de l’après-vente automobile 
 
CQP : Auxiliaire de gestion des écoles de conduite 
 
CQP : Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39984) 
 
CQP : Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39979) 
 
 
 

SÉRIE 4 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 12, dans les conditions fixées par l’article 3-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 4 permettent également à leur titulaire d’accéder à 
l’échelon 12 dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi 
occupé. Cette mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 

 
Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 1 « deux roues »  
 
Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 2 « groupe lourd » 
 
(Précédemment : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 1 « deux roues » ou CCS 2 « groupe lourd ») 
 
Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886) 
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34322)) 
 
Titre à finalité professionnelle : Carrossier-peintre (enregistré au RNCP sous le n° 36200) 
(Précédemment : CQP Carrossier-peintre) 
 
Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605) 
(Précédemment : CQP Technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605)) 
 
Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071) 
(Précédemment : CQP Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071)) 
 
CQP : Spécialiste garantie après-vente 
 
CQP : Contrôleur technique confirmé VL 
 
CQP : Contrôleur technique confirmé PL 
 
CQP : Technicien expert réparateur de véhicules anciens et historiques 
 
CQP : Technicien expert des services multimarques de l’après-vente automobile 
 
CQP : Tôlier expert véhicules anciens et historiques 
 
CQP : Conseiller technique expert cycles 
 
CQP : Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39952) 
 
 
 

SÉRIE 5 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 17, dans les conditions fixées par l’article 3B-02 de la Convention collective. 

 
CQP : Coordinateur préparation de véhicules de location 
 
CQP : Adjoint au responsable d'exploitation de stationnement  
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SÉRIE 6 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 20, dans les conditions fixées par l’article 3B-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 6 permettent également à leur titulaire d’accéder à 
l’échelon 20 dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi 
occupé. Cette mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 

 
BTS : Maintenance des véhicules 

- option A : voitures particulières 
- option B : véhicules de transport routier 
- option C : motocycles 

 
BTS : Support à l'action managériale 
 
BTS : Gestion de la PME 
 
BTS : Comptabilité et gestion  
(Précédemment : BTS Comptabilité et gestion des organisations) 
 
BTS : Négociation et digitalisation de la relation client 
 
BTS : Management commercial opérationnel 
(Précédemment : BTS Management des unités commerciales) 
 
Titre de l'EPCRA : Commercial en automobile  
(Précédemment en série 3) 
 
Titre à finalité professionnelle : Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990) 
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34344)) 
 
Titre à finalité professionnelle : Réceptionnaire après-vente option VL (enregistré au RNCP sous le n° 36885) 
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Réceptionnaire après-vente option VL (enregistré au RNCP sous le n° 35012)) 
 
CQP : Vendeur confirmé véhicules utilitaires 
 
CQP : Vendeur confirmé véhicules industriels  
 
CQP : Réceptionnaire après-vente option VUI  
(Précédemment : CQP Réceptionnaire après-vente (dont option VUI)) 
 
CQP : Réceptionnaire après-vente du domaine d’activité de la carrosserie-peinture 
 
CQP : Chef d'équipe atelier option VL  
(Précédemment : CQP Chef d'équipe atelier (dont option VUI)) 
 
CQP : Chef d'équipe atelier option VUI  
(Précédemment : CQP Chef d'équipe atelier (dont option VUI)) 
 
CQP : Chef d’équipe atelier du domaine d’activité de la carrosserie-peinture 
 
CQP : Chef d'équipe ventes pièces de rechange et accessoires 
 
CQP : Chef de secteur vente itinérante pièces de rechange et accessoires 
 
CQP : Chef d'équipe préparation livraison 
 
CQP : Chef de station-service 
 
CQP : Chef d’équipe atelier en démontage recyclage automobile  
 
CQP : Chef de centre de contrôle technique VL 
 
CQP : Chef de centre de contrôle technique PL 
 
CQP : Chef de groupe opérationnel 
 
CQP : Responsable d'exploitation de stationnement 
(Précédemment : CQP Responsable d'exploitation de stationnement (enregistré au RNCP sous le n° 35868)) 
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CQP : Chef d’équipe motocycles 
 
CQP : Agent de maîtrise atelier 
 
CQP : Chef d’équipe vitrage ou Chef d’atelier vitrage 
 
CQP : Chef d’atelier cycles 
 
 
 

SÉRIE 7 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur l'échelon de 
référence 23, dans les conditions fixées par l’article 3B-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 7 permettent également à leur titulaire d’accéder à 
l’échelon 23 dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi 
occupé. Cette mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 

 
Titre de l'ESCRA : Gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile 
(Précédemment en série 6) 
 
CQP : Attaché commercial automobile  
 
CQP : Attaché commercial sociétés  
 
CQP : Attaché commercial véhicules utilitaires 
 
CQP : Attaché commercial véhicules industriels 
 
CQP : Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d'atelier option VL 
(Précédemment : CQP Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d'atelier (dont option VUI)) 
 
CQP : Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d'atelier option VUI 
(Précédemment : CQP Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d'atelier (dont option VUI)) 
 
CQP : Gestionnaire d’atelier ou Contremaître d'atelier du domaine d’activité de la carrosserie-peinture 
 
CQP : Gestionnaire pièces de rechange et accessoires 
 
CQP : Chef d'agence(s) de location 
 
CQP : Conseiller commercial location longue durée 
 
CQP : Gestionnaire de magasin cycles 
 
 
 

SÉRIE 8 
 
 
Les certifications visées ci-dessous permettent d'accéder à des qualifications du RNQSA positionnées sur le niveau I A, dans 
les conditions fixées par l’article 5-02 de la Convention collective. 
 
Certaines certifications inscrites dans une série inférieure à la série 8 permettent également à leur titulaire d’accéder au niveau 
I A dans les conditions indiquées ci-dessus, si leur obtention a été complétée par une pratique professionnelle permettant 
d’assurer les activités décrites dans le § 3 « contenu de la qualification » de la fiche correspondant à l’emploi occupé. Cette 
mention figure alors au § 6 « modes d’accès à la qualification » de la fiche concernée. 
 
 
Licence, ou certification de niveau équivalent correspondant aux qualifications de branche (niveaux I à IV du R.N.Q.S.A). 
 
Licence professionnelle : Organisation, Management des Services de l’Automobile (OMSA) 
 
BUT : Techniques de commercialisation (depuis la rentrée 2021) 
 
BUT : Management de la logistique et des transports 
(Précédemment : BUT Gestion logistique et transport) 
 
Grade licence – Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) 
(Précédemment : DCG) 
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Titre ingénieur – Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules) 
(Précédemment : Diplôme d’ingénieur du CNAM - spécialité Mécatronique, parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules) 
 
Titre de l'ISCAM : Manager commercial de la distribution automobile  
 
B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles 
 
Titre visé grade de master de l’ESSCA : Majeure E-marketing, mobilités, automobile 
(Précédemment : Master de l'ESSCA : Majeure « E-marketing, Mobilités, Automobile ») 
 
Titre à finalité professionnelle : Formateur aux Métiers de l’Éducation et de la Sécurité Routières (enregistré au RNCP sous le n° 39726) 
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Formateur aux Métiers de l’Éducation et de la Sécurité Routières (enregistré au RNCP sous le n° 35734) 
 
CQP : Conseiller des ventes automobiles 
 
CQP : Conseiller des ventes sociétés 
 
CQP : Conseiller des ventes véhicules utilitaires 
 
CQP : Conseiller des ventes véhicules industriels 
 
CQP : Responsable technique d'atelier véhicules légers (enregistré au RNCP sous le n° 37038) 
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option VL) 
 
CQP : Responsable technique d'atelier véhicules utilitaires et industriels 
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option VUI) 
 
CQP : Responsable technique d'atelier carrosserie-peinture 
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option CP) 
 
CQP : Responsable des ventes pièces de rechange et accessoires (enregistré au RNCP sous le n° 37070) 
(Précédemment : CQP Cadre technique pièces de rechange et accessoires) 
 
CQP : Chef après-vente option VL  
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI)) 
 
CQP : Chef après-vente option VUI  
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI)) 
 
CQP : Chef après-vente option CP  
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI)) 
 
CQP : Adjoint au chef des ventes 
 
CQP : Chef des ventes  
 
CQP : Chef des ventes pièces de rechange et accessoires 
 
CQP : Responsable d’unité(s) d’enseignement de la sécurité routière et de la conduite (enregistré au RNCP sous le n° 39740) 
(Précédemment : CQP Responsable d’unité(s) d’enseignement de la sécurité routière et de la conduite (enregistré au RNCP sous le n° 35279)) 
 
CQP : Responsable de centre(s) de recyclage automobile  
 
CQP : Responsable de station(s)-service 
 
CQP : Chef de centre des services multimarques de l’après-vente automobile 
 
CQP : Responsable de site des services multimarques de l’après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37036) 
(Précédemment : CQP Directeur de site des services multimarques de l’après-vente automobile) 
 
CQP : Responsable de magasin cycles 
 
 
 

SÉRIE 9 : CERTIFICATS DE COMPÉTENCES DE BRANCHE (CCB) 
 
 
Cette série liste les CCB complémentaires à des certifications métier des séries 1 à 8. Certaines peuvent être enregistrées au 
Répertoire spécifique (RS) de France Compétences. 
 
 
CCB : Réaliser l’entretien et la maintenance d’un véhicule électrique et hybride (enregistré au RS sous le code RS6942) 
 
CCB : Conseils en électromobilité 
 
CCB : Vente aux sociétés de véhicules neufs ou d’occasion et des services associés 
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  RNCSA (2.5) 
 ___________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________ Juillet 2025 
 

 
 
 

SÉRIE 10 : ANCIENNES CERTIFICATIONS 
 
 
Les titulaires des anciens diplômes et titres ci-dessous sont classés selon les modalités de la fiche de qualification 
correspondant à l'emploi occupé, en fonction de la pratique professionnelle qu'ils ont acquise depuis l'obtention de leur 
certification. 

 
BEPECASER 
 
BEPECASER : Avec mention "groupe lourd" ou "2 roues" 
 
BAFM 
 
CQP : Metteur en main de véhicule 
 
CQP : Adjoint au chef des ventes pièces de rechange et accessoires ou Responsable de magasin 
 
Mention complémentaire au CAP : Maintenance des moteurs diesel et de leurs équipements 
 
Mention complémentaire au CAP : Maintenance des systèmes embarqués de l’automobile 
 
Brevet de maîtrise : Réparateur-gestionnaire en maintenance automobile 
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  RNCSA (2.5) 
 ___________________________________________________________________________________________________  
 

 __________________________________________________________________________________________ Juillet 2025 
 

 
 

SIGNIFICATION DES SIGLES 
 
ANFA : Association Nationale pour la Formation Automobile 
B.A.D.G.E. : Bilan d’Aptitude Délivré par les Grandes Écoles 
BAFM : Brevet d'aptitude à la formation des moniteurs 
BEP : Brevet d’Études Professionnelles 
BEPECASER : Brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière. Le 
tronc commun du BEPECASER est supprimé à compter du 1er janvier 2017 ; les mentions « groupe lourd » et « deux roues » 
resteront accessibles jusqu’à fin 2019. 
BTS : Brevet de Technicien Supérieur 
BUT : Bachelor Universitaire de Technologie 
CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle 
CCB : Certificat de Compétences de Branche 
CCS 1 : Certificat Complémentaire de Spécialisation, qui complète le titre professionnel Enseignant de la Conduite et de la 
Sécurité Routière, pour animer des actions de formation à la conduite en sécurité des véhicules motorisés à deux roues en 
circulation et hors circulation 
CCS 2 : Certificat Complémentaire de Spécialisation, qui complète le titre professionnel Enseignant de la Conduite et de la 
Sécurité Routière, pour animer des actions de formation à la conduite en sécurité des véhicules du groupe lourd en circulation 
et hors circulation 
CNAM : Conservatoire National des Arts et Métiers 
CP : Carrosserie-Peinture 
CQP : Certificat de Qualification Professionnelle 
DCG : Diplôme de comptabilité et de gestion 
DUT : Diplôme Universitaire de Technologie 
EPCRA : École Professionnelle du Commerce des Réseaux Automobiles 
ESCRA : École Supérieure du Commerce des Réseaux Automobiles 
ESSCA : École Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers 
GNFA : Groupement National pour la Formation Automobile 
lSCAM : Institut Supérieur de la Communication, des Affaires et du Management 
PL : Poids Lourds 
PRA : Pièces de Rechange et Accessoires 
RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles 
RS : Répertoire Spécifique 
VL : Véhicules Légers 
VUI : Véhicules Utilitaires et Industriels 
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A.3.1 

MÉCANICIEN DE MAINTENANCE AUTOMOBILE 
MÉCANICIEN DE MAINTENANCE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

MÉCANICIEN DE MAINTENANCE MOTOCYCLES 

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :  
Mécanicien de maintenance automobile 
Mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels 
Mécanicien de maintenance motocycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités :  
Cas des V.P. et motocycles 
. de maintenance des véhicules. 
Cas des véhicules utilitaires et industriels 
. de maintenance des véhicules et équipements. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et/ou périodique des véhicules. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent être réglementées et 
nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés. 

- Pose d'accessoires sur véhicules pré-équipés. 
B - Organisation et gestion de la maintenance : 

B.1 - Organisation de la maintenance : 
- Utilisation de la documentation technique ; 
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage ; 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance 
- Établissement de tout document d'atelier utile. 

C - Particularités véhicules industriels et motocycles : 
Véhicules utilitaires et industriels : 
- Préparation des véhicules aux contrôles périodiques (par utilisation de check-list) ; 
- Entretien d’équipements spécifiques (hayons / malaxeurs / grues de manutention,…). 
Secteur motocycles : 
- Préparation des véhicules aux contrôles périodiques (par utilisation de check-list) ; 
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs, visant la préparation à la route ; 
- Contrôle et essai des V.O. ; 
- Pose d'accessoires sur véhicules prééquipés ou non. 

D - Particularités liées à l’activité de rétrofit :  
- Installation du kit de rétrofit et des pièces permettant l’adaptation des systèmes du véhicule thermique au kit (freinage, climatisation…). 
Les activités d’installation d’un kit de rétrofit sont réalisées hors tension.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur : 

. le groupe motopropulseur et organes périphériques, 

. les éléments de liaison au sol, 

. les éléments de sécurité et de confort. 
- Conseils d’utilisation à la clientèle ; 
- Vente additionnelle de produits et services. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP, VUI ou motocycles selon le cas) : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 2025), 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : mécanicien réparateur de véhicules industriels, 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : mécanicien de maintenance automobile 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : mécanicien automobile, 

. CQP mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727), 

. CQP mécanicien de maintenance motocycles, 

. CQP mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels,  
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. mécanicien spécialiste automobile / mécanicien spécialiste motocycle / mécanicien spécialiste VUI (fiche A.6.1), 

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3). 
- Transversale : 

. opérateur de vérification des dispositifs embarqués réglementés sur VUI (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage) - opérateur de vérification 
des dispositifs embarqués réglementés sur VL (éthylotest anti-démarrage judiciaire, taximètre) (fiche A.3.9). 

Voir Panorama 
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A.3.3 

OPÉRATEUR SERVICE RAPIDE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur service rapide. 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités de maintenance des véhicules relevant du service rapide. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des véhicules. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent être réglementées et 
nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés. 

- Pose d'accessoires sur véhicules pré-équipés. 
B - Organisation et gestion de la maintenance : 

B.1 - Organisation de la maintenance : 
. utilisation de la documentation technique, 
. agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage, 
. application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
. établissement de tout document d'atelier utile, 
. conseils d'utilisation à la clientèle. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur : 

. les éléments de liaison au sol, 

. les éléments de sécurité et de confort. 
- Pose d'accessoires sur véhicules ; 
- Proposition de forfaits ; 
- Vente additionnelle de produits et services. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP opérateur service rapide, 

. CQP mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3), 

. mécanicien spécialiste automobile (fiche A.6.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.3.4 

OPÉRATEUR MAINTENANCE PNEUMATIQUES VÉHICULES INDUSTRIELS 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de prestations techniques liées aux pneumatiques de véhicules industriels. L’exercice de l’activité est réalisé en centre de service et/ou sur site 
client et/ou en situation de dépannage extérieur. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions liées à la maintenance des pneumatiques : montage / démontage / équilibrage / recreusage / 
permutations… ; 

- Contrôle des pressions et mise aux normes ; 
- Orientation et évaluation de la valorisation des pneus démontés. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles nécessitent l’utilisation 
d’équipements adaptés. Ces opérations prennent en compte les pneumatiques connectés (TPMS, RFID, ...). 

B - Activités de service : 
B.1 - Activités en relation avec l’organisation des interventions : 

. utilisation de la documentation technique, 

. agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage / des équipements, 

. application des procédures qualité, sécurité et environnement en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions : 

. relation utilisateurs / détection des besoins / conseils d’utilisation, 

. réception / contrôle / stockage des produits et marchandises, 

. établissement de tous documents utiles (fiche d’intervention, bon de travail…). 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisations d’opérations relevant de l’entretien courant de véhicules (VL / VUL / motocycles) ; 
- Dépannages extérieurs ; 
- Interventions pneumatiques sur matériel agricole ou de Génie Civil. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP opérateur maintenance pneumatiques VI, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels (fiche A.6.4), 

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3), 

. mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels (fiche A.6.1). 

- Transversale : 
Voir Panorama 
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A.3.5 

MÉCANICIEN CYCLES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Mécanicien cycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités d’assemblage et de maintenance des cycles neufs et usagés. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles. 
- Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter l'utilisation 

d'équipements adaptés. 
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasions, visant la préparation à la route. 
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur les vélos à assistance électrique (VAE).  

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
- Établissement de tout document d'atelier utile, 
- Conseils d'utilisation à la clientèle. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Vente additionnelle de produits et services. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4 / 5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes :  

. CAP maintenance des véhicules, option C : motocycles (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : motocycles (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. Titre à finalité professionnelle mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 37007), par accès direct ou via un parcours global incluant le dispositif 
Opérateur Réparateur Mécanicien Cycles ORMC (Académie du vélo), 

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 
(paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Mécanicien spécialiste motocycles (fiche A.6.1), 

. Mécanicien spécialiste cycles (fiche A.6.5), 

. Conseiller technique cycles (fiche A.9.5). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.6.1 

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE AUTOMOBILE 
MÉCANICIEN SPÉCIALISTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE MOTOCYCLES 

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) : 
Mécanicien spécialiste automobile  
Mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels  
Mécanicien spécialiste motocycles 

2/ Objet de la qualification :  
- Réalisation d'activités de maintenance préventive et corrective : 

Cas des VP et motocycles : 
. des véhicules, 
Cas des véhicules utilitaires et industriels : 
. des véhicules et équipements, 

- Dans les deux cas, les activités de maintenance citées incluent un diagnostic de premier niveau de complexité. 
- Le mécanicien spécialiste peut exercer son activité dans des unités mécaniques, ou spécifiques de maintenance V.O., ou de carrosserie-peinture. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions 
réglementées : 
. entretien courant et périodique des véhicules, 
. diagnostic / dépose-pose / contrôle et réglage d'ensembles mécaniques. 

- Réalisation d'interventions incluant un diagnostic de premier niveau de complexité portant sur : 
. le contrôle / réglage des moteurs thermiques, 
. les éléments de liaison au sol. 

- Pose d'accessoires sur véhicules. 
B - Organisation et gestion de la maintenance : 

B.1 - Organisation de la maintenance : 
. utilisation de la documentation technique, 
. agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
. application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
. établissement de tout document d'atelier utile, 
. conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle. 

C - Particularités véhicules industriels et motocycles : 
Véhicules utilitaires et industriels : 
- Maintenance et réfection d’organes / d’équipements, 

Secteur motocycles : 
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs visant la préparation à la route ; 
- Réfection des véhicules d'occasion / réalisation d'essais ; 
- Contrôle de la partie cycles ; 
- Soudage et assemblage d'éléments. 

D - Particularités liées à l’activité de rétrofit :  
- Installation du kit de rétrofit et des pièces permettant l’adaptation des systèmes du véhicule thermique au kit (freinage, climatisation…),  
- Contrôle visuel de l’installation réalisée, 
Les activités d’installation d’un kit de rétrofit sont réalisées hors tension.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Interventions d'un premier niveau de complexité portant sur les systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la 

conduite, le confort et la sécurité des véhicules ; 
- Réalisation d'essais ; 
- Dépannage et remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas : VL ou VUI). 
Cas du VUI :  

. pose d’équipements spécifiques (hayons / groupes hydrauliques…), 

. réalisation ponctuelle d’aménagements spécifiques (incluant les techniques de soudage et d’assemblage). 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 
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6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP, VI ou motocycles selon le cas) : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session en 2027), 
complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 2025), complété 
par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Mention complémentaire au CAP : réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (selon le cas) 
(dernière session en 2027), préparé sous statut scolaire, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (selon le cas) (à partir de 
la rentrée 2025), préparé sous statut scolaire, 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : mécanicien automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités 
figurant au paragraphe 3, 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : technicien électromécanicien automobile, 

. Titre à finalité professionnelle mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36887), 

. CQP mécanicien spécialiste motocycles, 

. CQP mécanicien véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n°37134), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien confirmé mécanique automobile / technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.1), 

. technicien électricien électronicien automobile / technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels / technicien confirmé motocycles (fiche A.9.2), 

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.6.2 

ÉLECTRICIEN SPÉCIALISTE AUTOMOBILE 
ÉLECTRICIEN SPÉCIALISTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

1/ Dénomination de la qualification (selon le cas) : 
Électricien spécialiste automobile 
Électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d’interventions portant sur les systèmes électriques et électroniques des véhicules, incluant un diagnostic de premier niveau de complexité. 
Cas des véhicules utilitaires et industriels : les interventions portent sur les systèmes électriques et électroniques des véhicules et équipements. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Interventions portant sur les systèmes électriques et électroniques assurant la conduite, le confort et la sécurité des véhicules et équipements ; 
- Interventions sur circuit de charge et démarrage : 

. diagnostic / dépose-pose / contrôle et réglage des machines tournantes (alternateurs / démarreurs), 
- Réparation de faisceaux électriques ; 
- Entretien courant et périodique des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées ; 
- Pose d'accessoires sur véhicules. 
Les interventions mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de démarches et de procédures prédéfinies. Elles nécessitent la capacité 
d’interprétation des grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l’utilisation des équipements de contrôle (multimètre / pince ampèremétrique…). 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

. utilisation de la documentation technique, 

. agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 

. application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Gestion de la maintenance : 

. établissement de tout document d'atelier utile, 

. conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle. 
C - Particularités véhicules utilitaires et industriels : 

- Maintenance d'équipements spécifiques (hayons élévateurs, chauffage autonome…), 
- Interventions sur véhicules de transport de marchandises dangereuses (ADR). 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Dépannage et, ponctuellement, remorquage de véhicules (selon le cas : VL ou VUI) ; 
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV. 
Cas du VUI : 
. pose d'équipements spécifiques (hayons élévateurs, chauffage autonome…). 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VUI selon le cas) : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), complété par une 
pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier) (dernière session en 2027), préparé 
sous statut scolaire, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier) (à partir de la rentrée 2025), préparé sous 
statut scolaire, 

. CQP électricien spécialiste automobile,  

. CQP électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien électricien électronicien automobile / technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.2), 

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1), 

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 
 



BOCC  2025-28  TRA 174

  

A.6.3 

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE SERVICE RAPIDE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur spécialiste service rapide 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de l'ensemble des interventions relevant du service rapide.  
L'exercice de la qualification inclut le conseil et la vente additionnelle de produits et services auprès de la clientèle. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des véhicules ; 
Les interventions de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de démarches et procédures prédéfinies. Elles peuvent être 
réglementées et nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés ; 

- Pose d'accessoires sur véhicules ; 
- Détection d'anomalies de fonctionnement et d'usure / proposition de remise en état. 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

. utilisation de la documentation technique, 

. planification de l'intervention, 

. agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 

. application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Gestion de la maintenance : 

. accueil de la clientèle, 

. établissement de tout document d'atelier utile, 

. conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 

. établissement de devis, d'OR, factures, 

. proposition de forfaits, 

. réalisations de ventes additionnelles de produits, de services. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisation d'interventions incluant un diagnostic d'un premier niveau de complexité portant sur : 

. le groupe motopropulseur et organes périphériques, 

. les éléments de liaison au sol, 

. les éléments de sécurité et de confort, 
- Gestion de stocks, 
- Réalisation d'interventions hors sites. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7   /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer 
les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), préparé sous statut scolaire, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), préparé sous statut scolaire, 

. Titre professionnel du ministère chargé de l’emploi : technicien électromécanicien automobile, 

. CQP opérateur spécialiste service rapide. 
Le titulaire du CQP Technicien Service Rapide, acquis avant l'entrée en vigueur de l'avenant n° 35, doit être classé en fiche A.9.2, si l'activité confiée va 
au-delà de celle décrite aux paragraphes 3 et 4 de la présente fiche A.6.3. 

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien électricien électronicien automobile (fiche A.9.2), 

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1), 

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6). 
- Transversale : 

Voir Panorama 



BOCC  2025-28  TRA 175

  

A.6.4 

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE MAINTENANCE PNEUMATIQUES  
VÉHICULES INDUSTRIELS 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de prestations techniques liées aux pneumatiques, sur matériel PL et/ou agricole et/ou Génie Civil. L’exercice de l’activité est réalisé en centre 
de service, ainsi que sur site client ou en situation de dépannage extérieur. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions liées à la maintenance des pneumatiques : montage / démontage / équilibrage / recreusage / 
permutations…, 

- Contrôle des pressions et mise aux normes,  
- Contrôle des trains roulants, 
- Contrôle des pneumatiques connectés à l’aide des outils d’acquisition et de gestion des données,  
- Orientation et évaluation de la valorisation des pneus démontés. 
 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus ainsi que les activités effectuées sur sites clients ou en situation de dépannage extérieur sont 
réalisées en autonomie, dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles nécessitent l’utilisation d’équipements adaptés. Ces interventions prennent en 
compte les pneumatiques connectés (TPMS, RFID, …). 

B - Activités de service : 
B.1 - Activités en relation avec l’organisation des interventions : 

. utilisation de la documentation technique, 

. agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage / des équipements, 

. application des procédures qualité, sécurité et environnement en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions : 

. relation clientèle / détection des besoins / conseils d’utilisation, 

. réception / contrôle / stockage des produits et marchandises, 

. établissement de tous documents utiles (fiche d’intervention, bon de travail…). 
B.3 - Activités en relation avec la gestion et l’organisation des interventions sur sites clients et en dépannages extérieurs : 

. préparation des interventions : préparation et changements des pneumatiques / préparation de tous documents utiles…, 

. réalisation des interventions dans le respect du cahier des charges ou des préconisations clients, 

. établissement de relevés d’états du parc / rédaction de comptes rendus d’interventions,  

. communication auprès du client : de la nature des interventions à réaliser / du compte rendu des interventions… 

. utilisation des outils de gestion de parc informatisés dans le cadre des pneumatiques connectés.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisations d’opérations relevant de l’entretien courant de véhicules (VL / VUL / motocycles), 
- Réglage des trains roulants,  
- Interventions pneumatiques sur les engins de manutention. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle 
permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CQP opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 39847), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien confirmé mécanique automobile / technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.6.5 

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE CYCLES 

1/ Dénomination de la qualification : 
Mécanicien spécialiste cycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d’activités d’assemblage et de maintenance des cycles incluant la participation à la commercialisation des cycles. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles : 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter l'utilisation 
d'équipements adaptés. 

- Conseils d’utilisation à la clientèle, 
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasions, visant la préparation à la route, 
- Réalisation d’opérations de maintenance sur les vélos à assistance électrique (VAE). 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
- Établissement de tout document d'atelier utile. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
Activités commerciales :  
- Réalisation d’opérations de commercialisation de cycles, produits et accessoires, 
- Réalisation d’opérations de commercialisation des vélos à assistance électrique (VAE), 
- Conseil d’utilisation des produits et accessoires, 
- Réalisation de ventes complémentaires. 
- Participation à la gestion des stocks / participation aux inventaires,  
- Participation à l’aménagement et animation du lieu de vente. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7 / 8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes :  

. CAP maintenance des véhicules, option C : motocycles (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : motocycles (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. CQP mécanicien spécialiste cycles, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Conseiller technique cycles (fiche A.9.5). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.1 

TECHNICIEN CONFIRMÉ MÉCANIQUE AUTOMOBILE 
TECHNICIEN CONFIRMÉ MÉCANIQUE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien confirmé mécanique automobile 
Technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de toutes activités de maintenance préventive et corrective : 
Cas du VP : 
. portant sur ensembles mécaniques du véhicule 
Cas du VUI : 
. portant sur ensembles mécaniques et équipements 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Diagnostic / dépose-pose / contrôle d’ensembles mécaniques ; 
- Réparation et réfection des moteurs thermiques, des organes de transmission (boites de vitesse, différentiels…) ; 
- Contrôle et réglage des trains roulants ; 
- Maintenance des circuits de climatisation sous réserve d'attestation d'aptitude ; 
- Pose d’accessoires sur véhicules. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se rapportant à : 

- L'établissement de diagnostics ; 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation des grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

. mise à jour et classement de la documentation technique, 

. planification de l'intervention, 

. agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 

. application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 
B.2 - Gestion de la maintenance 

. conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 

. établissement de tout document d'atelier utile, 

. établissement de devis, d'O.R… 
C - Particularités VUI : 

- Interventions sur systèmes pneumatiques et hydrauliques assurant la conduite / le confort et la sécurité des véhicules (freinage, suspension, direction, 
assistance…), 

- Diagnostic, maintenance et réfection d'équipements spécifiques. 
D - Particularités liées à l’installation d’un kit de rétrofit :  

- Installation du kit de rétrofit et des pièces permettant l’adaptation des systèmes du véhicule thermique au kit (freinage, climatisation…),  
- Contrôle visuel de l’installation réalisée, 
Les activités d’installation d’un kit de rétrofit sont réalisées hors tension.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Diagnostic et interventions sur systèmes électriques et électroniques du véhicule, 
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d’accueil clientèle et de restitution des véhicules, 
- Dépannage ou remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas, VP ou VUI), 
- Interventions sur véhicules électriques, hybrides et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement nécessitant une habilitation (exemple : limiteur 

de vitesse dans le cas des véhicules industriels), 
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée, 
- Remise en état complet mécanique et électrique. 
Cas du VUI : 
. identification des modes opératoires relatifs à la pose d'équipements spécifiques (hayons / groupes hydrauliques…), et à l'aménagement du véhicule : 
. réalisation des interventions. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9 
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier (selon le cas) (dernière session en 
2027), préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier (selon le cas) (à partir de la rentrée 2025), 
préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue, 

. CQP technicien confirmé mécanique automobile, 

. CQP technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 
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7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien expert après-vente automobile / technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (fiche A.12.2), 

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier (fiche A.20.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.2 

TECHNICIEN ÉLECTRICIEN ÉLECTRONICIEN AUTOMOBILE 
TECHNICIEN CONFIRMÉ VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

TECHNICIEN CONFIRMÉ MOTOCYCLES 

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :  
Technicien électricien-électronicien automobile 
Technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels 
Technicien confirmé motocycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités de maintenance portant sur : 

 

Cas des véhicules utilitaires et industriels : 
. les véhicules industriels et leurs équipements 

 

Cas du VP et du motocycle : 
. les moteurs thermiques et équipements périphériques, 
. l'ensemble des systèmes de conduite, confort et sécurité des véhicules. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur : 
. moteurs thermiques et équipements périphériques, 
. ensembles mécaniques, 
. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule. 

- Pose d'accessoires sur véhicules. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics ; 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation des grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- mise à jour et classement de la documentation technique, 
- planification de l'intervention, 
- agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
- application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
- conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 
- établissement de tout document d'atelier utile, 
- établissement de devis, d'O.R… 

C - Particularités véhicules utilitaires et industriels : 
- Identification des processus de maintenance préventive, 
- Maintenance et réfection d’organes / d’équipements. 

D - Particularités motocycles : 
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs visant la préparation à la route, 
- Réfection des V.O. / réalisation d'essais, 
- Réfection d'ensembles ou d'organes mécaniques, 
- Contrôle et intervention sur partie cycle. 

E - Particularités liées à l’installation d’un kit de rétrofit :  
- Installation du kit de rétrofit et des pièces permettant l’adaptation des systèmes du véhicule thermique au kit (freinage, climatisation…),  
- Contrôle visuel de l’installation réalisée, 
Les activités d’installation d’un kit de rétrofit sont réalisées hors tension. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules, 
- Dépannage et remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas : VP ou VUI), 
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement nécessitant une habilitation (exemple : limiteur de 

vitesse dans le cas des véhicules industriels), 
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée, 
Cas des VUI :  

. interventions portant sur systèmes de confort et d’agrément et sur systèmes électroniques et hydrauliques des dispositifs connexes au véhicule (portières, 
billetterie, outils de communication...), (autobus / autocar), 

. identification des modes opératoires relatifs à la pose d’équipements spécifiques (hayons / groupes hydrauliques…), et à l’aménagement du véhicule, 

. réalisation des interventions. 
Secteur motocycles : 
- Accueil clientèle et restitution des véhicules. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9 
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).  
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6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VI ou motocycle, selon le cas) : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (selon le cas) 
(dernière session en 2027), préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (selon le cas) (à partir de 
la rentrée 2025), préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue, 

. CQP technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013), 

. CQP technicien motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36606), 

. CQP technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien expert après-vente automobile / technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels / technicien expert après-vente motocycles 
(fiche A.12.2), 

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / chef d’équipe motocycles (fiche A.20.1), 

. agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.5 

CONSEILLER TECHNIQUE CYCLES 

1/ Dénomination de la qualification : 
Conseiller technique cycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d’activités de maintenance, de commercialisation des cycles produits et accessoires, et montage de vélos personnalisés.  

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques et commerciales :  

A.1 - Activités techniques :  
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles. 

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter 
l’utilisation d’appareils adaptés,  

- Diagnostic et maintenance des vélos à assistance électrique (VAE), 
- Définition du produit :  

. choix du cadre, des éléments du groupe et de la périphérie, 
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasion, visant la préparation à la route, 
- Conseil d’utilisation à la clientèle.  

A.2 - Activités commerciales :  
- Commercialisation de cycles, produits et accessoires, 
- Définition du cycles et produits en fonction des besoins et usages des clients,  
- Conseils d'utilisation des produits et accessoires, 
- Commercialisation des vélos à assistance électrique (VAE), 
- Contribution à la promotion des produits et services de l'entreprise, 
- Réalisation de ventes complémentaires / réalisation de ventes à distance. 

B - Activités relatives à la gestion de la maintenance et de la commercialisation : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- Utilisation de la documentation technique,  
- Agencement et d’entretien du poste de travail/ et d’outillage,  
- Application des procédures qualité en vigueur dans l’entreprise.  

B.2 - Gestion de la maintenance :  
- Etablissement de tout document d’atelier utile,  
- Mise à jour de la documentation technique, 
- Planification de l’intervention, 
- Facturation/ encaissement. 

B.3 - Gestion de la commercialisation :  
- Gestion administrative des activités de commercialisation,  
- Mise à jour de la documentation commerciale, 
- Participation à la gestion des stocks / participation aux inventaires,  
- Aménagement et animation du lieu de vente. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Appui technique et/ou commercial aux collaborateurs, 
- Tutorat de jeunes en formation alternée. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :    9 
- Échelons majorés accessibles :    10 / 11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes : 

. CAP maintenance des véhicules, option C : motocycles (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : motocycles (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3, 

. Titre à finalité professionnelle conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 36721), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Conseiller technique expert cycles (fiche A.12.5), 

. Technicien expert (fiche Z.12.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise, 

. Maîtrise technique / chef d'équipe - chef de groupe (Z.20.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise. 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.6 

TECHNICIEN GARANTIE APRÈS-VENTE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien garantie après-vente 

2/ Objet de la qualification :  
Le technicien garantie après-vente assure deux types d'activités qui apparaissent différemment suivant la taille et l'organisation de l'entreprise : les activités 
de gestion et l'organisation des prises en charge dans le cadre d'une garantie après-vente, selon les procédures définies dans le respect des délais et en 
collaboration avec le responsable hiérarchique. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités liées à la gestion des dossiers de garantie : 

- Contrôle des droits de garanties, 
- Établissement de demandes d'accords préalables, 
- Établissement des dossiers de garantie, 
- Établissement des factures, 
- Suivi du traitement des dossiers de garantie, 
- Gestion des anomalies liées au traitement des dossiers de garantie, 
- Suivi des remboursements. 

B - Activités d'organisation : 
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation liée au suivi des dossiers de garantie, 
- Traitement des informations internes et externes, 
- Traitement des pièces endommagées, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Suivi des états mensuels chiffrés, 
- Activités de contrôle et de suivi du processus de prise en charge dans le cadre d'une garantie après-vente des réparateurs agréés du secteur. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9 
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de l'automobile : 

. Mention complémentaire au CAP : réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques, complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ; 

. Bac professionnel maintenance des véhicules automobiles, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ; 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ; 

. Bac professionnel réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ; 

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3 ; 

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3 ; 

. CQP technicien garantie après-vente ; 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. spécialiste garantie après-vente (fiche A.12.6) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.8 

MÉCANICIEN RÉPARATEUR DE VÉHICULES ANCIENS ET HISTORIQUES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation de l’ensemble des opérations liées à l’entretien, la maintenance et la restauration des éléments mécaniques de tout type de véhicule ancien et 
historique. 
Ces opérations requièrent la maitrise des anciennes technologies, la capacité à identifier des méthodes et outils adaptés à ces anciennes technologies et la 
maitrise de la métrologie. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Démontage et remontage de l’ensemble des éléments constitutifs du véhicule en identifiant les produits potentiellement dangereux, 
- Toute activité de contrôle, d’entretien et de remise en état d’origine des pièces, 
- Toute activité de maintenance, de mise au point et de restauration sur : 

. Les moteurs thermiques, boites et ponts, 

. Les ensembles mécaniques et les éléments de liaison au sol, 

. Les systèmes électriques et les équipements périphériques (systèmes électroniques, pneumatiques, hydrauliques, de sécurité et de confort, …) 
- Toute activité de diagnostic, de contrôles, réglages et essais, même en l’absence de documentation technique (sous contrôle hiérarchique). 

B - Organisation et gestion de l’intervention : 
B.1 - Organisation de l’intervention : 

- Utilisation de la documentation technique d’époque, 
- Agencement et entretien du poste de travail/de l’outillage, 
- Classement et organisation des pièces et des organes constitutifs du véhicule, 
- Application des procédures qualité et de sécurité en vigueur dans l’entreprise. 

B.2 - Gestion de l’intervention : 
- Établissement de tout document d’atelier utile. 

C - Particularités liées à l’activité de rétrofit : 
- Installation du kit de rétrofit et des pièces permettant l’adaptation des systèmes du véhicule thermique au kit (freinage, climatisation…). 

Les activités d’installation d’un kit de rétrofit sont réalisées hors tension.  

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
-  Participation à la recherche documentaire technique d’époque et à la recherche de pièces. 

5/ Classement : 
-  Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9 
-  Échelons majorés accessibles :   10  /  11 

.  en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d’accès à la qualification : 
- Soit par obtention de la certification suivante : 

. CQP Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques (enregistré au RNCP sous le n° 39343), 
- Soit par décision directe du chef d’entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d’évolution professionnelle : 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.9.10 

TECHNICIEN DE MAINTENANCE DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques  

2/ Objet de la qualification :  
Le titulaire de la qualification réalise les opérations d’entretien et de maintenance préventives et correctives spécifiques aux batteries de véhicules à 
propulsion électrique partielle ou totale.  
Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
sous tension mais dans ce cas, elles doivent l’être en présence de deux intervenants habilités conformément aux normes en vigueur(*).  

3/ Contenu de la qualification : 
Le titulaire de la qualification intervient sur la batterie d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale. A ce titre, il co-réalise l’exécution de travaux 
de maintenance préventive et corrective sur véhicules électriques, hybrides ou à hydrogène.  
A - Activités techniques relatives à la maintenance des batteries de véhicules à propulsion électrique : 

- Prestations relatives aux activités de maintenance préventive et corrective des batteries de véhicules à propulsion électrique totale ou partielle dans le 
respect des préconisations constructeurs :  
. Vérification de l’intégrité physique de la batterie (étanchéité, dégradation…), 
. Vérification de la traçabilité de la batterie, 
. Dépose / Repose de la batterie, 
. Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie, 
. Opérations de contrôle et de remplacement sur les composants électroniques et électriques de la batterie d’un véhicule à propulsion électrique 

partielle ou totale (modules, capteurs, bloc de jonction, calculateurs…), 
. Calibrage / Reprogrammation des composants électroniques et électriques de la batterie d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale, 
. Tri des composants électroniques et électriques d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale, 
. Stockage en sécurité des composants électroniques et électriques d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale. 

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à : 
- l'établissement de diagnostics, 
- la mise en œuvre de contrôles et de vérification de l’intégrité de la batterie. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.  

B - Activités relatives à l’organisation et la gestion de la maintenance : 
B.1 - Prestations relatives à l’organisation de la maintenance :   

- Application des procédures qualité, de sécurité, des règles d’hygiène, de la réglementation et des normes environnementales en vigueur, 
- En relation avec les services du constructeur et/ou de l’équipementier : réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour et classement de la documentation technique, 
- Planification de l'intervention, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage. 

B.2 - Prestations relatives à la gestion de la maintenance :   
- Etablissement des devis et des ordres de réparation, 
- Etablissement de tout document d’atelier utile. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Elles seront définies dans le cadre de l’actualisation semestrielle du RNQSA. 

5/ Classement :  
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9 
- Échelons majorés accessibles : 10 / 11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention de la certification suivante : 

. CQP technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39979), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale :  

. Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques (fiche A.12.10) 
- Transversale : 

. Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques (H.9.2) 
 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Liste des habilitations disponible sur le site de l’ANFA et mise à jour mensuellement. 
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A.12.2 

TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE AUTOMOBILE 
TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS 

TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE MOTOCYCLES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien expert après-vente automobile 
Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels 
Technicien expert après-vente motocycles 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités de maintenance portant sur : 
Cas des véhicules utilitaires et industriels : 
-  les véhicules industriels et leurs équipements 
Cas du VP et du motocycle : 
- Les moteurs thermiques et équipements périphériques, 
- L'ensemble des systèmes de conduite, confort et sécurité des véhicules. 
Le titulaire de la qualification assure la fonction de référent technique du service après-vente ; à ce titre, il effectue une mission d'appui et de formation 
technique. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules, portant sur : 
. moteurs thermiques et équipements périphériques, 
. ensembles mécaniques, 
. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule. 

- Pose d'accessoires sur véhicules. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics, 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- En relation avec les services du constructeur et/ou de l’équipementier : réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour et classement de la documentation technique, 
- Planification de l'intervention, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 
- Établissement de tout document d'atelier utile, 
- Établissement de devis, d'OR…, 
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules. 

B.3 - Fonction formation technique : 
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V., 
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée, 
- Appui technique aux collaborateurs du S.A.V. 

C - Particularités : 
C.1 - Particularités automobiles : 

- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV ou sur équipement nécessitant une habilitation. 
C.2 - Particularités véhicules utilitaires et industriels : 

- Identification des processus de maintenance préventive, 
- Maintenance et réfection d’organes / d’équipements, 
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement, nécessitant une habilitation ou une attestation 

d'aptitude (exemple : limiteur de vitesse), 
- Interventions portant sur systèmes de confort et d’agrément et sur systèmes électroniques et hydrauliques des dispositifs connexes au véhicule 

(portières, billetterie, outils de communication...) : autobus / autocar. 
C.3 - Particularités motocycles : 

- Accueil clientèle et restitution des véhicules, 
- Contrôle et interventions sur partie cycle, 
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu de la qualification :   12 
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6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VUI selon le cas) : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, selon le cas) 
(dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles, selon le cas) (à partir de 
la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle permettant d’assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886), 

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071),  

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / chef d'équipe motocycles (fiche A.20.1), 

. agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2), 

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1). 
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A.12.6 

SPÉCIALISTE GARANTIE APRÈS-VENTE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Spécialiste garantie après-vente 

2/ Objet de la qualification :  
Le spécialiste garantie après-vente assure deux types d'activités qui se répartissent différemment suivant la taille et l'organisation de l'entreprise : 
2.1 - L'ensemble des activités inhérentes aux prises en charge des garanties après-vente, selon les procédures définies. 
2.2 - Les activités de contrôle et de suivi de prise en charge des garanties après-vente provenant des réparateurs agréés du secteur. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités liées à la gestion des dossiers de garantie : 

- Contrôle des droits de garanties, 
- Établissement de demandes d'accords préalables / contrôle des demandes d'accords préalables des réparateurs agréés du secteur, 
- Établissement des dossiers de garantie / contrôle des dossiers de garantie des réparateurs agréés, 
- Établissement des factures, 
- Suivi du traitement des dossiers de garantie, 
- Gestion des anomalies liées au traitement des dossiers de garantie, 
- Suivi des remboursements, 
- Suivi des états mensuels chiffrés, 
- Contribution à la gestion des litiges. 

B - Activités d'organisation : 
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation liée au suivi des dossiers de garantie, 
- Traitement des informations internes et externes, 
- Traitement des pièces endommagées, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Ensemble des activités inhérentes aux prises en charge des garanties après-vente des réparateurs agréés, 
- Formation des réparateurs agréés aux activités de suivi des garanties après-vente. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   12 
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur. 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de l'automobile : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3, 

. CQP spécialiste garantie après-vente, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. chef d'équipe atelier (fiche A.20.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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A.12.10 

TECHNICIEN EXPERT DE MAINTENANCE DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques  

2/ Objet de la qualification :  
Le titulaire de la qualification réalise les opérations d’entretien et de maintenance préventives et correctives spécifiques aux batteries de de véhicules à 
propulsion électrique partielle ou totale. Dans ce cadre, il est garant de l’application de règles de sécurité sur le poste de travail et maîtrise les protocoles 
d’intervention spécifiques aux batteries, sur les aspects techniques et organisationnels. 
Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
sous tension mais dans ce cas, elles doivent l’être en présence de deux intervenants habilités conformément aux normes en vigueur(*).  

3/ Contenu de la qualification : 
Le titulaire de la qualification est référent technique dès lors que les opérations de maintenance requièrent une intervention sur la batterie d’un véhicule à 
propulsion électrique partielle ou totale. A ce titre, il organise et réalise l’exécution de travaux complexes sur véhicules électriques, hybrides ou à hydrogène.  
Le technicien expert de maintenance de véhicules électriques identifie les types d’interventions à mener et les conditions nécessaires à leur réalisation.  
A - Activités techniques relatives à la maintenance des batteries de véhicules électriques : 

- Prestations relatives aux activités de maintenance préventive et corrective des batteries de véhicules à propulsion électrique totale ou partielle dans le 
respect des préconisations constructeurs :  
. Vérification de l’intégrité physique de la batterie (étanchéité, dégradation…), 
. Vérification de la traçabilité de la batterie, 
. Dépose / Repose de la batterie, 
. Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie, 
. Opérations de contrôle et de remplacement sur les composants électroniques et électriques de la batterie d’un véhicule à propulsion électrique 

partielle ou totale (modules, capteurs, bloc de jonction, calculateurs…), 
. Calibrage / Reprogrammation des composants électroniques et électriques de la batterie d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale, 
. Tri des composants électroniques et électriques d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale, 
. Stockage en sécurité des composants électroniques et électriques d’un véhicule à propulsion électrique partielle ou totale. 

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics, 
- La mise en œuvre de contrôles et de vérification de l’intégrité de la batterie. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.  

B - Activités relatives à l’organisation et la gestion de la maintenance : 
B.1 - Prestations relatives à l’organisation de la maintenance :   

- Application des procédures qualité, de sécurité, des règles d’hygiène, de la réglementation et des normes environnementales en vigueur, 
- En relation avec les services du constructeur et/ou de l’équipementier : réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour et classement de la documentation technique, 
- Planification de l'intervention, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage. 

B.2 - Prestations relatives à la gestion de la maintenance :  
- Conseils techniques et d’utilisation auprès de la clientèle (sécurité, pratiques…), 
- Etablissement des devis et des ordres de réparation, 
- Etablissement de tout document d’atelier utile, 
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules. 

B.3 - Prestations relatives à la formation technique des collaborateurs :  
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V, 
- Participation à l'élaboration du plan de développement des compétences de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Elles seront définies dans le cadre de l’actualisation semestrielle du RNQSA. 

5/ Classement :  
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention de la certification suivante : 

. CQP technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39952), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale :  

. Conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / chef d'équipe motocycles (fiche A.20.1), 

. Agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2), 

. Gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1). 
- Transversale : 
 
 
 
(*) Liste des habilitations disponible sur le site de l’ANFA et mise à jour mensuellement. 
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A.20.2 

AGENT DE MAÎTRISE ATELIER 

1/ Dénomination de la qualification :  
Agent de maîtrise atelier 

2/ Objet de la qualification :  
L'agent de maîtrise atelier réalise l'ensemble des activités constitutives de la qualification "technicien expert après-vente automobile". Il intervient également 
en appui d'un responsable hiérarchique ou peut assurer le remplacement ponctuel d'un chef d'équipe ou d'un réceptionnaire. Il participe aux actions de 
formation visant l'actualisation constante de ses compétences. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules, portant sur : 
. moteurs thermiques et équipements périphériques, 
. ensembles mécaniques, 
. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule. 

- Pose d'accessoires sur véhicules, 
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV ou sur équipement nécessitant une habilitation ou une attestation 

d'aptitude (exemple : limiteur de vitesse dans le cas des véhicules industriels). 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics, 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais. 
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - Organisation et gestion de la maintenance : 
B.1 - Organisation de la maintenance : 

- En relation avec les services du constructeur et/ou de l’équipementier : réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour et classement de la documentation technique, 
- Planification de l'intervention, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance : 
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 
- Établissement de tout document d'atelier utile, 
- Établissement de devis, d'OR…, 
- participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules. 

B.3 - Fonction formation technique : 
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V., 
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée, 
- Appui technique aux collaborateurs du S.A.V. 

B.4 - Fonction encadrement d'équipe(s) : 
En relais d'un responsable hiérarchique, d'un chef d'équipe ou d'un réceptionnaire : 
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services, 
- Participation à l'élaboration et à la mise en œuvre d'actions promotionnelles. 

5/ Classement : 
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20 
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886), 

. CQP agent de maîtrise atelier, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1), 

. cadre technique d'atelier (fiche A.C.I.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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AA.9.2 

TECHNICIEN DES SERVICES MULTIMARQUES DE L’APRÈS-VENTE AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification : 
Technicien des services multimarques de l’après-vente automobile 

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification réalise toute activité de maintenance portant sur des ensembles mécaniques ciblés. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques 

Toutes activités de maintenance des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur : 
- Contrôle/ réglage et remplacement d’ensembles mécaniques ciblés, 
- Diagnostic de la gestion moteur et de la dépollution essence et diesel, 
- Diagnostic des systèmes électriques et électroniques ciblés : climatisation, freinage, 
- Pré-diagnostic sur systèmes électriques et électroniques. 
Les opérations de maintenance et de diagnostic mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se 
rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics, 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais.  

B - Activités d’organisation et de gestion de la maintenance 
- Réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
- Application des règles d’hygiène et de sécurité et des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise, 
- Etablissement de tout document d'atelier utile. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Appui technique aux équipes, 
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules, 
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle, 
- Interventions sur véhicules électriques et hybrides ou sur équipements nécessitant une habilitation.  

5/ Classement : 
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9 
- Echelons majorés accessibles : 10 / 11 

. en fonction de l’exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l’application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières) (dernière session en 2027), 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option : véhicules légers) (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP technicien des services multimarques de l’après-vente automobile, 

. CQP technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013), 

. CQP technicien confirmé mécanique automobile, 
- Soit par décision directe du chef d’entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification. 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Technicien expert des services multimarques de l’après-vente automobile (fiche AA.12.2) 

. Technicien expert après-vente automobile (fiche A.12.2) 
- Transversale : 

. Voir Panorama 
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AA.12.2 

TECHNICIEN EXPERT DES SERVICES MULTIMARQUES DE L’APRÈS-VENTE AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification : 
Technicien expert des services multimarques de l’après-vente automobile  

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification réalise toute activité de maintenance portant sur les systèmes mécaniques, électriques et électroniques ciblés. 
Il assure la fonction de référent technique de l’atelier et peut apporter un appui technique dans les phases d’accueil et de restitution du véhicule. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques 

Toutes activités de maintenance des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur : 
- Contrôle/ réglage et remplacement d’ensembles mécaniques, 
- Diagnostic de la gestion moteur et de la dépollution essence et diesel, 
- Diagnostic des systèmes électriques et électroniques ciblés : climatisation, freinage, 
- Analyse de dysfonctionnements sur systèmes mécaniques et systèmes électriques et électroniques ciblés, 
- Interventions sur véhicules électriques et hybrides ou sur équipements nécessitant une habilitation électrique. 
Les opérations de maintenance et de diagnostic mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se 
rapportant à : 
- L'établissement de diagnostics, 
- La mise en œuvre de contrôles, de réglages et d'essais. 

B - Activités d’organisation et de gestion de la maintenance 
B.1 - Organisation de la maintenance 

- Réception / transmission d'informations à caractère technique, 
- Mise à jour de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail/de l’outillage, 
- Application des règles d’hygiène et de sécurité et des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de la maintenance 
- Etablissement de tout document d'atelier utile, 
- Appui ponctuel dans les opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules. 

B.3 - Fonction formation technique 
- Appui technique aux équipes, 
- Tutorat de jeunes en formation alternée. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur. 

5/ Classement :  
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes :  

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières) (dernière session en 2027), 

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option : véhicules légers) (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP technicien expert des services multimarques de l’après-vente automobile, 

. Titre à finalité professionnelle Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886), 
- Soit par décision directe du chef d’entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification. 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Conseiller client après-vente / chef d’équipe atelier / chef d’équipe motocycles (fiche A.20.1) 

. Agent de maitrise atelier (fiche A.20.2) 

. Chef d’équipe atelier / Chef d’équipe après-vente / Chef d’équipe vente des services multimarques de l’après-vente automobile (fiche AA.20.2) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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B.3.3 

MÉCANICIEN COLLISION 

1/ Dénomination de la qualification :  
Mécanicien collision 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'activités de dépose-pose d'éléments mécaniques, électriques et électroniques, nécessitées par une intervention de carrosserie / peinture. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Dépose - repose ou remplacement d'organes mécaniques, d'éléments d'habillage (planches de bord…), d'organes électriques et électroniques 
nécessaires à la réalisation de l'intervention soumise éventuellement à réglementation, 

- Contrôle et réglages des trains roulants. 
La pratique d'interventions plus complexes que celles décrites au paragraphe 3.A doit conduire à effectuer un classement en référence à la qualification 
de "mécanicien spécialiste automobile " (fiche A.6.1). 

B - Organisation de l'intervention : 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Dépannage-remorquage de véhicules. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP mécanicien collision, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Mécanicien spécialiste automobile (fiche A.6.1), 

. Opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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E.3.1 

OPÉRATEUR PRÉPARATION VÉHICULES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Opérateur préparation véhicules 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation des activités de préparation des véhicules en vue de leur mise en vente ou en circulation. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 

- Ensemble des activités spécifiques : 
. à la préparation esthétique de véhicules (nettoyage, lustrage…), 
. au contrôle de l'état des véhicules, 
. utilisation de gammes de préparation, 
. à la réalisation d'opérations d'entretien des véhicules, de carrosserie et sellerie… ne nécessitant pas l'intervention d'un spécialiste, 

- Convoyage de véhicules. 
B - Organisation et gestion de l'activité : 

B.1 - Organisation de l'activité : 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de l'activité : 
- Établissement de tout document d'atelier utile, 
- Identification de travaux complémentaires à prévoir sur le véhicule. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Livraison du véhicule au client, 
- Pose d'accessoires sur véhicules pré-équipés / réfection et gravage des vitrages…, 
- Application de peinture au pistolet (si le titulaire de la qualification est détenteur d’un CAP du domaine de la peinture automobile). 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile ou de la carrosserie-peinture : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières, B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 2025), 

. CAP réparation des carrosseries, 

. CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023), 

. CAP peinture en carrosserie, 

. CAP peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), 

. CQP opérateur préparation véhicules, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. rénovateur VO (fiche E.6.1), 
- Transversale : 

. conseiller en livraison de véhicules (fiche CC.6.3) 
Voir Panorama 
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F.3.1 

DÉPANNEUR-REMORQUEUR V.L. 

1/ Dénomination de la qualification :  
Dépanneur-remorqueur V.L. 

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation des activités de dépannage, de remorquage et d'évacuation de véhicules d'un P.T.A.C. inférieur ou égal à 3,5 T. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Évaluation des pannes avec mise en œuvre d'équipement de contrôle, avant décision de remorquage ou de dépannage, 
- Dépannage de véhicules, comportant les interventions sur place, visant la remise en circulation, 
- Remorquage de véhicules, comportant toutes opérations de relevage / levage / évacuation, éventuellement sur plateau VHC, impliquant la maîtrise 

des équipements nécessaires, ainsi que la connaissance des règles de sécurité à mettre en œuvre. 
B - Activités de service : 

B.1 - Activités en relation avec l'organisation des interventions : 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Mise en œuvre des règles de sécurité sur routes et autoroutes, 
- Organisation de l'intervention, 
- Entretien des équipements, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions : 
- Réception d'appels téléphoniques / accueil de la clientèle, 
- Assistance client, 
- Établissement de tous documents utiles, 
- Facturation et encaissement. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Relevage de PL d'un PTAC supérieur à 3,5 T. 
- Utilisation de grue mobile sur camion ou automotrice. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3 
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance de véhicules : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP dépanneur-remorqueur VL (enregistré au RNCP sous le n° 38263), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. dépanneur-remorqueur PL (fiche F.6.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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F.6.1 

DÉPANNEUR-REMORQUEUR P.L. 

1/ Dénomination de la qualification :  
Dépanneur-remorqueur P.L. 

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation des activités de dépannage, de remorquage et d'évacuation de véhicules d'un P.T.A.C. supérieur à 3,5 T. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Évaluation des pannes avec mise en œuvre d’équipement de contrôle, avant décision de remorquage ou de dépannage, 
- Dépannage de véhicules, comportant les interventions sur place, visant la remise en circulation, 
- Remorquage de véhicule, comportant toutes opérations de relevage / levage / évacuation éventuellement sur plateau VHC, impliquant la maîtrise des 

équipements nécessaires, ainsi que la connaissance des règles de sécurité à mettre en œuvre. 
B - Activités de service 

B.1 - Activités en relation avec l'organisation des interventions : 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Mise en œuvre des règles de sécurité sur routes et autoroutes, 
- Organisation de l'intervention, 
- Entretien des équipements, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions : 
- Réception d'appels téléphoniques / accueil de la clientèle, 
- Assistance client, 
- Établissement de tous documents utiles, 
- Facturation et encaissement. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Utilisation de grues mobiles sur camion. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance de véhicules : 

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier (dernière session en 2027), préparé sous statut scolaire, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules de transport routier (à partir de la rentrée 2025), préparé sous statut scolaire, 

. CQP dépanneur-remorqueur PL, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1) 

. technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.2) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 
 

  



BOCC  2025-28  TRA 196

 

H.3.1 

DÉMONTEUR AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Démonteur automobile 

2/ Objet de la qualification : 
Le démonteur automobile réalise le démontage du véhicule dans le respect des directives reçues. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Dépollution / stockage des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes conformément à la réglementation en vigueur au sein 
de l’activité, 

- Démontage et marquage des pièces, 
- Contrôle visuel / nettoyage et étiquetage des pièces. 

B - Organisation et gestion de l'intervention : 
B.1 - Organisation de l'intervention : 

- Utilisation des fiches de démontage fournies par l'entreprise, 
- Agencement et entretien du poste de travail, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de l'intervention : 
- Mise en ordre des parcs d'attente (selon directives reçues). 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Diagnostic des organes du véhicule, 
- Tri des pièces. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  3 
- Échelons majorés accessibles :  4  /  5 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP démonteur-dépollueur automobile, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. démonteur automobile spécialiste (fiche H.6.1) 

. démonteur automobile confirmé (fiche H.9.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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H.6.1 

DÉMONTEUR AUTOMOBILE SPÉCIALISTE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Démonteur automobile spécialiste 

2/ Objet de la qualification : 
Le démonteur automobile spécialiste organise et réalise le démontage du véhicule dans le respect de la réglementation relative à l’environnement, à l’hygiène 
et à la sécurité. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Dépollution / stockage et gestion des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes (soumis à réglementation), 
- Diagnostic des organes du véhicule, 
- Identification / démontage et marquage des pièces, 
- Contrôle visuel / tri / nettoyage et étiquetage des pièces. 

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique : 
B.1 - Organisation de l’intervention : 

- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l’entreprise. 

B.2 - Gestion de l’intervention : 
- Organisation des parcs d’attente. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation à la vente de P.R., au comptoir à distance, 
- Liaison entre le magasin et l’atelier. 

5/ Classement : 
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6 
- Échelons majorés accessibles :  7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session en 2027), 
complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 2025), complété 
par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session 
en 2027), préparé sous statut scolaire, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 
2025), préparé sous statut scolaire, 

. CQP démonteur automobile, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. démonteur automobile confirmé (fiche H.9.1) 

. chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile (fiche H.20.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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H.9.1 

DÉMONTEUR AUTOMOBILE CONFIRMÉ 

1/ Dénomination de la qualification :  
Démonteur automobile confirmé 

2/ Objet de la qualification : 
Le démonteur automobile confirmé organise et réalise le démontage des véhicules dans le respect de la réglementation relative à l'environnement, à l'hygiène 
et à la sécurité. 
Il effectue également toutes opérations de préparation visant la vente de pièces de rechange. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Mise en sécurité du véhicule avant intervention, 
- Dépollution / stockage et gestion des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes (soumis à réglementation), 
- Diagnostic des organes du véhicule, 
- Identification / démontage et marquage des pièces, 
- Contrôle visuel / tri / nettoyage et étiquetage des pièces, 
- Conditionnement du véhicule visant la mise en route, 
- Rédaction de fiches de démontage / gestion du stock. 

B - Organisation et gestion de l'intervention : 
B.1 - Organisation de l'intervention : 

- Utilisation de la documentation technique, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de l'intervention : 
- Contrôle des informations administratives portant sur les véhicules, 
- Distribution des activités au sein de l'équipe selon les directives reçues. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation à la vente de P.R., au comptoir et à distance, 
- Mise en route du véhicule, 
- Détermination de la destination finale du véhicule. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9 
- Échelons majorés accessibles :  10  /  11 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (dernière session 
en 2027), préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles (à partir de la rentrée 
2025), préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue, 

. CQP démonteur automobile confirmé, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile (fiche H.20.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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H.9.2 

TECHNICIEN DÉMONTEUR DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

1/ Dénomination de la qualification :  
Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques  

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification assure les activités de diagnostic de l’état fonctionnel des batteries sous tension ou hors tension de véhicules à propulsion 
électrique partielle ou totale, détermine sa destination finale (réemploi, seconde vie ou recyclage), procède au démontage des batteries et de ses composants, 
dans le respect de la réglementation relative à l’environnement, à l’hygiène et à la sécurité. 
Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
sous tension mais dans ce cas, elles doivent l’être en présence de deux intervenants habilités conformément aux normes en vigueur(*).  

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques : 
Avant la réalisation des interventions, le technicien procède à la prise en charge des véhicules électriques, hybrides ou à hydrogènes sur une zone sécurisée. 

A.1- Diagnostic et qualification de la conformité de la batterie dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et de l’environnement : 
- Vérification de l’intégrité physique de la batterie (étanchéité, dégradation…), 
- Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie, 
- Diagnostic de l’état fonctionnel de la batterie (visuel et/ou via un outil de mesure) sous tension ou hors tension, 
- Caractérisation et détermination de la destination finale de la batterie. 

A.2 - Démontage d’une batterie dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et de l’environnement : 
- Déconnection des modules, 
- Dépose de la batterie, 
- Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie selon la réglementation en vigueur, 
- Démontage / Tri / Catégorisation / Stockage des composants, 
- Marquage / Conditionnement des composants. 

B - Organisation et gestion de l’intervention : 
B.1- Organisation de l’intervention : 

- Mise en sécurité du véhicule électrique selon la réglementation en vigueur, 
- Application des procédures qualité, de sécurité, des règles d’hygiène, de la réglementation et des normes environnementales en vigueur, 
- Planification de l'intervention en tenant compte des règles de sécurité relatives au stockage des véhicules électriques, 
- Agencement et entretien du poste de travail/ de l’outillage. 

B.2 - Gestion de l’activité : 
- Mise à jour, classement et utilisation de la documentation technique relative aux batteries et aux véhicules, 
- Contrôle des informations administratives et référencement portant sur les véhicules, les batteries et les composants. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Elles seront définies dans le cadre de l’actualisation semestrielle du RNQSA. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention de la certification suivante : 

. CQP technicien démonteur de batteries de véhicules électriques (enregistré au RNCP sous le n° 39984), 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale :  

. Chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile (fiche H.20.1) 
- Transversale :  

. Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques (fiche A.9.10) 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Liste des habilitations disponible sur le site de l’ANFA et mise à jour mensuellement. 
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J.3.2 

AGENT TECHNIQUE LOCATION LONGUE DURÉE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Agent technique location longue durée 

2/ Objet de la qualification :  
L’agent technique location longue durée gère les demandes d’accords de maintenance et de réparation des véhicules loués. 
Il est l’interlocuteur des clients, des constructeurs, des garages et des réseaux pour la gestion technique des véhicules loués.  
Son activité s'exerce à l'intérieur de l'entreprise. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités administratives relatives à la maintenance courante des véhicules loués : 

- Préparation et transmission aux garages des accords d’entretien des véhicules en fonction des conditions prévues au contrat de location et des 
préconisations constructeurs, 

- Préparation et transmission aux fournisseurs des accords de changement de pneumatiques en fonction des conditions prévues au contrat, 
- Contrôle et saisie des factures correspondantes. 

B - Activités administratives relatives à la gestion des réparations des véhicules loués : 
- Préparation et transmission aux fournisseurs des accords de réparation des véhicules, 
- Suivi et contrôle des réparations en liaison avec les garages,  
- Organisation et suivi des expertises justifiées par un incident mécanique important, ou non pris en charge dans le cadre du contrat de services. 

C - Autres activités : 
- Traitement administratif des recours et des litiges auprès des constructeurs et des réparateurs, 
- Préparation et transmission des accords de mise à disposition de véhicule de remplacement conformément aux conditions prévues au contrat de 

location. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Conseils appropriés aux clients et gestion du dossier auprès de l’assureur en cas de sinistre. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  3 
- Échelons majorés accessibles :  4 / 5 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles) (dernière session en 2027), 

. CAP maintenance des véhicules (option : véhicules légers ou : véhicules de transport routier ou : motocycles) (à partir de la rentrée 2025), 

. CQP agent technique location longue durée,  
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

Chargé de clientèle LLD (fiche J.9.2) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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Brochure n° 3034  |  Convention collective nationale

IDCC : 1090  | SERVICES DE L’ AUTOMOBILE  
(Commerce et réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle, activités connexes, contrôle technique automobile, formation 
des conducteurs)

Avenant n° 2 du 12 juin 2025  
à l’accord du 22 octobre 2019  

relatif au dispositif de reconversion ou promotion par alternance dit « Pro-A »

NOR : ASET2550625M

IDCC : 1090

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNA ;

U2M ;

MOBILIANS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC ;

CFE-CGC ;

FO métaux ;

FGMM CFDT,

d’autre part,

Les organisations soussignées,

Vu l’article 28 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel (JO du 6 septembre 2018) ayant institué le dispositif de reconversion ou promo-
tion par alternance (« Pro-A ») ;

Vu l’ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dis-
positions législatives avec la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel (JO du 22 août 2019) ;

Vu les articles L. 6324-1 à L. 6324-10, D. 6324-1, D. 6324-1-1, D. 6324-2, D. 6325-6 à D. 6325‑10 
du code du travail ;

Vu l’assouplissement de la doctrine des services du ministère du travail en matière de recon-
version ou de promotion par l’alternance (« Pro-A ») consistant à prendre en compte des projets 
de certifications qui seront inscrits de manière imminente au répertoire national des certifica-
tions professionnelles (RNCP) ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Vu l’accord paritaire national relatif au dispositif de la reconversion ou promotion par alter-
nance dit « Pro-A » du 15 mai 2019 (non étendu) ;

Vu l’accord paritaire national relatif au dispositif de la reconversion ou promotion par alternance 
dit « Pro-A » du 22 octobre 2019 (étendu par arrêté du 22 juillet 2020, JO du 30 juillet 2020) et 
ses articles 4 et 7 prévoyant la possibilité pour les partenaires sociaux de réexaminer la liste des 
certifications éligibles au dispositif et de procéder à son actualisation ;

Vu l’avenant n° 1 à l’accord paritaire national relatif au dispositif de la reconversion ou pro-
motion par alternance dit « Pro-A » du 15 septembre 2022 (étendu par arrêté d’extension du 
14 novembre 2022, JO du 19 novembre 2022) ;

Vu l’accord paritaire national relatif à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences 
(GPEC) du 12 mai 2022 (étendu par arrêté du 14 décembre 2022, JO du 23 décembre 2022) ;

Vu les délibérations paritaires n° 6-24 du 30 avril 2024 et n° 8-24 du 6 juin 2024 mandatant 
l’ANFA pour procéder au dépôt d’une demande d’enregistrement au RNCP des CQP « Techni-
cien expert après-vente motocycles » et « Technicien expert après-vente VUI » comme titres à 
finalité professionnelle ;

Vu la délibération paritaire n° 9-24 du 19 septembre 2024 mandatant l’ANFA pour procéder à la 
modification des intitulés de deux CQP du domaine de la location de courte durée ;

Vu la publication par France compétences du guide des métiers en particulière évolution ou 
en émergence pour 2024 et 2025, visant les métiers de « Technicien de maintenance de batte-
ries de véhicules électriques » et « Technicien de maintenance de batteries de véhicules élec-
triques » ;

Considérant la volonté des partenaires sociaux de favoriser des «  passerelles  » entre les 
métiers de la Branche et d’accompagner les salariés de la branche vers une reconversion ou 
une mobilité professionnelle par des actions permettant de faire valider les acquis de l’expé-
rience (VAE) ou encore par l’obtention de l’une des certifications professionnelles inscrites au 
RNCSA (certificats de qualification professionnelle (CQP), titres à finalité professionnelle) pour 
des métiers en forte mutation et présentant un risque d’obsolescence des compétences ;

Considérant qu’il est indispensable d’entretenir, de développer les capacités d’adaptation des 
entreprises et des salariés de la branche, de maintenir l’emploi et de renforcer les actions visant 
à l’acquisition de nouvelles compétences et de tenir compte des besoins réels et des attentes 
des entreprises de la branche, toutes tailles confondues, en termes de recrutement) ;

Considérant qu’il est essentiel d’accompagner et d’anticiper la transformation des métiers 
de la branche au regard des politiques publiques actuelles et à venir et de leurs enjeux en lien 
notamment avec la décarbonation, l’électrification du parc automobile, le développement de 
l’électromobilité et des infrastructures associées (déploiement de bornes de recharges et 
développement des batteries), la digitalisation, les mutations technologiques et les évolutions 
sociales et sociétales favorisant l’émergence de nouvelles offres de mobilités,

conviennent de ce qui suit :

Article 1er  |  Objet du présent avenant
Les organisations soussignées soulignent l’importance de la promotion des dispositifs de for-

mation professionnelle et de développement de l’emploi et des compétences mis en place dans 
la branche.

Elles rappellent que le dispositif « Pro-A » offre aux salariés la possibilité de changer de métier 
ou de profession, ou de bénéficier d’une promotion sociale ou professionnelle par des actions 
de formation certifiante ou par des actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience.
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Ce dispositif encourage la mobilité interne par la formation certifiante pour des métiers concer-
nés par de fortes mutations de l’activité et pour des salariés confrontés à un risque d’obsoles-
cence des compétences.

Afin que le dispositif « Pro-A » soit mis en œuvre de manière efficace et efficiente et qu’il 
permette aux entreprises et à leurs salariés de la branche de s’adapter aux transformations 
actuelles des métiers de la branche liées aux mutations technologiques, digitales et sociétales, 
le présent avenant a pour objet d’actualiser la liste des certifications professionnelles éligibles 
au dispositif « Pro-A ».

Article 2  |  Actualisation de la liste des certifications professionnelles de branche 
éligibles au dispositif « Pro-A »

Conformément aux articles 4 et 7 de l’accord paritaire national relatif au dispositif « Pro-A » du 
22 octobre 2019, les organisations soussignées actualisent la liste des certifications profession-
nelles éligibles au dispositif « Pro-A » figurant en annexe du texte paritaire précité et de son ave-
nant n° 1 susvisé afin de tenir compte des éléments suivants intervenus depuis leur signature :

– modifications de pure forme s’agissant des intitulés de certaines certifications profession-
nelles de la branche (CQP, titre à finalité professionnelle) d’ores et déjà éligibles au dispositif 
« Pro-A » (annexe à l’avenant n° 2) ;

– transformations de nature de certaines certifications professionnelles d’ores et déjà éligibles 
au dispositif «  Pro-A  »  : passage de certificats de qualification professionnelle (CQP) en 
titres à finalité professionnelle (annexe à l’avenant n° 2) ;

– création et mise en œuvre de nouvelles certifications professionnelles (CQP et titre à finalité 
professionnelle) non éligibles à date au dispositif « Pro-A » (annexe à l’avenant n° 2).

Les organisations soussignées précisent que la liste figurant en annexe du présent ave-
nant vient donc modifier partiellement la liste initiale fixée dans l’accord paritaire national du 
22 octobre 2019 et celle de son avenant n° 1 et que cette annexe fait partie intégrante des dispo-
sitions du présent avenant.

Article 3  |  Modalités d’application du présent accord
Conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, les organisations sous-

signées décident que le présent avenant ne comporte aucune stipulation spécifique aux entre-
prises de moins 50 salariés, les dispositions qu’il comporte devant être appliquées par toutes 
les entreprises de la branche, sans considération du nombre de salariés qu’elles emploient.

Article 4  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Les organisations soussignées veilleront à assurer la prise en compte de l’impératif de mixité 

des emplois et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’analyse des 
critères retenus dans la description des qualifications au sein du répertoire national des certifi-
cations des services de l’automobile (RNCSA) et du répertoire national des qualifications des 
services de l’automobile (RNQSA), conformément aux dispositions légales et règlementaires.

À l’occasion de l’examen semestriel de ces deux répertoires, les critères d’évaluation retenus 
dans la définition des différents postes de travail sont analysés afin d’identifier et de corriger 
ceux d’entre eux susceptibles d’induire des discriminations entre les femmes et les hommes et 
afin de garantir la prise en compte de l’ensemble des compétences des salariés.

Article 5  |  Date d’entrée en vigueur
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent avenant entrera en 

vigueur le lendemain de la publication au Journal d’officiel de son arrêté d’extension.
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Article 6  |  Demande d’extension
Les organisations soussignées conviennent de procéder dans les meilleurs délais aux 

démarches nécessaires en vue de l’extension du présent avenant conformément aux disposi-
tions réglementaires applicables conformément à l’article L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Meudon, le 12 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Actualisation de la liste des certifications 
professionnelles éligibles au dispositif « Pro-A »

1.  Certifications professionnelles de la branche 
d’ores et déjà éligibles au dispositif «  Pro-A  » ET 
concernées par des modifications de pure forme : 
changements d’intitulés de certaines certifications 
professionnelles.

CQP agent d’opérations location de véhicules (pré-
cédemment CQP agent de comptoir en location de 
véhicules)

CQP agent technico-commercial en location de vé-
hicules (RNCP 39770) (précédemment CQP agent 
d’opérations location RNCP 37441)

CAP carrossier automobile (précédemment CAP 
réparation des carrosseries)

CQP débosseleur sans peinture (RNCP 39201) (pré-
cédemment CQP débosseleur sans peinture spé-
cialiste)

CQP mécanicien véhicules utilitaires et industriels 
(précédemment CQP mécanicien spécialiste véhi-
cules utilitaires et industriels)

CQP opérateur en débosselage sans peinture (pré-
cédemment CQP Débosseleur sans peinture)

CQP opérateur de  maintenance pneumatiques 
véhicules industriels, agricoles et génie civil 
(RNCP 39847) (précédemment CQP opérateur spé-
cialiste de  maintenance pneumatiques véhicules 
industriels)

CAP peintre automobile (précédemment CAP pein-
ture en carrosserie)

CQP responsable de site des services multimarques 
de l’après-vente automobile (RNCP 37036) (précé-
demment CQP directeur de site des services multi-
marques de l’après-vente automobile)

CQP responsable technique d’atelier véhicules 
légers (RNCP37038) (précédemment CQP cadre 
technique d’atelier option VL)

CQP responsable technique d’atelier véhicules uti-
litaires et industriels (précédemment CQP cadre 
technique d’atelier option VUI)

CQP responsable technique d’atelier carrosserie 
peinture (précédemment CQP cadre technique 
d’atelier option CP)

CQP responsable des ventes pièces de rechange 
et accessoires (RNCP37070) (précédemment CQP 
cadre technique pièces de rechange et accessoires)

2.  Certifications professionnelles de la branche 
d’ores et déjà éligibles au dispositif «  Pro-A  » et 
concernées par des modifications de nature : trans-
formations de CQP en titre à finalité professionnelle.

Titre à finalité professionnelle technicien expert 
après-vente motocycles (RNCP36605)

Titre à finalité professionnelle technicien expert 
après-vente véhicules utilitaires et industriels 
(RNCP37071)
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3.  Certifications professionnelles de branche 
créées et mises en œuvre non éligibles à date au 
dispositif « Pro-A » qui ont été créées postérieure-
ment à la signature de l’accord initial de branche et 
de son avenant n° 1.

CQP auxiliaire de gestion des écoles de conduite

CQP conseiller produits

CQP opérateur de maintenance de batteries de vé-
hicules électriques

CQP préparateur en carrosserie

CQP technicien démonteur de batteries de véhi-
cules électriques (RNCP 39984)

CQP technicien de  maintenance de batteries de 
véhicules électriques (RNCP 39979)

CQP technicien expert de maintenance de batteries 
de véhicules électriques (RNCP 39952)

CQP téléconseiller pièces de rechanges et acces-
soires
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Brochure n° 3245  |  Convention collective nationale

IDCC : 1501  | RESTAURATION RAPIDE

Avenant n° 72 du 5 juin 2025  
relatif aux minima conventionnels

NOR : ASET2550611M

IDCC : 1501

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNARR ;

UMIH,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT services ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Dans une volonté de préserver le pouvoir d’achat des salariés et de reconnaître les parcours 
professionnels au sein de la branche ainsi qu’en application de l’article L. 2241-1 du code du 
travail, les partenaires sociaux ont mené des négociations (réunions des 13 décembre 2024, 
24  janvier, 12  février, 12 mars, 28 mars et 25 avril 2025) afin de réviser la grille des salaires 
applicable dans le secteur de la restauration rapide. Les partenaires sociaux ont souhaité indi-
quer qu’ils étaient attachés aux conditions de rémunération dont bénéficient les salariés de la 
branche de la restauration rapide.

Les partenaires sociaux ont souhaité réaffirmer leur attachement aux conditions de rémunéra-
tion dont bénéficient les salariés de la branche de la restauration rapide.

Dans ce contexte, les organisations patronales et syndicales de salariés signataires du présent 
avenant ont fixé une nouvelle grille de salaire minima applicables aux salariés de la branche de 
la restauration rapide en prenant notamment en compte le Smic au 1er janvier 2025, l’objectif 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et plus particulièrement celui de 
l’égalité des rémunérations, tout en prévoyant un ajustement des conditions d’ancienneté pour 
l’obtention du certificat d’aptitude.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er  |  Champ d’application

Les dispositions du présent avenant sont applicables à l’ensemble des entreprises dont 
l’activité principale relève du champ d’application géographique et professionnel de la conven-
tion collective nationale de la restauration rapide du 18  mars  1988 (étendue par arrêté du 
24 novembre 1988, JO 13 décembre 1988 ; élargi au secteur de la restauration livrée par arrêté 
du 7 décembre 1993, JO du 16 décembre 1993) modifié en dernier lieu par l’avenant n° 29 du 
22 juin 2001, ayant élargi le champ à la restauration livrée (étendu par arrêté du 9 octobre 2001, 
JO du 18 octobre 2001).

Les organisations syndicales et patronales représentatives de la branche, soulignant l’impor-
tance du respect de salaires minima dans l’ensemble de la branche, rappellent que le présent 
avenant est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et établissements, quel que soit 
leur effectif, y compris les entreprises et établissements de moins de 50 salariés.

Dès lors, compte tenu de la thématique du présent accord, qui a vocation à s’appliquer à 
toutes les entreprises quelle que soit leur taille, les partenaires sociaux conviennent, confor-
mément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, qu’il n’y a pas lieu de prévoir des disposi-
tions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés.

Il est également rappelé que conformément à l’article L. 2253-1 du code du travail, la conven-
tion de branche définit les conditions d’emploi et de travail des salariés. Elle peut en particulier 
définir les garanties qui leur sont applicables en matière de salaires minima hiérarchiques et 
classifications.

Il est précisé que les stipulations de la convention de branche ou de l’accord couvrant un 
champ territorial ou professionnel plus large prévalent sur la convention d’entreprise conclue 
antérieurement ou postérieurement à la date de leur entrée en vigueur, sauf lorsque la conven-
tion d’entreprise assure des garanties au moins équivalentes.

Cette équivalence des garanties s’apprécie par ensemble de garanties se rapportant à la 
même matière.

Article 2  |  Salaires minima par niveau

Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 44 de la convention collective nationale de la 
restauration rapide intitulé « Salaires minima garantis » qui comprend la grille des taux horaires 
minima garantis, révisée en dernier lieu par l’avenant n° 67 du 30 avril 2024, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 44  |  Salaires minima par niveau

Niveau Échelon Taux horaire minimum brut

Niveau I
Échelon A 11,88 €

Échelon B 11,90 €

Niveau II
Échelon A 12,22 €

Échelon B 12,45 €

Niveau III

Échelon A 12,82 €

Échelon B 12,93 €

Échelon C 13,98 €
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Niveau Échelon Taux horaire minimum brut

Niveau IV

Échelon A 15,01 €

Échelon B 15,43 €

Échelon C 16,05 €

Échelon D 17,34 €

Rémunération minimale annuelle 
brute tous éléments de salaire 
confondus

Niveau V

Échelon A 44 645,78 €

Échelon B 46 032,71 €

Échelon C 72 408,11 €

Les présents salaires minima garantis sont renégociés annuellement. »

Article 3  |  Certificat d’aptitude.  Ancienneté

Les partenaires sociaux conviennent d’abaisser l’ancienneté requise pour l’obtention du certi-
ficat d’aptitude au niveau II, afin de permettre à un nombre plus élevé de salariés de la branche 
d’être éligible.

En conséquence, par le présent avenant, la durée d’ancienneté de 15 mois prévue par l’ave-
nant n° 57 du 3 mars 2020 de la convention collective nationale de la restauration rapide est 
abaissée à 10 mois.

Les dispositions relatives à l’ancienneté dans le cadre du certificat sont ainsi modifiées dans la 
convention collective et ses annexes, notamment au niveau du parcours professionnel.

Article 4  |  Égalité femmes/hommes

Tout employeur doit assurer l’égalité des rémunérations entre tous les salariés placés dans 
une situation identique, tout particulièrement entre les hommes et les femmes, conformément 
aux dispositions des articles L. 3221-1 et suivants du code du travail.

Les parties signataires entendent rappeler l’importance qu’elles attachent au principe d’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et plus particulièrement à celui de l’égalité des 
rémunérations.

L’avenant n°  45 du 25  janvier  2013 relatif à l’égalité professionnelle et salariale entre les 
femmes et les hommes étendu par arrêté du 2 octobre 2013, dans son article 5, prévoit que 
« l’employeur doit assurer pour un même travail, ou un travail de valeur égale, et à ancienneté 
égale, l’égalité salariale entre les femmes et les hommes ». Ces dispositions sont rappelées au 
sein de l’avenant n° 71 du 12 mars 2025 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes.

L’avenant n° 71 prévoit également que les employeurs réaliseront chaque année le diagnostic 
des écarts éventuels de rémunération entre les femmes et les hommes et arrêteront, en cas 
d’écart constaté, les mesures correctrices nécessaires.

Article 5  |  Dispositions finales

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, entre en vigueur à compter du pre-
mier jour du mois de la signature si l’accord est signé avant le 15 du mois et au plus tard le 
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premier jour du mois qui suit la signature si l’accord est signé après le 15 du mois pour les entre-
prises adhérentes des syndicats patronaux signataires.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail l’extension du pré-
sent avenant afin de le rendre applicable à toutes les entreprises et établissements entrant 
dans le champ d’application de la convention collective nationale de la restauration rapide du 
18 mars 1988, tel que modifié par l’avenant n° 29 et défini à l’article 1er du présent avenant.

Le présent avenant fera l’objet des mesures de publicité et de dépôt en vigueur.

Le présent avenant faisant partie intégrante de la convention collective nationale de la restau-
ration rapide du 18 mars 1988, il peut être dénoncé ou modifié à condition d’observer les règles 
définies aux articles 2 et 4 de ladite convention collective et dans le respect des dispositions de 
l’article L. 2261-9 du code du travail.

Fait à Paris, le 5 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3339  |  Convention collective nationale

IDCC : 2603  | PRATICIENS-CONSEILS DU RÉGIME GÉNÉRAL  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Accord du 20 juin 2025  
étendant aux praticiens-conseils  

les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023  
relatif à l’intéressement

NOR : ASET2550643M
IDCC : 2603

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;
CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article unique
Les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023 relatif à l’intéressement dans les orga-

nismes du régime général de sécurité sociale modifié par avenant du 20 juin 2025 sont appli-
cables aux salariés relevant de la convention collective du 4 avril 2006.

Fait à Montreuil, le 20 juin 2025.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Convention collective nationale

IDCC : 3228  | GROUPEMENT DES ARMATEURS DE SERVICE DE PASSAGES 
D’EAU  
(Personnel navigant)

Protocole d’accord du 25 avril 2025  
relatif aux négociations annuelles obligatoires pour l’année 2025

NOR : ASET2550644M

IDCC : 3228

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GASPE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNSM CGT ;

UFM CFDT ;

FOMM UGICT CGT,

d’autre part,

il a été préalablement rappelé ce qui suit :

La commission paritaire de branche s’est réunie le 7  février  2025, le 14  mars  2025, le 
8 avril 2025 et le 25 avril 2025 en combinant présentiel et visioconférence afin de discuter des 
salaires minimaux de branche conformément aux dispositions de l’article L. 2241-8 du code du 
travail.

La commission rappelle que la classification des emplois prévue par la convention collective 
ainsi que la grille de salaires de l’annexe 1 visent notamment à assurer l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes.

Il a donc été négocié et convenu ce qui suit :

Article 1er

Les minima conventionnels de l’ensemble de la grille hors accessoires sont revalorisés de 
1,39 % à compter du 1er janvier 2025.

Les accessoires conventionnels sont revalorisés de 1,2 %.

L’annexe 1 modifiée est annexée au présent accord.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2
La commission paritaire (les représentants des organisations syndicales et les représentants 

du GASPE) appelle les armements au dialogue social dans les entreprises quelques soient leur 
taille et donc, que les négociations se tiennent dans un esprit de dialogue et de construction.

Article 3
Dans l’ensemble des entreprises, la préconisation du GASPE est d’augmenter à minima les 

salaires de 1,17 % à partir du 1er janvier 2025. Les entreprises signataires d’un accord inter-entre-
prise ayant donné mandat de négociation au GASPE appliquent une augmentation minimale 
des salaires réels de 1,17 % à partir du 1er janvier 2025. Cette augmentation s’applique sur les 
salaires de base hors ancienneté. Cette augmentation n’exclut pas les négociations annuelles 
obligatoires qui seraient conduites dans chaque entreprises signataires de l’accord.

Article 4
Les membres de la commission s’entendent sur la signature d’un protocole accord de 

méthode relatif à la négociation d’un accord de branche portant mise en place d’un régime de 
retraite supplémentaire.

Article 5
Le nombre de jours dans le cadre d’un mariage ou d’un Pacs prévus dans la convention collec-

tive à l’article concernant les congés spéciaux pour évènements familiaux (art. 20) sont augmen-
tés d’une journée pour être porté à 5 jours.

Article 6
Les salariés bénéficient d’un congé en cas de maladie ou d’accident, constatés par certifi-

cat médical, d’un enfant de moins de seize ans dont ils assument la charge au sens de l’ar-
ticle L. 513-1 du code de la sécurité sociale.

La durée de ce congé est au maximum d’un jour par an.

Article 7
L’accord est étendu aux DOM-TOM et sera déposé auprès de la DGT pour extension. Le pré-

sent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il pourra être révisé ou dénoncé selon les 
conditions prévues par l’article 4 de la convention collective de branche.

Fait à La Barre-de-Monts, le 25 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Barème de rémunération du personnel 
« Officier » et « Appui » au 1er janvier 2025

Base 1 607 heures annuelles.

(En euros.)

Fonction
Salaire  

mensuel
Taux horaire HS

Prime  
de fin d’année

Navire armé au cabotage national et naviga-
tion côtière (ums/tonnage du navire armé) [1] [2]

Capitaines et chefs mécaniciens >  3000 
ums

16e catégorie ENIM
3 471,74 22,89 28,61 3 471,74

Capitaines et chefs mécaniciens > 500 
ums < 3000 ums

15e catégorie ENIM
2 992,88 19,73 24,67 2 992,88

Capitaines et chefs mécaniciens > 200 ums

12e catégorie ENIM
2 671,44 17,61 22,02 2 671,44

Capitaines et chefs mécaniciens < 200 ums

12e catégorie ENIM
2 579,26 17,01 21,26 2 579,26

Patrons de vedettes inférieures à 50 ums 2 040,45 13,45 16,82 2 040,45

Maîtres pont et machine 1 978,60 13,05 16,31 1 978,60

Mécaniciens, ouvriers mécaniciens, timo-
niers 1 901,18 12,53 15,67 1 901,18

Matelots qualifiés, graisseurs 1 847,19 12,18 15,22 1 847,19

Matelots, matelots légers 1 826,25 12,04 15,05 1 826,25

[1]  Le taux horaire est basé sur 151,67 heures/mois.
[2]  HS au taux de 25 %.
[3]  La prime de fin d’année est attribuée au prorata du temps de présence dans l’entreprise, sous réserve d’une présence cumulée de 6 mois 
sur l’année civile écoulée ; les périodes d’arrêts maladies et ATM sont pris en compte pour le prorata.
[4]  La prime d’ancienneté est de 0,3 % du salaire de base, par année passée dans l’entreprise depuis l’application des conventions collec-
tives du Gaspe dans cette entreprise.

(En euros.)

Nourriture

Si la nourriture n’est pas assurée en nature par l’armement, 
il sera réglé une indemnité journalière de nourriture dans les 
conditions fixées dans les conventions collectives

19,12

Cette indemnité sera portée lors des déplacements si l’arme-
ment ne prend pas directement en charge les frais de nour-
riture

21,60

Frais de déplacement
Logement par jour 14,82

Frais divers par jour 14,82
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Convention collective nationale

IDCC : 3232  | ORGANISMES DU RÉGIME GÉNÉRAL DE SÉCURITÉ SOCIALE  
AGENTS DE DIRECTION  
(18 septembre 2018)

Accord du 20 juin 2025  
étendant aux agents de direction  

les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023  
relatif à l’intéressement

NOR : ASET2550642M
IDCC : 3232

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
UNSA,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article unique
Les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023 relatif à l’intéressement dans les orga-

nismes du régime général de sécurité sociale modifié par avenant du 20 juin 2025 sont appli-
cables aux salariés relevant de la convention collective du 18 septembre 2018.

Fait à Montreuil, le 20 juin 2025.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Convention collective nationale

IDCC : 3238  | PRODUCTION ET TRANSFORMATION DES PAPIERS 
ET CARTONS  
(29 janvier 2021)

Avenant n° 18 du 29 avril 2025  
à l’avenant n° 9 du 19 octobre 2023  

relatif au travail de nuit

NOR : ASET2550641M

IDCC : 3238

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNIDIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FIBOPA CFE-CGC ;

FO construction,

d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord a pour objet de mettre à jour l’accord relatif au travail de nuit, situé en 
annexe de la convention collective nationale de la production et de la transformation des papiers 
et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238), au regard des observations du ministère du travail sur 
son contenu.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la production et de la transformation des papiers et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238).

Article 2  |  Modification de l’article 6 de l’accord relatif au travail de nuit

Il est ajouté à l’article 6 « Mesures destinées à faciliter l’articulation de l’activité profession-
nelle avec la vie personnelle et l’exercice de responsabilités familiales et sociales » de l’accord 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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relatif au travail de nuit, situé en annexe de la convention collective nationale, le dernier para-
graphe suivant :

« Les entreprises seront attentives aux possibilités de transport des salariés pour l’or-
ganisation des horaires de travail de nuit (par exemple : incitation aux transports en 
commun, développement du covoiturage, action de sensibilisation au risque routier 
et notamment à la gestion de l’hypovigilance et aux bonnes pratiques de sommeil). »

Article 3  |  Procédure de dépôt et d’extension
Le présent accord sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 

application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension, pour la totalité du présent accord et conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spéci-
fiques ou un traitement différencié pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4  |  Date d’application et durée de l’accord
Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2024 pour une durée indéterminée.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord sont celles prévues par le code 
du travail.

Fait à Paris, le 29 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 25 avril 2025  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté 

(Haut-Rhin)

NOR : ASET2550645M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Alsace,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC Vosges ;

USM FO Haut-Rhin,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis 27 mars 2025 pour partager une analyse de la situation 
économique et sociale, en vue de leur permettre de négocier la valeur de point pour le calcul de 
la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la convention collec-
tive nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

C’est ainsi dans un contexte économique toujours incertain (augmentation des charges pour 
les entreprises, contexte international et notamment les annonces gouvernementales améri-
caines…) que le présent accord a été conclu.

La valeur du point déterminée pour le calcul de la prime d’ancienneté ci-dessous tient compte 
de cette analyse.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES



BOCC  2025-28  TRA 219

Le champ d’application géographique du présent accord correspond, quant à lui, au champ 
d’application géographique de compétence de la CPTN du Haut-Rhin tel que défini par l’ar-
ticle 21 et l’annexe 8.1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 2  |  Détermination de la valeur de point

Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 
7 février 2022, la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,15 € à 
compter du 1er avril 2025.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le lendemain de son dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 
du code du travail.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension, et chargent l’UIMM 
Alsace des démarches appropriées.

Article 4  |  Suivi de l’accord

Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 
7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN du Haut-Rhin.

Article 5  |  Révision

Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 
d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation

Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 
rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et pour dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Mulhouse.
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Article 9  |  Application des dispositions du présent accord
L’UIMM s’engage à informer ses adhérents des présentes dispositions et, dès publication de 

l’arrêté d’extension du présent accord, l’ensemble des entreprises de la métallurgie entrant dans 
le champ d’application de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 
via le site internet national dédié à savoir :

��https://uimm.lafabriquedelavenir.fr/textes_conventionnel/textes-conventionnels/

Fait à Mulhouse, le 25 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 28 mai 2025  
relatif à des mesures urgentes en faveur de l’emploi  

et de la formation professionnelle  
(Grand Hainaut)

NOR : ASET2550638M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Grand Hainaut,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À travers cet accord, les parties signataires démontrent leur capacité à s’entendre pour s’adap-
ter à leur environnement et au contexte économique exigeant, ainsi que leur capacité à innover 
sans cesse pour répondre aux besoins des entreprises et des salariés. Elles rappellent leur atta-
chement à un dialogue social vivant et constructif qui met l’entreprise et l’emploi au cœur de 
leurs préoccupations.

Un précédent accord avait été conclu le 29 mars 2023, pour une durée de deux ans, entre 
l’UIMM Grand Hainaut et les organisations syndicales CFDT, FO, CFE-CGC et CFTC.

Face au contexte actuel qui se dégrade fortement, les parties souhaitent mettre en place un 
nouvel accord afin de permettre aux entreprises de continuer à bénéficier de financements dans 
le cadre des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la formation professionnelle dans le 
secteur de la métallurgie du Grand Hainaut.

Ce nouvel accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 
relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie, modifié 
par avenant du 22 novembre 2019.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
formation professionnelle en vue d’accompagner les entreprises de la branche métallurgie du 
Grand Hainaut confrontées à de graves difficultés économiques conjoncturelles.

À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à :

– défendre l’emploi dans les entreprises de la branche métallurgie via la formation profes-
sionnelle pour le maintien et le développement des compétences et des qualifications des 
salariés ;

– maintenir et développer l’attractivité de la branche métallurgie autour des filières mobilités 
en pleine mutation ;

– anticiper au mieux les mutations en mettant notamment à profit les périodes de sous-
activité pour intégrer les enjeux liés à l’évolution des métiers et se préparer aux nouvelles 
technologies de l’industrie du futur ;

– sauvegarder la compétitivité des entreprises concernées, notamment celles intervenant en 
amont et en aval de la filière, en créant un cadre favorable leur permettant d’intégrer les nou-
veaux marchés de l’e-mobilité, mais aussi de diversifier leurs activités vers d’autres secteurs 
tels que le ferroviaire, la défense, l’aéronautique, l’énergie au sens large dont le nucléaire…

�Réalisation du diagnostic préalable

La métallurgie dans le Grand Hainaut représente 68 % des effectifs salariés de l’industrie avec 
environ 30 000 salariés et un peu moins de 500 entreprises. On retrouve sur ce territoire de 
gros donneurs d’ordres du secteur automobile ou ferroviaire mais la majorité des entreprises 
sont des TPE-PME réparties dans 6 grands secteurs d’activité de la métallurgie (automobile, 
transformation des métaux et produits métalliques, mécanique, matériels et équipements, fer-
roviaire, équipements énergétiques, électrique, électronique et numérique, aéronautique, spa-
tial et défense).

Un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique et de l’emploi 
dans le secteur de la métallurgie du Grand Hainaut a été réalisé conjointement par les parte-
naires sociaux au cours de la négociation du présent accord, à partir notamment du rapport 
de février 2025 de l’observatoire des compétences de l’industrie.

Les partenaires sociaux se sont appuyés sur diverses études :

– panorama emploi, compétences et formation de l’inter-industrie en Hauts-de-France :

��https://observatoire-competences-industries.fr/etudes/panorama-emploi-competences-et-for-
mation-de-linterindustrie-en-hauts-de-france/

Autres études :

– le lien vers l’étude batterie :

��https://observatoire-competences-industries.fr/wp-content/uploads/2022/07/26062022_Pros-
pective-des-besoins-en-compe%CC%81tences-de-la-filie%CC%80re-des-batteries-en-
France_Vdiffusion-large-1.pdf

– étude Edec automobile :

��https://observatoire-competences-industries.fr/etudes/edec-automobile-etude-de-perception-
de-la-filiere-automobile/

– étude industries mécaniques :

��https://www.observatoire-metallurgie.fr/analyses-previsions/etude-prospective-de-limpact-de-
levolution-des-industries-mecaniques
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L’ensemble de ces études fait ressortir les principaux éléments suivants :

1.  Éléments conjoncturels

Une dégradation de la visibilité sur les investissements due à :

1. Des ruptures dans la chaîne de valeur, des difficultés d’approvisionnement ;

2. Une pression sur les composants ;

3. Une augmentation du coût des matières et de l’énergie… ;

4. Des évènements géopolitiques mondiaux sources d’instabilité et d’incertitudes.

Le basculement en Europe du mix énergies carbonées/renouvelables.

Une baisse de l’emploi salarié dans l’inter-industrie de 24 % entre 2006 et 2023.

Un taux de chômage durablement supérieur à la moyenne nationale malgré une baisse conti-
nue de 2014 à 2023 (12,2 % de taux de chômage pour la région de Valenciennes et 10,3 % pour 
la région de Cambrai au 1er trimestre 2024).

Une population vieillissante et en diminution.

Des facteurs extérieurs liés au contexte économique, sociétal, géopolitique, environnemental, 
et politique ainsi que le positionnement de certains donneurs d’ordres.

Les enjeux environnementaux et réglementaires.

L’amélioration de l’impact environnemental du process de production, la conception et l’élabo-
ration de produits plus respectueux de l’environnement.

L’accroissement de la performance de l’outil de production et la digitalisation et numérisation 
des process.

La diversification des activités vers de nouveaux marchés et l’innovation pour proposer de 
nouveaux produits et services.

Une tension du marché du travail : les industriels du Grand Hainaut rencontrent massivement 
des difficultés de recrutement.

2.  Évolution des métiers

L’étude de l’observatoire des compétences met en avant plus de 15 000 projets de recrute-
ments dont 51 % sont jugés difficiles et 41 % des recrutements sont liés à la production et 
la maintenance. Parmi les métiers en tension, figurent des métiers tels que soudeurs, chaudron-
niers ou encore techniciens de maintenance.

Deux principales raisons expliquent les difficultés de recrutement des entreprises : le manque 
de candidats (69 %) et le manque de compétences adaptées à leurs besoins (60 %).

Les projections réalisées mettent en avant un besoin annuel en recrutements de près de 
37 000 salariés à prévoir sur la période 2025-2030 (mobilités externes et départs à la retraite) 
dont 40 % concerneront les métiers de la famille « production et assemblage ».

Les partenaires sociaux conviennent d’une nécessaire adaptation des compétences à :
– de nouveaux enjeux en matière de mutation industrielle ;
– de nouvelles technologies ou de nouveaux process de fabrication ;
– de nouveaux projets industriels et une concentration des acteurs et des besoins en compé-

tences ;
– une digitalisation croissante sur tous les métiers et secteurs d’activité ;
– l’intégration de l’intelligence artificielle dans les métiers.
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L’ensemble des grands domaines de compétences industrielles est concerné : la conception, 
les méthodes et la production avec l’automatisation et la robotisation, l’installation et la mainte-
nance, la supply chain et la gestion des flux.

Les partenaires sociaux de la métallurgie du Grand Hainaut soulignent l’importance de per-
mettre aux entreprises du territoire de faire face aux difficultés conjoncturelles auxquelles elles 
sont confrontées et d’adapter les compétences et qualifications de leurs salariés aux transitions 
technologiques, environnementales et organisationnelles en cours et à venir.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord est applicable aux entreprises et aux établissements de la convention col-
lective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 modifiée situés dans le champ géographique 
de compétence de la CPTN figurant à l’annexe 8-1 sous l’intitulé « CPTN des arrondissements 
de Valenciennes et de Cambrai ».

Le présent accord s’applique aux salariés, cadres et non cadres, des entreprises et établisse-
ments visés ci-dessus quelle que soit leur taille ; les partenaires souhaitant cependant, qu’une 
attention particulière soit portée aux TPE-PME et sous-traitants afin qu’elles puissent bénéficier 
majoritairement du présent accord.

Article 2  |  Mesures urgentes en faveur de l’emploi

1.  Actions de formation professionnelle

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord doivent être des formations permettant l’évolution et le maintien dans l’emploi ou le 
changement d’emploi.

Une attention particulière sera portée aux projets à destination des personnels de production, 
aux métiers confrontés à des mutations technologiques et aux métiers sensibles, mais tout 
salarié a vocation à pouvoir bénéficier du dispositif.

Les actions de formation éligibles concerneront en priorité les formations techniques mais 
sans exclure les formations tertiaires.

Le dispositif doit permettre le financement d’actions de formation s’ajoutant au plan de déve-
loppement des compétences de l’entreprise et n’a pas vocation à financer les obligations de 
l’entreprise, notamment l’obligation de reclassement interne dans le cadre des PSE.

Les actions de formation financées doivent viser une certification (CQP, bloc de compétences, 
CCP, titre ou diplôme, registre spécifique, etc.) si celle-ci existe. Ce principe n’exclut pas la possi-
bilité de financer une action de formation pour laquelle aucune certification n’existe.

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

��Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national du 
8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.

Après étude préalable réalisée par l’antenne régionale Hauts-de-France de l’OPCO 2i, il sera 
sollicité dans ce cadre auprès de l’OPCO 2i, un accompagnement financier pour les années 2025 
et 2026.
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La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’administra-
tion de l’OPCO 2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte de la métallurgie.

La prise en charge des actions engagées sur 2025 et 2026 se fera dans la limite du budget 
arrêté par le conseil d’administration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge défi-
nies par le conseil d’administration de l’OPCO 2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte 
de la métallurgie.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec d’autres sources de financement de l’OPCO 2i (FNE en particulier).

��Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.

2.  GPEC

Il est fortement recommandé aux entreprises de disposer d’une GPEC ou GEPP par la négocia-
tion d’entreprise ou a minima après consultation du CSE. De même, si le CSE est constitué dans 
l’entreprise, il devra être informé et consulté préalablement au recours au dispositif « Mesures 
urgentes » d’une manière qualitative et quantitative qui permettra le lien avec l’article 4.

Article 3  |  Durée de l’accord
Conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu pour une 

durée déterminée de deux ans à compter de son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à partir 
du jour qui suit son dépôt, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Article 4  |  Rendez-vous des parties et suivi de l’accord
Le suivi de cet accord est confié à la CPREFP et un point d’avancement devra y être abordé. La 

CPREFP devra a minima bénéficier d’une information sur le suivi de l’accord deux fois par année 
afin d’examiner les conditions de mise en œuvre de cet accord. Puis un retour au territoire sera 
réalisé à l’issue de chaque CPREFP.

Article 5  |  Révision de l’accord
Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 

collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.

L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM aux organisations syn-
dicales représentatives dans le mois courant à compter de la notification la plus tardive des 
demandes d’engagement de la procédure de révision.
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Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’ar-
ticle L. 2232-6 du code du travail.

Article 6  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés telles que visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7  |  Publicité de l’accord
Les parties signataires s’engagent à promouvoir par tous moyens les dispositions du présent 

accord auprès des entreprises concernées et de leurs salariés.

1.  Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.

2.  Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et aux greffes des conseils de prud’hommes 
de Valenciennes et de Cambrai.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’accord national du 25 novembre 2005 sur l’information et la communication dans la métallurgie.

Fait à Valenciennes, le 28 mai 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 28 mai 2025  
relatif à la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter du 1er juillet 2025  
(Somme)

NOR : ASET2550646M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM Picardie,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis le 4 avril et le 28 mai 2025 pour négocier la valeur de 
point pour le calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de 
la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN de la Somme, tel que défini par l’article 21 et l’an-
nexe 8-1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Pour informa-
tion, il s’agit du département de la somme à l’exception des cantons du Vimeu tels que définis 
avant le décret n° 2014-263 du 26 février 2014 (soit à l’exception des cantons de Ault, Friville-

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Escarbotin, Gamaches, Moyenneville et Saint-Valery-sur-Somme) et à l’exception de la com-
mune de Hautvillers-Ouville.

Article 2  |  Détermination de la valeur de point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,80 € à 
compter du 1er juillet 2025.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le lendemain de son dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 
du code du travail.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN.

Article 5  |  Révision
Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 

d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt
Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès des ser-
vices centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes d’Amiens.

Fait à Amiens, le 28 mai 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 10 juin 2025  
relatif à des mesures urgentes en faveur de l’emploi  

et de la formation professionnelle  
(Rouen et Dieppe)

NOR : ASET2550629M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM 76,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Dans le cadre de la situation économique actuelle, certaines entreprises, relevant de la métal-
lurgie dans les arrondissements de Rouen et de Dieppe, sont impactées par une baisse d’acti-
vité durable ayant pour conséquence une diminution de la charge de travail des salariés.

Dans l’attente d’une reprise, ces entreprises ont la possibilité d’engager des parcours de for-
mation permettant le maintien dans l’emploi qui nécessite un engagement financier.

À travers cet accord, les parties signataires démontrent leur capacité à s’entendre pour s’adap-
ter à leur environnement et au contexte économique difficile, ainsi que leur capacité à innover 
sans cesse pour répondre aux besoins des entreprises et des salariés. Elles rappellent leur atta-
chement à un dialogue social vivant et constructif qui met l’entreprise et l’emploi au cœur de 
leurs préoccupations.

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif 
à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
formation professionnelle en vue d’accompagner les entreprises du secteur de la métallurgie 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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des arrondissements de Rouen et de Dieppe confrontées à de graves difficultés économiques 
conjoncturelles lié à une baisse significative de leur activité depuis plusieurs mois, en accordant 
également une attention particulière aux entreprises sous-traitantes.

Ainsi, elles conviennent, à la suite des réunions du 26 mai et 10 juin 2025 au sein de la CPTN 
« Rouen/Dieppe », de conclure un accord permettant aux entreprises de bénéficier de finance-
ments dans le cadre de mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la formation profession-
nelle dans le secteur de la métallurgie des arrondissements de Rouen et de Dieppe.

Il a vocation par ailleurs à venir nourrir la concertation et le dialogue entre les partenaires 
sociaux sur l’emploi territorial dans les industries de la métallurgie des arrondissements de 
Rouen et de Dieppe dans le cadre de la CPTN du territoire.

L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la for-
mation professionnelle en vue d’accompagner les entreprises du secteur de la métallurgie des 
arrondissements de Rouen et de Dieppe confrontées à des difficultés économiques conjonc-
turelles qui ont une incidence sur leur trésorerie. Une attention particulière sera portée sur les 
entreprises sous-traitantes qui représentent une majorité du tissu industriel du territoire.

À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à :
– défendre l’emploi en se donnant les moyens de mobiliser la formation professionnelle pour 

le  maintien, la sauvegarde et le développement des compétences, des qualifications et 
savoir faire des salariés ;

– anticiper au mieux la reprise dans les filières concernées en mettant à profit les périodes de 
sous-activité pour intégrer les enjeux liés à l’évolution des métiers et se préparer au mieux à 
l’intégration et/ou au développement des nouvelles technologies telles que le numérique, le 
digital, la robotisation... ;

– sécuriser les parcours professionnels des salariés les plus fragilisés. Une attention parti-
culière sera donnée à la mobilisation de formations qualifiantes et certifiantes de branche 
tels que les CQPM, titres paritaires à finalité professionnelle, les blocs de compétences, les 
CCPM et CCPI ;

– maintenir l’attractivité de la métallurgie régionale, en l’espèce dans le périmètre territorial 
des arrondissements de Rouen et de Dieppe.

�Réalisation du diagnostic préalable

Le diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique et de l’emploi dans 
les entreprises de la métallurgie des arrondissements de Rouen et de Dieppe a été partagé 
conjointement par les partenaires sociaux au cours de la négociation du présent accord lors de 
la réunion du 26 mai 2025.

Il fait ressortir les principaux éléments suivants :

1. � Le secteur de la métallurgie Rouen/Dieppe

Elle représente 17 516 salariés soit 35 % des effectifs salariés de l’industrie sur le territoire 
Rouen/Dieppe.

La métallurgie Rouen/Dieppe se caractérise essentiellement par un réseau d’entreprises multi 
secteurs d’activités.

Ce sont 422 entreprises et 550 établissements (sources : Urssaf) répartis sur 10 grands sec-
teurs :

– réparation et installation de machines et d’équipements : 32 % ;
– mécanique industrielle et autres produits mécaniques et outillages : 17 % ;
– forge/fabrication de structures métalliques/découpage emboutissage décolletage/traitement 

des métaux : 15 % ;
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– autres industries manufacturières : 12 % ;
– équipements hydrauliques, pneumatiques, robinetterie et machines spéciales, matériels de 

levage et de manutention : 10 % ;
– construction automobile, carrosserie, remorques et autres équipements automobile : 4 % ;
– électronique, équipements de communication, instrumentation : 4 % ;
– matériels électriques : 4 % ;
– sidérurgie/fonderie : 2 % ;
– naval, ferroviaire, aéronautique et spatial : 1 %.

La majorité des entreprises de la métallurgie Rouen/Dieppe sont des PME/TPE.

La métallurgie se caractérise par une population vieillissante avec plus d’un tiers des salariés 
relevant de la tranche d’âge des plus de 50 ans.

Un déficit de main d’œuvre est constaté sur les différents secteurs et sur les différents types 
d’emplois aussi bien dans les domaines techniques que dans les domaines plus transverses.

De plus, l’évolution des organisations nécessite de mettre à jour les compétences techniques 
et en management pour accompagner les transformations industrielles.

2. � Éléments conjoncturels

L’état des lieux présenté ci-dessous est issu de plusieurs sources :
– les études économiques menées par différents acteurs du territoire (Insee, Urssaf, Banque 

de France) ;
– l’enquête de conjoncture réalisée par l’UIMM Rouen/Dieppe auprès de ses adhérents 

au 1er trimestre 2025 ;
– les constats effectués lors des contacts avec les entreprises.

Ces différentes études font ressortir les éléments suivants :
– fin 2024, un taux de chômage sur la zone de Rouen parmi les plus fort de la région (8 %) et 

un chômage en Seine-Maritime plus important qu’au niveau national (7,9 contre 7,3) (source 
Urssaf) ;

– l’ensemble du territoire Rouen/Dieppe voit ses effectifs salariés baisser au 4e trimestre 2024 : 
– 0,2 % sur les zones d’emploi de Rouen et de Dieppe, - 0,7 % sur le bassin de la Vallée de 
la Bresle (source Urssaf) ;

– l’emploi industriel en Seine-Maritime est stable sur 1 an  mais, après une stabilité au 
T3 2024 et une baisse de 0,1 % au T2 2024, se contracte à nouveau de 0,3 % au T4 2024 
(– 230 postes)… ;

– […] y compris dans l’intérim, avec une très forte baisse sur un an  : en Seine-Maritime, 
l’emploi intérimaire a chuté de 9,6 % en 1 an, synonyme d’une baisse de l’activité écono-
mique sur le département. L’enquête de conjoncture de l’UIMM Rouen/Dieppe confirme ses 
chiffres : pour les entreprises métallurgiques ayant des intérimaires, 2 sur 3 annoncent une 
stabilité ou une baisse des effectifs en intérim début 2025 ;

– au niveau régional, tous les secteurs industriels voient une contraction de leurs effectifs sur 
le 4e trimestre 2024. Ceci démontre la baisse générale de l’activité industrielle dans toutes 
les filières dont certaines sont des marchés pour les entreprises de la métallurgie (raffinage, 
chimie, plasturgie…) ;

– la production industrielle est en retrait, consécutivement à l’atonie actuelle de la 
demande – Les carnets de commandes sont en baisse :
– 53 % des entreprises interrogées par l’UIMM Rouen/Dieppe dans son enquête de conjonc-

ture annoncent un carnet de commandes faible à très faible au 1er trimestre 2025 ;
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– et 50 % des entreprises annoncent une baisse d’activité au 1er trimestre 2025 par rapport 
au 4e trimestre 2024, 1/3 une activité stable et seuls 13 % annoncent une hausse d’acti-
vité ;

– 63 % ont comme première préoccupation actuelle le développement commercial ;
– le recours à l’activité partielle en hausse : en 2024, les 3 premiers secteurs qui ont le plus 

demandé et consommé de l’AP sont des secteurs industriels (industrie automobile, fabrica-
tion de produits métalliques et fabrication de produits minéraux non métalliques) (source 
DARES/DREETS) ;

– la métallurgie locale est particulièrement impactée par cette conjoncture difficile avec des 
cas avérés de difficulté chez de grands donneurs d’ordre locaux (et de certaines filières com-
plètes : chimie, BTP, automobile) qui a un impact fort sur l’activité des PME sous-traitantes 
de la métallurgie ;

– des enveloppes dédiées à l’investissement en baisse en 2024 ;
– d’après les dirigeants interrogés par l’UIMM Rouen/Dieppe, 52 % anticipent une activité à la 

baisse dans les 3 prochains mois, 1 sur 5 annonce une forte baisse et seuls 14 % annoncent 
une hausse d’activité ;

– 53 % des répondants n’envisagent pas de recruter à court terme mais 33 % d’entre eux 
citent la formation comme une de leurs priorités ;

– en revanche, pour les entreprises qui souhaitent recruter, elles sont confrontées à un déficit 
de candidats récurrent qui amène certaines entreprises à refuser des marchés ;

– 43 % des dirigeants citent parmi leurs principales préoccupations actuelles les délais de 
paiement clients qui s’allongent et qui impactent fortement la trésorerie des entreprises, 
après des difficultés liées à la hausse des prix de l’énergie et des matières premières.

Ces situations conjoncturelles rendent ainsi indispensable la mise en place de plans de déve-
loppement des compétences structurés pour sécuriser les emplois et anticiper les évolutions 
industrielles, avec la mobilisation de fonds spécifiques pour soutenir la formation et l’adaptation 
des compétences.

Dans un contexte de transition et de conjoncture économique difficile, l’accès à des finance-
ments permettra d’aider la mise en œuvre de ces plans de développement de compétences 
sans trop impacter la trésorerie des entreprises indispensable à leur pérennité, tout en sécuri-
sant les parcours professionnels.

3. � Évolution des métiers

En complément des situations conjoncturelles précitées, les entreprises de la métallurgie des 
arrondissements de Rouen et de Dieppe, pour rester compétitives sur le marché, doivent éga-
lement suivre les évolutions technologiques qui nécessitent un accompagnement des salariés 
dans l’acquisition et le développement de nouvelles compétences.

En effet, un certain nombre d’entreprises des arrondissements de Rouen et de Dieppe 
mettent en place des solutions technologiques qui imposent une mise à niveau des salariés sur 
des nouvelles techniques et moyens de production : automatisation et robotisation des procé-
dés, numérisation et digitalisation (collecte et analyse de la donnée)…

De plus, les études, notamment celles de l’observatoire paritaire de la métallurgie, permettent 
de constater que la plupart des métiers va connaître rapidement des évolutions avec un élargis-
sement des compétences demandées, notamment :

– la disparition des activités les plus simples ;
– une exigence technique et managériale renforcée pour les ouvriers, techniciens et cadres ;
– davantage d’autonomie ;
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– une capacité d’adaptation face aux évolutions technologiques ;
– une relation renforcée avec le client, notamment dans le cadre du développement de projets 

communs.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN Rouen/Dieppe, tel que défini par l’article 21 et l’an-
nexe 8-1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Le présent accord s’applique indistinctement à l’ensemble des salariés sans discrimination 
d’aucune sorte, des entreprises et établissements visés ci-dessus.

Article 2  |  Mesures urgentes en faveur de l’emploi

1.  Actions de formation professionnelle continue

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent à :

– accompagner les entreprises à la mise en place de formations permettant le maintien dans 
l’emploi des salariés et notamment les plus fragiles ;

– accompagner les entreprises à former des personnes en reconversion, ou des débutants qui 
devront acquérir des process industriels et le savoir-faire ;

– favoriser la préservation et la transmission du savoir-faire ;
– sécuriser l’employabilité, maintenir et développer les compétences et les qualifications des 

salariés, notamment au travers des formations qualifiantes et certifiantes, telles que les cer-
tifications de branche ou dans le cadre de la VAE afin de valoriser leur expérience ;

– anticiper les évolutions de procédés et des organisations, accompagner les salariés dans 
leur appropriation des outils et méthodes de travail ;

– permettre l’adaptation des salariés aux évolutions de leurs fonctions ;
– augmenter les compétences techniques et technologiques des salariés afin qu’ils puissent, 

avec la robotisation et l’évolution technologique, pourvoir les métiers existants et accéder à 
de nouveaux métiers demandant une montée en compétence importante ;

– accompagner les entreprises, dans leur effort de formation, en leur permettant de qualifier 
les nouvelles personnes recrutées pour faire face aux défis de pertes de compétences dus 
essentiellement aux départs à la retraite, et en mobilisant les seniors pour la sauvegarde des 
compétences.

Les principaux objectifs de formation identifiés sont les suivants :
– permettre aux salariés de s’adapter aux nouvelles méthodes de travail, aux nouveaux outils 

et nouvelles technologies du secteur ;
– sécuriser les parcours professionnels et développer l’employabilité ;
– favoriser les mobilités internes par le développement et le transfert des compétences ;
– former les salariés aux process innovants, aux nouveaux produits ;
– permettre aux salariés d’accéder, le cas échéant, aux qualifications et aux certifications 

requises (CQPM, titres paritaires à finalité professionnelle, blocs de compétences, CCPM, 
CCPI…) ;

– former les salariés en lien avec les mutations organisationnelles de l’entreprise et leur poste 
de travail ;
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– accompagner les managers dans la gestion de leurs équipes ;
– permettre aux salariés de participer à l’amélioration de la performance industrielle ;
– anticiper les risques de pénuries de main d’œuvre par la formation sur les métiers en tension.

2.  Éligibilité au dispositif

Les entreprises concernées relèvent des différents secteurs de la métallurgie, reflets des acti-
vités diversifiées des entreprises des arrondissements de Rouen et de Dieppe.

Priorité sera donnée aux entreprises de moins de 250 salariés avec possibilité d’ouverture 
aux plus de 250 salariés pour des entreprises relevant d’activités fortement impactées par la 
conjoncture ou par la pénurie de main d’œuvre liée aux départs en retraite prochains et aux 
métiers en tension ou en évolution.

Les entreprises de plus de 500 salariés ne seront financées que sur des formations certi-
fiantes, diplômantes ou validant des acquis de l’expérience.

L’attestation « Mesures d’urgence » signée par l’entreprise permet de valider ces critères 
d’éligibilité.

Une attention particulière sera portée sur les publics suivants :
– salariés les moins qualifiés et concernés par le maintien dans l’emploi ;
– les salariés dont les compétences sont devenues obsolètes ou inadaptées en vue de faciliter 

les adaptations aux nouveaux métiers ou nouveaux marchés ;
– les salariés dont les emplois nécessitent une veille continue sur les technologies du futur ;
– les salariés identifiés pour une transition ou une mobilité interne de leur parcours profession-

nel en lien avec la stratégie entreprise ;
– les seniors dans la mise à jour de leurs compétences et l’accompagnement à la fin de 

carrière ;
– les salariés qui s’engagent dans une démarche de bilan de compétences ou de validation des 

acquis de l’expérience (VAE).

Les thèmes de formation identifiés sont les suivants :
– techniques métiers industriels et maintenance (mécanique, électricité, électrotechnique, usi-

nage, soudage, chaudronnerie, contrôle non destructif…) ;
– management, RH, stratégie, accompagnement au changement ;
– organisation industrielle (Lean, gestion de projets, pilotage, outils…) ;
– nouvelles technologies de transformation industrielle (automatisme, robotisation, fabrication 

additive…) ;
– certifications métiers (qualifications soudage, CQPM/I, titres paritaires à finalité profession-

nelle, CCPM, CCPI, blocs de compétences…) ;
– compétences transverses (informatique, bureautique, commercial, achats, qualité, lan-

gues…).

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

��Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national du 
8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.
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La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’administra-
tion de l’OPCO 2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte de la métallurgie.

��Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.

��Autres financements mobilisables

D’autres financements pourront être mobilisés le cas échéant et dans la mesure des solutions 
proposées par l’État et/ou la région de type AREFE, ADEC.

Il est également rappelé que les entreprises, selon leur situation, peuvent utiliser l’accord 
national du 18 avril 2025 relatif à l’activité partielle de longue durée rebond (APLDR) dans la 
métallurgie, ainsi que les différents dispositifs de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif à 
l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

Afin d’anticiper leurs besoins en emplois et en compétences et sécuriser les parcours profes-
sionnels de leurs salariés, les parties signataires encouragent les entreprises à mettre en place 
une démarche de GEPP. Pour les aider dans cette démarche, il est rappelé que l’OPCO 2i pro-
pose une prestation de Diagnostic RH et GEPP.

Article 3  |  Durée et entrée en vigueur de l’accord

Le présent accord entrera en vigueur le 1er juillet 2025 pour une durée déterminée de 2 ans, 
conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, soit jusqu’au 30 juin 2027.

Article 4  |  Rendez-vous des parties et suivi de l’accord

Le suivi de l’accord sera réalisé dans le cadre des réunions CPTN Rouen/Dieppe, « conformé-
ment à l’article 33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 ».

Un bilan d’étape est réalisé lors de chaque réunion de la CPTN Rouen/Dieppe à compter de 
l’entrée en vigueur du présent accord, afin d’examiner ses conditions de mise en œuvre.

Des réunions complémentaires pourront être organisées si nécessaire.

Article 5  |  Révision de l’accord

Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 
collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.
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L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM Rouen/Dieppe aux orga-
nisations syndicales représentatives dans le mois courant à compter de la notification la plus 
tardive des demandes d’engagement de la procédure de révision.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’ar-
ticle L. 2232-6 du code du travail.

Article 6  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7  |  Publicité de l’accord
Les parties signataires s’engagent à promouvoir par tous moyens les dispositions du présent 

accord auprès des entreprises concernées et de leurs salariés.

1.  Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.

2.  Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Rouen et de Dieppe.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’article 48 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 sur l’informa-
tion et la communication dans la métallurgie.

Fait à Rouen, le 10 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 11 juin 2025  
relatif à la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

(Gironde et Landes)

NOR : ASET2550637M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM Gironde Landes,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT métallurgie ;

USM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis les 10 mars et 28 mai 2025 pour négocier la valeur de 
point pour le calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de 
la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN de la Gironde et des Landes, tel que défini par l’ar-
ticle 21 et l’annexe 8-1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 2  |  Détermination de la valeur de point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,58 €.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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La valeur du point négociée ci-dessus est applicable à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent accord fixée selon les conditions prévues à l’article 3 dudit accord.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le 1er septembre 2025, sous réserve de la parution au Journal officiel de son 
arrêté d’extension ; à défaut, le présent accord entre en vigueur le 1er jour du mois suivant la 
parution au Journal officiel de son arrêté d’extension.

Les signataires du présent accord conviennent, en conséquence, d’en demander l’extension.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN de la Gironde et des Landes.

Article 5  |  Révision
Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 

d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt
Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article  L.  2231-5 du code 
du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Bordeaux.

Fait à Bruges, le 11 juin 2025.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2025-28  TRA 239

Accord professionnel

�ASSURANCE CHÔMAGE  
(Territoire monégasque)

Avenant du 6 juin 2025  
portant extension du champ d’application territorial  

de la convention du 15 novembre 2024  
relative à l’assurance chômage

NOR : ASET2550621M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CPME ;

MEDEF ;

U2P,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

FO ;

CFTC ;

CFE-CGC,

d’autre part,

Vu la convention du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage,

conviennent de ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application

§ 1er.  Les dispositions de la convention du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage 
sont étendues, sous réserve des dispositions ci-après, aux employeurs, et à leurs salariés, 
concernés par les arrêtés ministériels pris en Principauté de Monaco suivants :

– arrêté n° 68-151 du 8 avril 1968, modifié par l’arrêté n° 85-143 du 21 mars 1985 ;
– arrêté n° 74-418 du 23 septembre 1974 ;
– arrêté n° 79-508 du 7 décembre 1979 ;
– ordonnance n° 7.322 du 19 mars 1982 rendant exécutoire à Monaco l’accord italo-monégasque 

définissant les conditions d’octroi aux travailleurs temporaires italiens du bénéfice du régime 
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des prestations du régime conventionnel d’aide financière Unedic-Assedic, signé à Monaco le 
12 février 1982 ;

– ordonnance souveraine n° 2924-2010 du 12 octobre 2010 relative au recouvrement des coti-
sations d’assurance chômage par la Caisse de compensation des services sociaux prise par 
la Principauté de Monaco.

§ 2.  Sont exclus de l’extension, pour les allocataires inscrits à Monaco ou les employeurs 
situés sur ce territoire, les dispositions relatives aux travailleurs saisonniers (articles 3 § 1er bis 
alinéas 2 et 3, 9 § 4 1° alinéa 2), l’article 46 bis § 5 (cas de saisine des instances paritaires), 
les articles, 50-1 § 2 à 51 (taux majoré, bonus-malus), les articles 52 à 55 (déclaration, paie-
ment et délais et remises des contributions), les articles 56 et 57 (contribution spécifique due 
en cas de non-proposition du contrat de sécurisation professionnelle), l’article 59 (rembourse-
ment des allocations), les articles 63 et 64 (allocation des travailleurs indépendants), ainsi que 
les articles 66 à 68 (apprentis secteur public) du règlement général annexé à la convention du 
15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage.

§ 3.  Sont également exclues de l’extension les dispositions relatives aux contributions d’assu-
rance chômage des annexes au règlement général dont l’annexe VII (assiettes spécifiques) ainsi 
que l’annexe IV, pour les allocataires inscrits à Monaco lorsque la période d’emploi pénitentiaire 
a eu lieu sur le territoire monégasque.

§ 4.  Les modifications apportées au règlement général d’assurance chômage, par le présent 
avenant, sont également applicables à la convention d’assurance chômage.

Article 2  |  Droits et obligations des demandeurs d’emploi

§ 1er.  Pour l’application des dispositions de l’assurance chômage visées à l’article 1er, l’inscrip-
tion au Service de l’emploi de Monaco en qualité de demandeur d’emploi produit les mêmes 
effets que l’inscription comme demandeur d’emploi auprès des services ou organismes français 
compétents et, sous réserve de la signature par le gouvernement de la République française et 
le gouvernement de la Principauté de Monaco d’une convention relative à l’accès des personnes 
inscrites au service de l’emploi monégasque aux aides et mesures de l’opérateur France Travail, 
ouvre droit à l’ensemble des mesures et aides applicables aux demandeurs d’emploi.

§ 2.  Le soutien apporté par le Service de l’emploi de Monaco à chaque allocataire en vue de 
son retour à l’emploi, ainsi que les engagements du demandeur d’emploi dans le cadre de sa 
démarche active de recherche d’emploi, produisent les mêmes effets que ceux résultant du 
contrat d’engagement établi en France conformément aux dispositions du code du travail.

§ 3.  Pour bénéficier de l’allocation d’assurance au titre du II de l’article L. 5422-1 du code du 
travail, le travailleur salarié en territoire monégasque demande, préalablement à sa démission, 
un conseil en évolution professionnelle auprès de la direction du travail de la Principauté dans 
les conditions définies par la législation monégasque. Le cas échéant, la direction du travail de la 
Principauté informe le travailleur salarié des droits qu’il pourrait faire valoir pour mettre en œuvre 
son projet dans le cadre de son contrat de travail. Le travailleur salarié établit avec le concours 
de la direction du travail de la Principauté son projet de reconversion professionnelle. Les sala-
riés monégasques résidant en France demandent un conseil en évolution professionnelle dans 
les conditions mentionnées à l’article L. 5422-1-1 du code du travail. La direction du travail de la 
Principauté délivre au travailleur salarié un document attestant la sollicitation par ce dernier d’un 
conseil en évolution professionnelle en précisant la date à laquelle cette demande a été faite.

§ 4.  La condition de recherche d’emploi requise pour bénéficier de l’allocation d’assurance au 
titre du même II de l’article L. 5422-1 du code du travail est satisfaite dès lors que les intéressés 
sont inscrits comme demandeurs d’emploi et accomplissent les démarches nécessaires à la 
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mise en œuvre de leur projet de reconversion professionnelle. La réalité de ces démarches est 
contrôlée par le Service de l’emploi de Monaco au plus tard à l’issue d’une période de six mois 
suivant l’ouverture du droit à l’allocation d’assurance. La personne qui ne peut justifier, sans 
motif légitime, de la réalité de ces démarches est radiée de la liste des demandeurs d’emploi. 
L’allocation d’assurance cesse alors d’être due.

Article 3  |  Conditions d’attribution

§ 1er.  L’article 2 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à 
l’assurance chômage est modifié comme suit :

a) Les deux derniers alinéas de l’article 2 § 1er sont ainsi rédigés :

« D’une rupture de contrat de travail résultant d’un motif économique tel que défini 
par la législation monégasque. »

b) L’article 2 § 3 est ainsi rédigé :

« Ont également droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi les salariés dont la perte 
d’emploi résulte d’une rupture conventionnelle du contrat de travail tel que définie par 
la législation monégasque. »

c) L’article 2 § 4 est ainsi rédigé :

« Ont également droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi les salariés dont la 
privation volontaire d’emploi résulte d’une démission au sens de l’article L. 1237-1 
du code du travail, qui justifient d’une durée d’affiliation spécifique et poursuivent un 
projet professionnel dont le caractère réel et sérieux est attesté, par l’instance pari-
taire mentionnée à l’article 46, dans les conditions fixées par l’article 1er du décret 
n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à l’indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal 
de la recherche d’emploi. »

§ 2.  L’article 4 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à 
l’assurance chômage est modifié comme suit :

a) le f est ainsi rédigé :

« Résider sur le territoire relevant du champ d’application du régime d’assurance chô-
mage mentionné à l’article 5 de la convention du 15 novembre 2024 relative à l’assu-
rance chômage, tel qu’étendu par le présent avenant au territoire de Monaco. »

b) le g est ainsi rédigé :

« Pour les salariés mentionnés au § 4 de l’article 2, justifier également d’une durée 
d’affiliation spécifique équivalant à au moins 1  300  jours travaillés au cours des 
soixante mois qui précèdent la fin du contrat de travail (terme du préavis) déterminée 
selon les modalités prévues à l’article 3 et de la poursuite d’un projet de reconversion 
professionnelle nécessitant le suivi d’une formation ou d’un projet de création ou de 
reprise d’une entreprise présentant un caractère réel et sérieux attesté par l’instance 
paritaire mentionnée à l’article 46, dans les conditions fixées par l’article 1er du décret 
n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à l’indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal 
de la recherche d’emploi. »
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Article 4  |  Durée d’indemnisation
L’article 9 § 3 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à 

l’assurance chômage est complété par les dispositions suivantes :

« Sont pris en compte pour la recherche de la condition des 100 trimestres d’assu-
rance vieillesse prévue à l’article 9 § 6 :
– les trimestres validés par l’assurance vieillesse au sens des articles L. 351-1 à L. 351-

6-1 du code de la sécurité sociale (périodes d’assurance, périodes équivalentes et 
périodes assimilées) ;

– les périodes validées par la Caisse autonome des retraites de Monaco pour les sala-
riés ayant exercé une ou plusieurs activités sur le territoire monégasque ;

– les périodes validées par les régimes de retraite auxquels ont été affiliés à titre obli-
gatoire les salariés relevant de l’annexe IX au présent règlement. »

Article 5  |  Différés d’indemnisation
Le  cinquième alinéa  de l’article  21 §  1er  du règlement général annexé à la convention du 

15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage est modifié comme suit :

« En cas de rupture de contrat de travail résultant d’un motif économique tel que 
défini par la législation monégasque, ce différé spécifique correspond à un nombre 
de jours calendaires égal au nombre entier obtenu en divisant le montant total des 
sommes mentionnées aux alinéas 1 à 3, diminué éventuellement du montant résul-
tant directement de l’application d’une disposition législative, par 109,6. La valeur de 
ce diviseur est indexée sur l’évolution du plafond du régime d’assurance vieillesse de 
la sécurité sociale visé à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale en vigueur.
Ce différé spécifique est limité à 75 jours calendaires. »

Article 6  |  Cessation du versement de l’ARE
L’article 25 § 2 c alinéa 1er du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 

relative à l’assurance chômage est modifié comme suit :

«  De résider sur le territoire relevant du champ d’application du régime d’assu-
rance chômage défini à l’article 5 § 1er de la convention tel qu’étendu par le présent 
avenant. »

Article 7  |  Aide à la reprise ou à la création d’entreprise (ARCE)
L’article 35 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à l’as-

surance chômage est modifié comme suit :

« Une aide à la reprise ou à la création d’entreprise, lorsque la création ou la reprise est 
envisagée sur le territoire monégasque, est attribuée à l’allocataire qui a obtenu une 
autorisation de création d’entreprise auprès de Son Excellence le ministre d’État. »

Article 8  |  Instances paritaires
L’article 46 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à l’as-

surance chômage est modifié comme suit :

« Les instances paritaires mentionnées à l’article L. 5312-10 du code du travail sont 
compétentes pour examiner les dossiers intéressant les demandeurs d’emploi ins-
crits au Service de l’emploi de Monaco dans les cas prévus à l’article 46 bis.
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Les décisions des instances paritaires, lorsqu’elles statuent dans les cas prévus à 
l’article 46 bis, sont prises à la majorité des membres en exercice. Elles doivent alors 
procéder à un examen particulier des situations et énoncer les circonstances prises 
en considération. »

Article 9  |  Affiliation des employeurs et recouvrement des contributions

L’article 47 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à l’as-
surance chômage est modifié comme suit :

« § 1er.  Les employeurs visés par le présent avenant sont tenus de s’affilier au régime 
d’assurance chômage auprès de la Caisse de compensation des services sociaux de 
la principauté de Monaco dans les conditions prévues par le règlement intérieur dudit 
organisme.

Le recouvrement des contributions salariales et patronales dues par les employeurs 
monégasques au titre de l’emploi de salariés est effectué selon les règles et sanc-
tions applicables au recouvrement des cotisations sociales monégasques dues à la 
Caisse de compensation des services sociaux.

Les employeurs sont tenus de s’acquitter de toutes les obligations découlant de l’ap-
plication de ces textes.

En cas de non-respect de ces obligations, les mesures prévues dans le règlement inté-
rieur de Caisse de compensation des services sociaux à l’encontre des employeurs 
sont mises en œuvre.

Les demandes de remise des majorations et intérêts de retard, de délai de paiement 
des contributions ainsi que l’admission en non-valeur d’une créance sont examinées 
par l’organisme de recouvrement monégasque compétent selon les règles et garan-
ties applicables par la CCSS aux cotisations sociales monégasques.

§ 2.  Sont tenus de s’affilier auprès de l’organisme chargé du recouvrement des contri-
butions mentionné à l’article L. 5427-1 du code du travail :
– les salariés expatriés, au sens de l’annexe IX au règlement général annexé à la 

convention du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage ;
– les employeurs et salariés relevant des professions de la production cinématogra-

phique, de l’audiovisuel ou du spectacle, telles que définies par les annexes VIII 
et X au règlement général annexé à la convention précitée.

§ 3.  Il est précisé que n’entrent pas dans le champ d’application du recouvrement par 
la CCSS des contributions d’assurance chômage :
– les marins non affiliés à la CCSS en vertu de la convention de sécurité sociale 

franco-monégasque et de l’ordonnance souveraine monégasque n°  3725 du 
26 décembre 1966 ;

– les employeurs dont les salariés exercent leur activité en France et sont affiliés à ce 
titre auprès des régimes sociaux français. »

Article 10  |  Assiette des contributions

§ 1er.  L’article 49 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à 
l’assurance chômage est modifié comme suit :

«  Les contributions des employeurs et des salariés sont perçues sur les rémuné-
rations brutes soumises au versement des cotisations sociales en application de la 
législation monégasque.
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Les rémunérations mentionnées au premier alinéa sont comprises dans l’assiette des 
contributions dans la limite d’un plafond fixé à quatre fois le plafond mentionné à l’ar-
ticle L. 241-3 du code de la sécurité sociale. »

§ 2.  Les modifications apportées par le présent avenant en matière de recouvrement des 
contributions s’appliquent à l’ensemble des dispositions de la convention relative à l’assurance 
chômage, du règlement général et de ses annexes.

Article 11  |  Taux des contributions
§ 1er.  L’article 50 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à 

l’assurance chômage est modifié comme suit :

« Le taux de la contribution à la charge du salarié est fixé à 2,4 %. »

§ 2.  L’article 50-1 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative 
à l’assurance chômage est modifié comme suit :

« Le  taux de la contribution à la charge des employeurs est fixé à 4 % à compter 
du 1er mai 2025.
Ce taux est maintenu à 4,05 % pour les contributions dues au titre des rémunérations 
rattachées aux périodes d’emploi antérieures au 1er mai 2025. »

Article 12  |  Financement de points de retraite complémentaire
L’article 70 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à l’as-

surance chômage est modifié comme suit :

«  L’assurance chômage contribue au financement des points de retraite dans les 
conditions prévues à l’article 19 ainsi que selon des modalités fixées par la conven-
tion conclue entre l’Unédic et la Caisse monégasque de retraite complémentaire 
(CMRC). »

Article 13  |  Date d’effet
Les dispositions du présent avenant s’appliquent à compter de la date d’effet de la convention 

du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage, soit au 1er janvier 2025, dans les condi-
tions visées à l’article 11 de ladite convention.

Article 14  |  Dépôt
Le présent accord est déposé à la direction générale du travail.

Fait à Paris, le 6 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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